
D ans le cadre de sa sixième édition, 
prévue du 24 au 30 avril 2026, le 
Festival du Film méditerranéen 

d’Annaba annonce la sélection de huit 
projets dans la catégorie développement 
du programme « Annaba Days of Cinema 
Industry ». Cette initiative s’inscrit dans 
une volonté de structuration de l’industrie 
cinématographique régionale. 

Cette année, 212 projets ont été sou-
mis par des créateurs issus des pays médi-
terranéens et du monde arabe. Le pro-
gramme « Annaba Days of Cinema Indus-
try », lancé en 2024, poursuit ainsi son 
objectif de soutien aux projets en déve-
loppement, à travers des ateliers, des ses-
sions de mentorat et des rencontres avec 
des producteurs et experts internatio-
naux.  

Le Festival du Film méditerranéen 
d’Annaba s’impose, année après année, 
comme un rendez-vous culturel majeur 
réunissant cinéastes, professionnels du 
septième art et acteurs de l’industrie 
audiovisuelle issus des deux rives de la 
Méditerranée et du monde entier. Organi-
sé dans la ville d’Annaba, il confirme son 
rôle de pont artistique et culturel entre les 
civilisations méditerranéennes. Créé en 
2015, le festival s’est donné pour mission 
de promouvoir la création cinématogra-
phique contemporaine.  

Il propose une programmation riche et 
diversifiée allant des longs et courts 
métrages de fiction aux documentaires, 
en passant par des œuvres expérimen-
tales et des films intégrant l’intelligence 
artificielle, illustrant ainsi les nouvelles 
frontières de la création audiovisuelle. Au-
delà des projections, le festival accorde 
une importance particulière à la formation 

et à l’accompagnement des jeunes 
talents. Des ateliers spécialisés, des ses-
sions de mentorat ainsi que des pro-
grammes de financement et de dévelop-
pement de projets sont organisés afin de 
soutenir les cinéastes émergents et ren-
forcer la dynamique de production dans la 
région méditerranéenne et en Algérie. 
Chaque édition met également à l’hon-
neur un pays invité, favorisant ainsi les 
échanges culturels et professionnels. Le 
festival rend par ailleurs hommage à des 
figures marquantes du cinéma méditerra-
néen et international, saluant leur contri-
bution au développement du septième 
art. 

 
L’ÉGYPTE INVITÉE D’HONNEUR  

Dans une volonté de renforcer le dia-
logue cinématographique méditerranéen, 
l’Égypte a été désignée invitée d’honneur 
de cette édition 2026. Ce choix met en 
lumière son rôle historique dans la pro-
duction cinématographique arabe et 
méditerranéenne, ainsi que sa contribu-
tion à l’évolution du langage audiovisuel.  

Le festival rappelle également la 
richesse des coproductions algéro-égyp-
tiennes, qui ont marqué plusieurs décen-
nies de création commune, notamment à 
travers des œuvres emblématiques du 
cinéma arabe. L’ambassadeur d’Égypte en 
Algérie a salué cette initiative, soulignant 
la profondeur des relations culturelles 
entre les deux pays et l’importance de ce 
type de rencontres pour renforcer les 
échanges artistiques. Le commissaire du 
festival a, de son côté, qualifié cette invita-
tion de « célébration d’un héritage ciné-
matographique commun ». Le festival a 
également annoncé la clôture des inscrip-

tions le 28 février 2026, avec un total de 
plus de 2000 films reçus provenant de 101 
pays. Cette participation massive confir-
me l’attractivité croissante de la manifes-
tation.  

Les œuvres soumises couvrent une 
grande diversité de genres : fiction, docu-
mentaire et cinéma expérimental, illus-
trant la richesse des expressions cinéma-
tographiques contemporaines. Toutes les 
œuvres sélectionnées bénéficieront de 
premières projections en Algérie, renfor-
çant ainsi la vocation du festival à offrir 

des découvertes inédites au public. À tra-
vers cette nouvelle édition, le Festival du 
Film méditerranéen d’Annaba confirme 
son positionnement comme plateforme 
internationale de dialogue artistique, de 
promotion des jeunes talents et de valori-
sation des cinémas méditerranéens. Il s’af-
firme plus que jamais comme un espace 
de rencontre, de création et de coopéra-
tion entre les cultures du bassin méditer-
ranéen et au-delà. 

M. Seghilani  

Un vol 
fantôme vers 

Marrakech

INCIDENT INÉDIT DANS  
UN AÉROPORT FRANÇAIS
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« La femme 
sahraouie doit 

être au cœur 
de l’action 

nationale » P 6

Pays souvent présenté 
comme une référence en 

matière d’organisation et 
d’infrastructures, la Fran-

ce vient pourtant d’offrir 
une scène digne d’une 

satire administrative. Un 
avion a décollé sans pas-

sagers, non pas à cause 
d’une tempête ou d’une 
panne technique, mais 

faute… d’agents de sécuri-
té. 

 

U n Boeing 737-800 de la 
compagnie Ryanair, 
programmé pour relier 

« Paris » à Marrakech, a quitté 
l’aéroport de Châlons-Vatry 
sans aucun des 192 voyageurs 
censés embarquer. La raison 
est aussi simple qu’embarras-
sante : aucun agent de sûreté 
n’était présent pour effectuer 
les contrôles obligatoires. Sans 
contrôle, pas d’embarque-
ment. La règle est stricte et ne 
laisse aucune place à l’improvi-
sation. Le premier paradoxe 
commence avec la destination 
affichée. Car ce vol présenté 
comme parisien ne décollait 
pas réellement de la capitale. 
Situé à plus de deux heures de 
route de Paris, l’aéroport de 
Châlons-Vatry illustre ces pla-
teformes périphériques qui 
empruntent le nom d’une 

grande ville pour exister com-
mercialement. Un choix mar-
keting qui masque souvent 
une réalité moins reluisante : 
des infrastructures modestes, 
des moyens humains réduits 
et une organisation fragile. Le 
jour du départ, aucun disposi-
tif de remplacement n’a été 
prévu pour pallier l’absence 
des agents de sûreté. Or ces 
personnels relèvent d’un opé-
rateur distinct disposant d’au-
torisations spécifiques. Ni la 
compagnie aérienne ni les 
employés présents sur place 
ne pouvaient légalement assu-
rer leur mission. Résultat : des 
passagers prêts à voyager, un 
avion prêt à partir… et un sys-
tème incapable de fonction-
ner. Face à la situation, la déci-
sion prise souligne une 
logique devenue familière 

dans le transport aérien euro-
péen. Après deux heures de 
retard, la compagnie a préféré 
préserver son programme glo-
bal plutôt que d’attendre indé-
finiment une solution. L’appa-
reil a donc décollé à vide afin 
d’éviter des perturbations en 
cascade. Une décision ration-
nelle sur le plan économique, 
mais difficilement défendable 
du point de vue des voyageurs 
abandonnés sur le tarmac. 

 
UNE RESPONSABILITÉ 

DILUÉE 
L’incident révèle surtout un 

flou institutionnel typique-
ment administratif. Le vol 
n’ayant pas été officiellement 
annulé, le règlement européen 
CE 261/2004 sur les compen-
sations reste difficile à appli-
quer. Ryanair estime que la 

situation relève de circons-
tances extérieures échappant 
à son contrôle. En clair, l’avion 
a bien volé, donc personne ne 
semble réellement respon-
sable. Les passagers, eux, se 
retrouvent dans une zone juri-
dique grise. La seule solution 
proposée consiste en un 
report gratuit sur un prochain 
vol. Mais la liaison n’étant opé-
rée que deux fois par semaine, 
replacer près de deux cents 
personnes prendra nécessaire-
ment du temps. Beaucoup 
devront prolonger leur séjour, 
modifier leurs réservations ou 
supporter des frais supplé-
mentaires sans garantie d’in-
demnisation. Au-delà de 
l’anecdote, cet épisode met en 
lumière une contradiction 
frappante. La France impose 
des normes de sécurité parmi 
les plus strictes d’Europe, mais 
se montre incapable d’assurer 
la présence minimale du per-
sonnel nécessaire pour les 
appliquer. Entre multiplication 
des acteurs, externalisation 
des services et rigidité admi-
nistrative, l’efficacité promise 
laisse place à une bureaucratie 
paralysante. À vouloir tout 
réglementer sans toujours 
garantir les moyens humains, 
la France a offert un spectacle 
rare : celui d’un avion parfaite-
ment conforme… mais inutile. 

Mohamed Amine Toumiat

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
La sécurité sociale 

et l’emploi  
à l’examen 

L e Gouvernement a examiné, hier, 
sous la présidence du Premier 

ministre, Sifi Ghrieb, deux dossiers rela-
tifs à la sécurité sociale et à l’emploi des 
ressortissants étrangers.  Un communi-
qué des services du Premier ministre a 
précisé que le Gouvernement a, premiè-
rement, examiné un projet de décret 
exécutif fixant les modalités de la prise 
en charge par l'Etat du versement des 
charges financières résultant de l'aug-
mentation du taux de remboursement 
des prestations en nature de la sécurité 
sociale au profit de certaines catégories 
d'assurés sociaux. Ce texte, précise la 
même source, intervient dans le but de 
règlementer la couverture par l'Etat du 
différentiel des frais de remboursement 
des prestations en nature d'assurance 
maladie au profit de certaines catégories 
d'assurés sociaux. Le Gouvernement a 
également entendu une communication 
sur l'emploi de la main d'œuvre étrangè-
re en Algérie. Cet exposé a mis en 
exergue l'arsenal juridique national 
régissant cet aspect conformément, 
notamment, à la convention 97 de 1949 
de l'Organisation internationale du tra-
vail (OIT) relative aux travailleurs 
migrants, consacrant le principe d'égali-
té de traitement entre travailleurs natio-
naux et étrangers. Cet exposé a mis en 
exergue la nécessité de développer 
davantage des compétences nationales 
pour accompagner les grands projets 
d'investissement structurants et la trans-
formation économique nationale.  

R. N. 

SOUS-RIRE

INCIDENT INÉDIT DANS UN AÉROPORT FRANÇAIS 

Un vol fantôme vers Marrakech 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Mercredi 4 dhou al-qi’da 1447

Dohr : 12h47 
Assar : 16h30 
Maghreb : 19h32 
Îcha : 20h57 

Jeudi 5 dhou  
al-qi’da 1447 
Sobh : 04h30 
Chourouk : 06h04

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 22 avril 2026 

24 °C / 13 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 70 % 
 
Dans la nuit : Dégagé 
Vent : 10 km/h 
Humidité : 93 %

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
La sécurité sociale 
et l’emploi  
à l’examen 
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LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 
14 partis hors 
course pour  
non-conformité 
avec la loi 

P 4

FILIÈRE DE LA TOMATE

Produire c’est bien, 
réguler c’est encore 
mieux 

P 5

ALGÉRIE – TCHAD

L’investissement économique 
et les échanges commerciaux 

sur la table
L es lignes bougent dans la relation d’Israël avec 

les 27 pays de l’Union européenne (UE). Le sou-
tien accordé à l’État hébreu par l’UE se fissure de 

plus en plus.  Hier, les pays de l’Union Européenne (UE) 
se sont réunis au Luxembourg pour discuter de l’ac-
cord d’association avec Israël. Ceci à la demande de 
plusieurs pays membres et notamment de l’Espagne, 
suivie par l’Irlande et la Slovénie. La Belgique deman-
de une suspension partielle de l’accord. Même la Com-
mission européenne s’est jointe à la demande belge 
pour demander une suspension partielle du volet 
commercial qui peut se décider, non plus à l’unanimi-
té, mais seulement à la majorité qualifiée (15 pays sur 
27) des pays de l'Union européenne. Le pays le plus 
engagé dans la suspension de l’accord avec Israël est 
l’Espagne. Pedro Sanchez, le premier ministre espa-
gnol, a rappelé son ambassadeur de Tel-Aviv après 
avoir interdit son espace aérien aux avions israéliens et 
stoppé ses livraisons d’armes à l’État hébreu. Conclu 
en 1995 et entré en vigueur en 2000, l’accord d’asso-
ciation n’est pas respecté par le gouvernement israé-

lien. Notamment son article 2 qui stipule que : « Les relations 
entre les parties, ainsi que toutes les dispositions de l’accord 
lui-même, sont fondées sur le respect des droits humains et 
des principes démocratiques, qui guide leur politique intérieu-
re et internationale et constitue un élément essentiel du pré-
sent accord ». Pedro Sanchez qui a appelé les pays membres à 
suspendre l’accord d’association avec Israël explique pour-
quoi. Pour Sanchez, « Un gouvernement qui viole le droit inter-
national (...) ne peut être partenaire de l’Union européen-
ne…  C’est aussi simple que cela  » a-t-il fait valoir lors d’un 
meeting électoral en Andalousie. Il faut rappeler qu’Israël a 
accumulé les motifs de sa mise au ban des nations. Par sa ter-

rifiante sauvagerie à Ghaza. Par sa politique d’apartheid, 
notamment la peine de mort votée pour les seuls condamnés 
palestiniens. Par l’agression israélo-américaine contre l’Iran. 
Par l’agression israélienne contre le Liban. Et, dernier motif 
intervenu dimanche dernier. L’armée israélienne s’en prend au 
principal symbole chrétien. Une photo illustrant la destruction, 
dans un village du Sud-Liban, de la statue du Christ par l’armée 
israélienne a fait le buzz sur les réseaux sociaux. Cette profana-
tion vient s’ajouter à la mort, le 9 mars dernier, du prêtre de la 
paroisse de Qlayâa, autre village maronite du Sud, dans un 
bombardement israélien. Benyamin Netanyahu ne respecte 
aucune autre religion que la sienne. Autre fait nouveau, Israël 
a perdu, le 12 avril dernier, son allié inconditionnel hongrois, 
Victor Orban. Le nouveau premier ministre de la Hongrie, Péter 
Magyar, promet d’exécuter le mandat d’arrêt de la CPI contre 
Benyamin Netanyahu. La réunion de l’UE au Luxembourg, hier, 
n’était pas comme les autres. Elle a ouvert la voie à une remise 
en cause profonde de la relation entre Israël et l’Occident y 
compris la communauté chrétienne. Ce n’est plus qu’une 
question de temps. Les masques sont tombés ! 

Zouhir Mebarki L’
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BRAHIM GHALI :

FESTIVAL DU FILM MÉDITERRANEEN D’ANNABA  

Huit projets sélectionnés pour sa 6e édition 



P rès des trois 
quarts des Etats 
de l'Union euro-

péenne (UE) utilisent 
des outils d'intelligen-
ce artificielle (IA), 
notamment pour l'ima-
gerie médicale, la 
détection des maladies 
et l'aide à la décision 
clinique, a indiqué l'Or-
ganisation mondiale 
de la santé (OMS), dans 
un nouveau rapport.  
Ce rapport, publié 
lundi, révèle une 
"dynamique forte et 
constante" dans l'en-
semble, les 27 pays 
reconnaissant l'amélio-
ration des soins aux 
patients comme un 
moteur du développe-
ment de l'IA et la majo-
rité d'entre eux 
déployant déjà des 
outils d'IA en milieu cli-
nique.  S'appuyant sur 
des données recueillies 
entre juin 2024 et mars 
2025, le rapport de la 
branche européenne 

de l'OMS met en évi-
dence un contexte 
dans lequel les sys-
tèmes de santé de la 
région s'emploient 
activement à jeter les 
bases nécessaires pour 
exploiter ces technolo-
gies de manière sûre, 
équitable et respon-
sable.  Alors que 74% 
des pays de l'UE décla-
rent utiliser l'IA dans le 
domaine du diagnostic 
et que 63% ont recours 
à des "chatbots" pour 
favoriser l'implication 
des patients, la région 
s'attache désormais à 
faire en sorte que la 
formation du person-
nel suive le rythme, les 
pays intégrant de plus 
en plus les compé-
tences en IA tant dans 
la formation initiale 
que dans le développe-
ment professionnel 
continu.  Dans ce 
contexte de restructu-
ration et d'anticipation 
des usages, les sys-

tèmes de santé com-
mencent à adapter 
leurs ressources 
humaines et leurs dis-
positifs de formation. 
Près de la moitié des 
Etats membres de l'UE 
ont déjà créé des 
postes professionnels 
dédiés à l'IA et à la 
science des données 
dans le domaine de la 
santé.  A mesure que 
l'IA s'intègre davantage 
dans les milieux cli-
niques, le rapport 
montre l'urgence de 
veiller à ce que les pro-
fessionnels de santé 

disposent des compé-
tences nécessaires 
pour travailler avec ces 
technologies de maniè-
re sûre et efficace, afin 
de maintenir des 
normes élevées de 
soins aux patients.  La 
branche européenne 
de l'OMS encourage 
donc les gouverne-
ments à renforcer la 
préparation du person-
nel par l'éducation et la 
formation aux prin-
cipes fondamentaux de 
l'IA, à l'éthique et à la 
gouvernance des don-
nées. 
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«La finale ne sera facile pour aucune des 
deux équipes. Le Zamalek est un grand 
club, riche d'une grande expérience des 
compétitions africaines. Nous nous 
préparerons avec soin et aborderons 
ces matchs avec le sérieux qu'ils méri-
tent» 
 
Lamine Ndiaye, entraîneur de l'USM 
Alger M
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Près des trois quarts des pays européens  
recourent aux diagnostics assistés par l'IA 

La distribution d’eau potable perturbée  
dans 7 communes de la wilaya de Khenchela  

L a distribution d’eau potable connait une perturbation dans sept (7) communes de la wilaya de 

Khenchela, indique un communiqué publié mardi par la cellule de communication de l'unité 

locale de l'Algérienne des eaux (ADE).  Le document précise que cette perturbation, qui 

concerne les communes de Kais, de Taouzianet, d’El-Hamma, d’El-Mahmel, d’Ouled Rechache, d’Ensi-

gha et de Khenchela, est due à " l'interruption du pompage depuis la station de barrage de Koudiat 

Lemdouar (Batna) en raison des travaux de maintenance entrepris par les services techniques de cet 

ouvrage pour garantir la distribution régulière du précieux liquide durant les jours de l'Aïd El Adha ".  

Selon le communiqué de l’ADE, un " programme spécial " a été mis en place pour alimenter la popu-

lation à partir du volume produit à partir des puits artésiens, et au moyen de citernes jusqu'à la fin 

des travaux de maintenance des installations du barrage de Koudiat Lemdouar.  L’ADE, qui "s’excuse 

auprès de ses clients " de cette perturbation " indépendante de sa volonté ", assure que l'alimenta-

tion eau potable " reprendra ultérieurement " dans les communes concernées. 

 29 morts et 1456 blessés sur les routes en une semaine

V ingt-neuf (29) personnes 
sont décédées et 1456 
autres ont été blessées 

dans 1227 accidents de la route 
survenus durant la période du 12 
au 18 avril, dans plusieurs 
wilayas, indique, mardi, un bilan 
de la Protection civile.  Le bilan 
le plus lourd a été enregistré 
dans la wilaya de M'sila avec 4 
morts et 40 blessés, suite à 36 
accidents de la circulation, préci-
se la même source.  Durant la 
même période, les unités de la 
Protection civile sont interve-
nues pour l'extinction de 577 

incendies urbains, industriels et 
autres, dont les plus importants 
ont été enregistrés dans les 
wilayas d'Alger (96 incendies), 
Oran (31) et Blida (27).  S'agissant 
des cas d'intoxication au 
monoxyde de carbone émanant 
de dispositifs de chauffage et 
chauffe-eau, les secours de la 
Protection civile ont effectué 
plusieurs interventions pour la 
prise en charge de 51 personnes 
incommodées par ce gaz, note le 
communiqué, déplorant toute-
fois le décès d'une personne 
dans la wilaya de Constantine. 

9 blessés suite  
à une collision 
entre un bus de 
transport de 
voyageurs et un 
engin de travaux 
à Constantine 

N euf personnes ont été 
blessées suite à une 
collision entre un bus 

de transport de voyageurs et 
un engin de travaux routiers, 
survenue lundi dans la ville de 
Constantine, a-t-on appris 
auprès de la direction de la 
Protection civile. L’accident 
qui s’est produit, à la cité des 
muriers, a causé des blessures 
à ce nombre de personnes 
âgées entre 26 et 69 ans qui 
ont été acheminées vers le 
centre hospitalo-universitaire 
(CHU) Dr. Benbadis, a précisé 
la cellule d’information et de 
communication de ce corps 
constitué. L’intervention pour 
cet accident a été assurée par 
les éléments du poste avancé 
de la Protection civile de la 
même ville en coordination 
avec ceux de l’unité secondai-
re de la daïra de Constantine, 
a-t-on indiqué. Une enquête a 
été ouverte par les services de 
sécurité territorialement com-
pétents pour déterminer les 
causes et les circonstances 
exactes de l’accident.  

L'Unesco appelle à 
renforcer  
la protection de ses 
sites face aux défis 
environnementaux 
et sociétaux  
mondiaux  

L' Unesco a appelé à renfor-
cer la protection de es 

sites face aux défis environne-
mentaux et sociétaux mon-
diaux, dans un rapport publié, 
mardi, intitulé : "Vivre avec la 
nature dans les sites de l'Unes-
co : contributions mondiales et 
locales". Il s'agit du premier rap-
port examinant l'ensemble des 
sites de l'Unesco, biens du 
patrimoine mondial, réserves 
de biosphère et géo-parcs 
mondiaux, comme un réseau 
unique de plus de 2.260 sites 
couvrant plus de 13 millions de 
km². Selon le rapport, les sites 
de l'Unesco abritent plus de 
 60 % des espèces recensées à 
l'échelle mondiale, dont envi-
ron 40 % ne se trouvent nulle 
part ailleurs sur la Terre. Ils ren-
ferment aussi quelque 240 
gigatonnes de carbone, soit 
l'équivalent de près de 20 
années d'émissions mondiales 
actuelles si ce carbone venait à 
être libéré. En outre, ces sites 
accueillent près de 900 millions 
de personnes, soit approximati-
vement 10 % de la population 
mondiale. Malgré leur impor-
tance à l'échelle mondiale, ces 
sites font face à des pressions 
croissantes, souligne le rapport, 
précisant que près de 90 % 
d'entre eux sont confrontés à 
des niveaux élevés de stress 
environnemental, tandis que 
les risques liés au climat ont 
augmenté de 40 % au cours de 
la dernière décennie. En l'ab-
sence de mesures renforcées, ils 
s'exposent à des risques tels 
que la disparition des glaciers, 
l'effondrement des récifs coral-
liens, le déplacement d'espèces, 
l'aggravation du stress 
hydrique et la transformation 
des forêts de puits de carbone 
en sources de carbone. Le rap-
port appelle à intensifier les 
efforts autour de quatre priori-
tés, à savoir, restaurer les éco-
systèmes afin de renforcer la 
résilience, promouvoir un déve-
loppement durable grâce à une 
coopération transfrontalière 
accrue, intégrer davantage les 
sites de l'Unesco dans les plans 
climatiques mondiaux, et 
mettre en place une gouver-
nance plus inclusive à l'égard 
des peuples autochtones et des 
communautés locales. 

 PROTECTION DES INFRASTRUCTURES VITALES DU PAYS  

L’ANP aux avant-postes
BANDES DE QUARTIERS 
L’État va sévir  
S i les autorités publiques déci-

dent, en ce moment précis, d’ins-
taller ce dispositif national, la 
démarche traduit l’engagement 
ferme de l’État à lutter contre un 
fléau social qui menace sérieusement 
la quiétude des habitants. Le ministre 
de l’Intérieur, des Collectivités locales 
et des Transports, Saïd Sayoud, a pro-
cédé à l’installation officielle des 
membres de la Commission nationa-
le de prévention et de lutte contre 
les bandes de quartiers pour la pério-
de 2026-2029, en présence des repré-
sentants de différents secteurs sécu-
ritaires et ministériels.  Le ministre a 
souligné que cette installation ne 
relève pas de simples procédures 
routinières, mais constitue un nou-
veau départ pour un processus natio-
nal décisif visant à faire face au phé-
nomène des bandes de quartiers, qui 
continue de représenter une réelle 
menace pour la sécurité des citoyens 
et la tranquillité des quartiers.  Il a 
insisté sur le fait que la prévention 
demeure le choix stratégique, dans le 
cadre d’une approche globale fon-
dée sur la complémentarité entre 
sensibilisation et répression. Il a éga-
lement mis en avant le rôle central 
des services de sécurité dans la lutte 
contre ce phénomène, leur adressant 
ses remerciements pour leurs efforts 
constants en matière de protection 
des citoyens et de leurs biens. Dans 
ce contexte, le ministre a indiqué que 
la vision du président de la Répu-
blique repose sur une approche glo-
bale et intégrée pour faire face à ce 
phénomène, à travers la mise en 
place d’un cadre juridique spécifique 
et le renforcement des mécanismes 
de prise en charge via la Commission 
nationale au niveau central et les 
commissions de wilaya au niveau 
local.  La Commission nationale est 
notamment chargée d’élaborer et de 
mettre en œuvre une stratégie natio-
nale globale, fondée sur un diagnos-
tic précis du phénomène et ciblant 
différents espaces, notamment le 
milieu scolaire, les quartiers, les mai-
sons de jeunes, les mosquées et l’es-
pace numérique, avec un accent par-
ticulier sur les mécanismes de pré-
vention, de sensibilisation et d’alerte 
précoce. Le ministre a également 
salué le rôle efficace de sensibilisa-
tion joué par les différents acteurs, 
soulignant l’importance d’exploiter 
les réseaux sociaux pour diffuser la 
prise de conscience et développer un 
discours préventif adapté aux préoc-
cupations des jeunes, contribuant 
ainsi à réduire les comportements 
déviants et violents. Enfin, le ministre 
a appelé à une mobilisation collecti-
ve de tous les acteurs (famille, école, 
mosquées, société civile et médias), 
tout en affirmant que la lutte contre 
le phénomène des bandes de quar-
tiers est une responsabilité partagée 
nécessitant la coordination des 
efforts et l’intensification du travail 
de terrain pour atteindre les objectifs 
escomptés.       

Ania N. 

L’Armée nationale 
populaire n’est pas 

seulement garante de la 
sécurité du pays, des 

citoyens et de la stabilité 
de l’État, mais elle est 

aussi le bouclier auquel 
se heurtent les tentatives 

de sabotage qui visent les 
installations vitales du 

pays.        
 

« La protection des instal-
lations vitales du pays 
face aux nouvelles 

menaces : réalité et perspec-
tives d'amélioration ». Tel est le 
thème d’un séminaire organi-
sé, hier, au Cercle national de 
l’Armée à Béni-Messous, et 
dont les travaux ont été prési-
dés par le général d'armée Saïd 
Chengriha, ministre délégué 
auprès du ministre de la Défen-
se nationale, chef d'état-major 
de l'Armée nationale populai-
re. En parlant de sécurisation 
des installations vitales du pays 
contre les attaques classiques 
ou nouvelles, une probléma-
tique posée il y a quelques 
mois par le président de la 
République nous revient à l’es-
prit. Il s’agit du double défi qui 
consiste à édifier une écono-
mie forte en parallèle à une 
armée qui s’affirme de plus en 
plus forte. Alors en visite en 
octobre 2025 au siège du MDN, 
le président Abdelmadjid Teb-
boune a affirmé que « puissan-
ce économique et puissance 
militaire vont de pair ». Autre-
ment dit, les deux compo-
santes sont indissociables. Le 
défi étant de préserver la sou-
veraineté et l'indépendance 
des positions du pays en se 
dotant d’une économie forte 
et d’une armée tout aussi forte. 
Il se trouve que l’ANP est, une 

fois de plus, au cœur de ce défi. 
L’ANP dispose d’une expérien-
ce de terrain en matière de 
protection des installations 
économiques vitales. Et elle en 
a fait ses preuves. L’attaque 
massive perpétrée par un 
groupe terroriste à Tiguentou-
rine (In Salah) en janvier 2013 
témoigne des capacités de dis-
suasion et de riposte de l’ANP 
contre toute menace, quelle 
que soit son ampleur, contre 
les installations stratégiques 
du pays. 

À l’occasion de ce séminai-
re, Chengriha a ainsi prononcé 
une allocution dans laquelle il 
a posé les jalons de cette pro-
blématique.  

« Les installations vitales ne 
se limitent plus à de simples 
actifs économiques dans la 
mesure où leur rôle s'est 
consolidé pour constituer de 
véritables artères de vie, irri-
guant le corps de l'État moder-
ne en sécurité et stabilité, 
impulsant les dynamiques d'in-
tégration du développement 
et contribuant à la promotion 
de la sécurité nationale dans 
toutes ses dimensions », a-t-il 
relevé. Dès lors, « la protection 

des installations vitales et des 
infrastructures s'impose 
comme un choix stratégique et 
rationnel, constituant une 
composante essentielle du dis-
positif de défense nationale et 
se plaçant au cœur de la sécuri-
té globale », a-t-il ajouté, assu-
rant que l'ANP « contribue de 
manière essentielle à la sécuri-
sation des installations vitales 
et veille à l'actualisation per-
manente des plans d'interven-
tion des équipes d'intervention 
et à leur formation et à la coor-
dination entre les différents 
acteurs concernés ». 

Dans ce sens, l'ANP, à la 
lumière des orientations du 
président de la République, 
Chef suprême des Forces 
armées, ministre de la Défense 
nationale, souligne Chengriha, 
« joue un rôle fondamental et 
central, contribuant à travers 
ses unités opérationnelles et 
son appareil sécuritaire, à la 
sécurisation des installations 
stratégiques par la mise en 
œuvre de plans de protection 
et d'intervention, afin de faire 
face à diverses menaces, 
qu'elles soient terroristes, de 
sabotage, cybernétiques ou 

relevant de ce que l'on appelle 
aujourd'hui les menaces 
hybrides ». L'ANP veille égale-
ment à « l'actualisation et au 
développement permanent 
des plans d'intervention des 
équipes d'intervention et de 
leur formation, ainsi que des 
méthodes de planification et 
de coordination entre les diffé-
rents secteurs, et ce, dans le 
cadre d'une approche globale 
fondée sur l'anticipation plutôt 
que la réaction, la prévention 
plutôt que le traitement, tout 
en consolidant la complémen-
tarité entre le facteur humain 
et les technologies modernes 
», a ajouté le général d'armée, 
qui a ensuite annoncé l'ouver-
ture officielle des travaux de ce 
séminaire. 

Signe de l’importance de ce 
séminaire, une pléthore de 
hauts cadres et responsables 
des institutions présidentielle 
et militaire ont répondu pré-
sents. Il y a eu la présence aux 
côtés du SG de la présidence 
de la République, de ministres 
et du Conseiller auprès du pré-
sident de la République chargé 
des affaires liées à la sécurité et 
la défense, le général de corps 
d'armée Commandant des 
Forces terrestres, le SG du 
ministère de la Défense natio-
nale, les Commandants de 
Forces et de la Garde républi-
caine, le directeur de cabinet 
auprès du ministère de la 
Défense nationale, le Com-
mandant de la Gendarmerie 
nationale, le Commandant de 
la 1re région militaire, les chefs 
de départements, le Contrô-
leur général de l'armée, les 
directeurs centraux du MDN et 
de l'état-major de l'ANP, ainsi 
que de hauts responsables et 
des professeurs universitaires. 

Farid Guellil
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Près de 8.000 migrants morts ou portés  
disparus sur les routes migratoires en 2025   
Près de 8.000 migrants sont morts ou portés disparus sur les routes migratoires à 
travers le monde l'an dernier, un chiffre inférieur au record de 9.200 enregistré en 
2024, a indiqué l'Organisation internationale pour les migrations (OIM), dans un 
rapport mardi.  "Les près de 8.000 décès enregistrés en 2025 marquent la poursuite 
et l'aggravation d'un échec mondial à mettre fin à ces décès évitables", a souligné 
l'OIM dans son rapport annuel sur ce sujet.  Depuis le début de l'année, l'agence 
onusienne a déjà enregistré 1.723 personnes mortes ou portées disparues sur les 
routes migratoires.  Selon l'OIM, la baisse enregistrée l'an dernier "est liée en partie 
à une diminution réelle du nombre de personnes qui tentent d'emprunter des 
routes migratoires irrégulières et dangereuses", en particulier sur le continent amé-
ricain.  "Mais elle s'explique aussi par les restrictions financières imposées aux 
acteurs humanitaires qui documentent les décès de migrants sur les principaux 
axes de migration", a-t-elle expliqué. Au total, plus de 80.000 migrants sont morts 
ou ont été portés disparus depuis que l'agence onusienne a commencé à recueillir 
ces données en 2014. 
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L a direction générale de la Protection 
civile (DGPC) a lancé, hier, une cam-
pagne nationale de prévention 

contre les incendies de récoltes agricoles, 
ciblant particulièrement plusieurs wilayas 
du sud du pays.  Cette initiative intervient 
à l’approche de la période de moisson-bat-
tage, qui débute généralement entre la fin 
du mois d’avril et le début du mois de mai, 
une phase sensible marquée chaque 
année par des risques accrus d’incendies 
pouvant entraîner des pertes considé-
rables. Dans son communiqué, la DGPC 
souligne que « cette initiative s’inscrit dans 
la dynamique des efforts soutenus de 
l’État visant à préserver le potentiel agrico-
le national, en particulier les cultures 
céréalières, élément stratégique de la 
sécurité alimentaire ». Les wilayas concer-
nées par cette campagne sont Adrar, Timi-
moun, El Meniâa, In Salah, El Oued, Toug-
gourt, Ouargla et Ghardaïa, avec un lance-
ment officiel prévu à Timimoun en présen-
ce des différents partenaires du secteur 
agricole. Les données recueillies au cours 
des trois dernières années révèlent que « 
la majorité des incendies enregistrés est 
due à des facteurs évitables, notamment le 
non-respect des consignes de prévention 
», selon la DGPC, précisant que « le 
manque d’entretien des équipements 
agricoles, l’absence de moyens d’extinc-
tion adaptés, l’insuffisance de réserves 
d’eau à proximité des exploitations ou 

encore la méconnaissance des gestes d’in-
tervention rapide figurent parmi les 
causes les plus fréquentes ». 

 
UN DISPOSITIF DE 

 PRÉVENTION RENFORCÉ  
Pour faire face à cette situation, un dis-

positif de sensibilisation a été mis en place 
sur le terrain, reposant sur « des caravanes 
itinérantes », « des journées d’information 
» et « des ateliers pratiques destinés aux 
agriculteurs ». L’objectif est « de promou-
voir les bonnes pratiques, de renforcer les 
capacités d’intervention précoce et d’assu-
rer une large diffusion des consignes de 
sécurité à travers différents supports de 
communication ».  

Parallèlement, les services de la Protec-
tion civile, en coordination avec les autori-
tés locales et les services agricoles, pour-
suivent « le renforcement des mesures 
préventives, notamment par l’aménage-
ment de pistes agricoles, la création de 
bandes coupe-feu et l’installation de 
points d’eau à proximité des zones de pro-
duction ».  

Les agriculteurs sont ainsi appelés « à 
adopter des comportements responsables 
afin de réduire les risques de départ et de 
propagation des incendies. »  

Un dispositif opérationnel spécifique 
est également déployé durant toute la 
campagne de moisson-battage, basé sur 
le pré-positionnement d’unités d’interven-

tion dotées de moyens humains et maté-
riels adaptés.  

Ce dispositif vise à garantir une inter-
vention rapide dès les premiers signes 
d’incendie, limitant ainsi sa propagation et 
les dégâts potentiels. À travers cette cam-
pagne, la Protection civile ambitionne « de 
renforcer la culture de prévention, de pro-
mouvoir la responsabilité collective et de 
contribuer à la protection durable de la 
production agricole nationale, dans un 
contexte où la sécurité alimentaire 
demeure un enjeu majeur», a conclu le 
communiqué. 

L. Zeggane 

PROTECTION CIVILE  

Une campagne contre les incendies  
de récoltes agricoles 

ANP  
Un terroriste lourdement armé abattu 

à Aïn Defla  
Un terroriste a été abattu et un pistolet-mitrailleur et une quantité de munitions 

récupérés lors d'une opération de recherche et de ratissage menée par des détache-
ments de l'Armée nationale populaire (ANP) dans le secteur militaire d'Aïn Defla, a indi-
qué le ministère de la Défense nationale dans un communiqué. Selon la même sour-
ce, « dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d'une opération de recherche et de 
ratissage dans le secteur militaire d’Aïn Defla en première Région militaire, des déta-
chements de l'ANP ont abattu, lundi 20 avril 2026, un  terroriste et récupéré un pistolet 
mitrailleur de type Kalachnikov, une quantité de munitions et d’autres effets ». Ajou-
tant que «cette opération, qui est toujours en cours, confirme une nouvelle fois l'effica-
cité de l'approche adoptée par le Haut Commandement de l'ANP dans la lutte contre 
les résidus de ces groupes criminels, notamment à travers l'intensification de la pres-
sion et le tarissement des sources de soutien, et ce, jusqu'à leur éradication totale », a 
conclu le communiqué. L. Z. 
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ALGÉRIE – TCHAD 

L’investissement économique et les 
échanges commerciaux sur la table 

La 4e session de la 
Commission 

gouvernementale mixte 
algéro-tchadienne est 
ouverte, depuis hier à 

Alger, sous la 
coprésidence du chef de 
la diplomatie nationale 
Ahmed Attaf et de son 

homologue tchadien 
Abdallah Saber Fadl. 

 

Les différentes dimensions 
des relations de fraternité 
et de coopération unis-

sant l'Algérie et le Tchad, et les 
perspectives de leur promo-
tion à des niveaux supérieurs, 
conformément aux hautes 
orientations des dirigeants des 
deux pays frères, le président 
Abdelmadjid Tebboune, et le 
président tchadien, le maré-
chal Mahamat Idriss Déby Itno, 
ont été passées en revue, lors 
d’entretiens, hier, à Alger, par 
le ministre d'État, ministre des 
Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger 
et des Affaires africaines, 
Ahmed Attaf,  et le ministre 
d'État, ministre des Affaires 
étrangères, de l'Intégration 
africaine et des Tchadiens de 
l'étranger de la République du 
Tchad, Abdoulaye Sabre 
Fadoul. Les deux parties ont 
également examiné "plusieurs 

questions d'intérêt commun, 
dont la situation actuelle de 
leur voisinage immédiat dans 
la région sahélo-saharienne, 
les développements au 
Moyen-Orient, et les dernières 
évolutions de la question 
palestinienne". Les deux 
ministres ont en ces entretiens 
  peu avant de co-présider les 
travaux de la 4e session de la 
Commission mixte gouverne-
mentale algéro-tchadienne, a 
indiqué un communiqué du 
ministère. Plusieurs dossiers 
importants étaient à l'ordre du 
jour de cette session, au cours 
de laquelle était prévu l’exa-
men des moyens de dévelop-
per le partenariat bilatéral, 
d'encourager l'investissement 

et de faciliter les échanges 
commerciaux, avec un intérêt 
particulier accordé au renfor-
cement et à l'élargissement de 
l'intégration économique 
entre les deux pays. La veille, le 
ministre du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des 
exportations, Kamel Rezig, a 
reçu, le ministre du Commerce 
et de l'Industrie de la Répu-
blique du Tchad, Mathieu Gui-
bolo Fanga, avec lequel il a 
examiné les voies et moyens 
de renforcer la coopération et 
le partenariat économique et 
commercial entre les deux 
pays, a indiqué le ministère 
dans un communiqué. La ren-
contre, qui s'est déroulée au 
siège du ministère, en marge 
de l'ouverture des travaux de 
la 1ère session du Conseil d'af-
faires algéro-tchadien, a été 
l'occasion d'échanger les vues 
sur les voies et moyens de ren-
forcer les relations de coopéra-
tion économique et commer-
ciale entre les deux pays, à 
même de refléter la volonté 
commune de l'Algérie et du 
Tchad, de développer le parte-
nariat bilatéral et d'élargir les 
perspectives des échanges 
commerciaux. Les deux parties 
ont également abordé la possi-

bilité d'organiser une foire des 
produits algériens au Tchad, 
dans le but de faire connaître 
les capacités de production 
nationale, mettre en exergue la 
diversité et la qualité des pro-
duits algériens et ouvrir la voie 
aux opérateurs économiques 
algériens pour accéder au mar-
ché tchadien et explorer les 
opportunités de partenariat 
offertes, ajoute le communi-
qué. Dans ce cadre, les deux 
responsables ont réaffirmé 
l'importance d'encourager les 
échanges directs entre les 
hommes d'affaires des deux 
pays, à travers le Conseil d'af-
faires algéro-tchadien et d'in-
tensifier les initiatives écono-
miques communes, à même 
de contribuer au développe-
ment des échanges commer-
ciaux. La première session du 
Conseil d'affaires algéro-tcha-
dien s'est ouverte, lundi, au 
siège du ministère du Com-
merce extérieur et de la Pro-
motion des exportations, 
supervisée par le ministre du 
secteur, Kamel Rezig, en com-
pagnie du ministre tchadien 
du Commerce et de l'Industrie, 
Mathieu Guibolo Fanga. Dans 
son allocution d'ouverture, 
Kamel Rezig  a souligné que ce 
Conseil "incarne la forte volon-
té politique des dirigeants des 
deux pays, le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, et le président de la 
République du Tchad, M. 
Mahamat Idriss Déby Itno, 
visant à promouvoir la coopé-
ration économique et à déve-
lopper les échanges commer-
ciaux entre les deux pays, 
ouvrant ainsi de nouvelles 
perspectives pour une intégra-
tion économique africaine fon-
dée sur l'exploitation des 
potentialités et des capacités 
disponibles".   

M’hamed Rebah 

BACCALAURÉAT DES ARTS  
121 candidats 

entament  
les épreuves  

pratiques à Alger 

Le ministre de l’Éducation nationale, 
Mohammed Seghir Saâdaoui, a donné, 

hier, au niveau du Lycée national des arts « 
Chahid Ali Maâchi » à El Biar, Alger, le coup 
d’envoi des épreuves pratiques du baccalau-
réat, filière Arts. Au total, 121 candidats ont 
pris part à ces épreuves, dont 16 candidats 
libres, répartis sur quatre spécialités : 
musique, audiovisuel (cinéma), théâtre et arts 
plastiques. Les épreuves se sont déroulées sur 
une seule journée. Dans une déclaration à la 
presse, M. Saâdaoui a indiqué que « toutes les 
dispositions organisationnelles ont été prises, 
en sus de la mobilisation des moyens maté-
riels, humains et pédagogiques, afin d’assurer 
le bon déroulement de ces épreuves », insis-
tant sur «l’encadrement des candidats et l’im-
portance de cette filière dans la formation 
d’artistes spécialisés ». Le ministre a ajouté 
que cette visite lui a permis de s’enquérir du 
déroulement général des épreuves, souli-
gnant que « le soutien à la filière Arts s’inscrit 
dans le cadre de la politique de l’État visant à 
former une nouvelle génération d’artistes 
spécialisés, à travers une formation de base 
au cycle secondaire, dans le cadre d’une coor-
dination participative entre le ministère de 
l’Éducation nationale et les différentes ins-
tances concernées ». Il a, en outre, adressé ses 
vœux de réussite aux élèves du Lycée des arts 
ainsi qu’à l’ensemble des candidats dans 
toutes les filières, saluant les efforts de la com-
munauté éducative et des parents ayant 
accompagné leurs enfants tout au long de 
l’année scolaire. 

L. Zeggane  
 

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
L'Algérie présente  

ses efforts au forum 
des Nations unies  

à New York 

Le ministre des Finances, Abdelkrim Bou-
zerd, a pris part, au siège des Nations unies 

à New York, aux travaux du forum du Conseil 
économique et social consacré au suivi du 
financement du développement, au titre de 
l’exercice 2026. Ce forum, prévu jusqu’à ven-
dredi 24 avril, a été ouvert lundi par le secré-
taire général des Nations unies, Antonio 
Guterres, la présidente de l’Assemblée géné-
rale des Nations unies, Annalena Baerbock, et 
le président du Conseil économique et social, 
Lok Bahadur Thapa, qui ont convenu d’œu-
vrer à la mise en œuvre des conclusions de « 
l’engagement de Séville », adopté par les 
chefs d’Etat et de gouvernement en juin der-
nier. De son côté, la vice-secrétaire générale 
des Nations unies, Amina Mohammed, a pré-
senté un exposé exhaustif incluant le rapport 
du secrétaire général pour l’exercice 2026 sur 
le financement du développement durable, 
insistant sur la nécessité urgente de renforcer 
les efforts internationaux, notamment dans 
un contexte d’instabilité économique mon-
diale, ayant entraîné une pression accrue en 
matière de développement sur les pays les 
plus pauvres.  

La hausse du coût des emprunts et la bais-
se des opportunités d’emploi, en parallèle des 
situations géopolitiques complexes au 
Moyen-Orient, menacent d’inverser les pro-
grès réalisés concernant les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD), a-t-elle dit. Lors du 
débat général, le ministre des Finances pré-
sentera une intervention sur les efforts de l’Al-
gérie, aux plans national et international, en 
matière de financement du développement.   
Ont pris part à la séance d’ouverture, le direc-
teur général adjoint du Fonds monétaire 
international (FMI), Nigel Clarke, ainsi que le 
directeur général et directeur des connais-
sances du Groupe de la Banque mondiale 
(BM), Pascal Donohoe, qui ont passé en revue 
les efforts que déploient leurs deux institu-
tions pour accompagner les pays dans le pro-
cessus de financement des projets de déve-
loppement durable. 

Ania N.  

Alors que les tensions géopolitiques 
mondiales fragilisent les chaînes 
d’approvisionnement, l’Afrique se 

retrouve exposée à un risque croissant de 
pénuries de médicaments. Entre dépen-
dance structurelle, hausse des coûts et 
manque d’intérêt des grandes puissances, 
la question de la souveraineté sanitaire 
s’impose avec urgence. Dans   l’épisode 
d’Avenir Souverain,   de l'agence russe 

Sputnik, le professeur Mostefa Khiati, 
pédiatre, médecin-chercheur et président 
de la Forem, a analysé sans détour une 
réalité préoccupante: celle d’un continent 
dont le système de santé reste profondé-
ment vulnérable aux chocs extérieurs.   
Selon lui, la crise actuelle ne surgit pas de 
nulle part ; elle prolonge une fragilité 
ancienne, longtemps ignorée, aujourd’hui 
aggravée par les tensions géopolitiques 

au Moyen-Orient et ailleurs. Il rappelle 
que cette dépendance extrême aux 
importations, notamment les principes 
actifs, expose l’Afrique à des hausses de 
prix incontrôlables et à des ruptures d’ap-
provisionnement, rendant l’accès aux 
soins toujours plus incertain pour des mil-
lions de personnes. 

  
« L’AFRIQUE OTAGE DES 

IMPORTATIONS » 
 « Nous sommes pratiquement à 100 % 

dépendants des principes actifs importés, 
et forcément cela a un coût, un coût qui 
ne cesse d’augmenter avec le prix du 
pétrole, du transport et les difficultés 
d’acheminement.  

Mais le problème est plus profond [...] 
ce n’est pas une faille du système mon-
dial, c’est un manque d’intérêt. Le médi-
cament est pensé pour des marchés ren-
tables, pas pour l’Afrique. Aujourd’hui, il 
est impératif que le continent se réveille, 
qu’il prenne son destin en main et qu’il 
mette en place une véritable industrie 
pharmaceutique pour répondre à ses 
propres besoins. Cette crise peut être un 
déclic, à condition d’adopter une 
démarche commune et une vision à long 
terme », a-t-il affirmé. 

Ania N.  

MÉDICAMENTS 

Le Pr Khiati appelle l’Afrique  
à « prendre son destin en main » 

Ph
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ATTAF REÇOIT LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE L'OLACDE 
Le renforcement de la coopération 

énergétique au centre des discussions 

Le ministre d'État, ministre des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à 
l'étranger et des Affaires africaines, Ahmed Attaf, a reçu, hier, le secrétaire exécutif 

de l'Organisation latino-américaine et caribéenne de l'énergie (OLACDE), Andrès 
Rebolledo Smitmans, en visite officielle en Algérie. Selon  un communiqué du ministè-
re, cette rencontre a permis de passer en revue l'état de la coopération avec cette orga-
nisation régionale au sein de laquelle l'Algérie jouit de la qualité d'«observateur perma-
nent», et d'examiner les perspectives de son renforcement en adéquation avec les 
potentialités et les expertises dont disposent l'Algérie et ses partenaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, tant en matière de ressources énergétiques convention-
nelles que dans le domaine des énergies renouvelables.   Les deux parties ont égale-
ment échangé «les points de vue sur les évolutions que connaissent les marchés mon-
diaux de l'énergie et examiné les moyens de renforcer la coopération Sud-Sud, notam-
ment à travers l'intensification de la coordination dans les fora internationaux liés aux 
domaines de l'énergie», ajoute la même source. 

A. N. 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune reçoit le secrétaire 

exécutif de l'OLACDE 

L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a 
reçu, hier, le secrétaire exécutif de l'Organisation latino-

américaine et caribéenne de l'énergie (OLACDE), Andrès 
Rebolledo Smitmans. Ont assisté à cette audience, Mohamed 
Arkab, ministre d'État, ministre des Hydrocarbures, et Amar 
Abba, conseiller auprès du président de la République chargé 
des affaires diplomatiques. 

R. N. 



PROJET DE ROUTE RELIANT LE 
COMPLEXE MOHAMED - BOUDIAF 

À KHERAICIA 
Le wali d’Alger 

instruit 
l’accélération  

des travaux 
Le ministre, wali d'Alger, Mohamed 

Abdennour Rabhi, a effectué une 
visite d'inspection des travaux du pro-
jet de réalisation du 2e  tronçon de la 
route rapide reliant le complexe olym-
pique Mohamed-Boudiaf à la commu-
ne de Khraïssia, a annoncé hier un com-
muniqué des services de la wilaya.  Lors 
de sa visite, le wali a inspecté les tra-
vaux du projet, notamment le deuxiè-
me tronçon de la route de contourne-
ment, à partir de l'entrée de Baba Has-
sen sur une longueur de 3,5 km, ainsi 
que les travaux de doublement de la 
route nationale n°36 reliant les com-
munes de Baba Hassen et Ouled Fayet 
sur une distance de 3 km. À cette occa-
sion, le wali a donné des instructions 
pour accélérer les travaux, en prenant 
toutes les mesures techniques néces-
saires pour lever les obstacles, notam-
ment ceux liés à la réaffectation des 
canalisations et des réseaux, ainsi que 
l'intégration de l'éclairage public, 
l'aménagement de l'environnement et 
la prise en charge des espaces verts et 
du reboisement. Ce projet s'inscrit dans 
le cadre de la vision stratégique pour le 
développement et la modernisation de 
la capitale, dans le cadre du plan vert 
tracé au niveau de la wilaya. Il permet-
tra un accès direct à la façade maritime 
au cœur de la capitale, tout en garantis-
sant une plus grande fluidité à travers 
les routes qui y mènent et celles qui 
relient plusieurs communes voisines, 
telles que Ben Aknoun, Bouzereah, Beni 
Messous et El Biar. 

A. N.  
 

LA BRI DÉMANTÈLE UN RÉSEAU  
DE BLANCHIMENT D’ARGENT  

À BATNA  
Plus de 31 
milliards  

de centimes 
récupérés 

Les services de la sûreté de wilaya de 
Batna, représentés par la Brigade de 

recherche et d’intervention (BRI), ont 
démantelé la semaine dernière un 
réseau criminel organisé spécialisé 
dans le blanchiment d’argent, avec la 
récupération de fonds et de biens esti-
més à plus de 31 milliards de centimes.  
Selon les autorités compétentes, les 
membres du réseau blanchissaient les 
revenus issus du commerce illicite de 
devises étrangères en les réinvestissant 
dans l’acquisition de biens immobiliers 
et le commerce de véhicules de luxe, 
importés ou assemblés localement.   
 L’opération a permis l’arrestation de 3 
personnes suspectées d’être impli-
quées dans cette activité criminelle. Les 
enquêteurs ont saisi plus d’un demi-
million d’euros, d’autres montants en 
devises étrangères, ainsi que 1,622 mil-
liard de centimes en monnaie nationa-
le.   La BRI a également mis la main sur 
14 véhicules de différentes marques et 
catégories, 3 armes à feu de 5e catégo-
rie et des munitions.  Par ailleurs, d’im-
portantes quantités de métaux pré-
cieux ont été récupérées : plus de 3 kg 
d’or et près de 8 kg d’argent. Des équi-
pements sensibles et des smartphones 
utilisés pour faciliter ces opérations illé-
gales ont aussi été saisis. 

A. N.

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET  

14 partis mis hors course  
pour non-conformité avec la loi 

À moins de trois 
mois des élections 

législatives 
prévues le 2 juillet 

2026, 14 
formations 

politiques 
attendent toujours 

le feu vert de la 
participation.  

 

En cause : leur non-
conformité avec la loi 
organique sur les partis 

politiques. C’est ce qu’a indi-
qué le président par intérim 
de l’Autorité nationale indé-
pendante des élections 
(ANIE), Karim Khelfane.  Invité 
du forum du quotidien El 
Moudjahid, Khelfane a précisé 
que ces formations « ne sont 
pas concernées, à ce stade, 
par le prochain rendez-vous 
électoral ». Plusieurs d’entre 
elles ont toutefois entamé des 
démarches de mise en confor-
mité, en organisant leurs 
congrès et en renouvelant 
leurs instances dirigeantes 
pour se mettre en règle. 

  
LA PORTE RESTE 

OUVERTE, SOUS 
CONDITIONS 

« La porte reste ouverte », a 
assuré le président par intérim 
de l’ANIE, à condition que ces 
partis régularisent leur situa-

tion juridique « dans les délais 
fixés et conformément aux 
conditions prévues par la loi 
sur les partis ». L’objectif étant 
de   garantir le respect des 
règles encadrant l’activité 
politique et permettre à ces 
formations de rejoindre le 
processus électoral. Pour 
accompagner les préparatifs, 
l’ANIE a lancé une plateforme 
numérique spécialement des-
tinée aux partis politiques 
avec pour  objectif de prendre 
en charge leurs préoccupa-
tions liées au retrait des for-
mulaires de candidature et 
aux aspects organisationnels 
et techniques du scrutin.   
Cette démarche s’inscrit dans 
la modernisation de la gestion 

administrative et la simplifica-
tion des procédures. La plate-
forme offre un espace de 
communication directe per-
mettant aux partis de sou-
mettre leurs interrogations en 
temps réel, notamment sur les 
volets juridiques et réglemen-
taires liés aux candidatures. 
Les services de l’ANIE sont 
mobilisés 24h/24 pour assurer 
des réponses « immédiates et 
précises ». L’Autorité souligne 
que ce dispositif doit accom-
pagner les formations poli-
tiques, en particulier celles qui 
cherchent à régulariser leur 
situation, afin qu’elles puis-
sent finaliser les démarches 
requises dans les délais. Un 
levier censé renforcer la trans-

parence du processus et 
consacrer l’égalité des 
chances entre acteurs poli-
tiques. 

  
LES CITOYENS APPELÉS  

À VÉRIFIER LEURS 
INSCRIPTIONS  

AVANT LE 26 AVRIL 
Parallèlement, l’ANIE a pris 

une série de mesures à l’atten-
tion des citoyens, dans le 
cadre du décret présidentiel 
n°26-145 du 4 avril 2026 por-
tant convocation du corps 
électoral pour l’élection des 
membres de l’Assemblée 
populaire nationale le jeudi 2 
juillet 2026. Les électeurs ins-
crits sont invités à utiliser les 
services numériques dispo-
nibles sur le site officiel de 
l’ANIE pour : vérifier leur ins-
cription sur les listes électo-
rales, connaître le numéro et 
l’adresse de leur bureau de 
vote, demander une copie de 
leur carte d’électeur, ou enco-
re actualiser et corriger leurs 
données personnelles. L’ANIE 
rappelle que la période de 
révision exceptionnelle des 
listes électorales se poursuit 
jusqu’au 26 avril 2026. Les 
citoyens ayant déposé une 
demande d’inscription pour-
ront confirmer leur enregis-
trement dès la clôture de 
cette phase, avec la publica-
tion de la liste des nouveaux 
inscrits à partir du 27 avril 
2026, « en vue de garantir la 
transparence et la crédibilité 
du processus électoral ». 

Ania N. 
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

Un beau spectacle à l’hippodrome Bazer Sekh-
ra D’El-Eulma pour le grand plaisir des pas-
sionnés des courses hippiques qui reviennent 
s’adonner à leur hobby préféré, assister à une 
passionnante épreuve comme il sera le cas ce 
jour où une course de bonne composition 
nous est proposée, elle réunira douze coursiers 
de race pure arabe de 4 ans et plus de valeur 
et de qualité physique et technique sensible-
ment égale au rond de présentation sur un 
profil classique de 1500m qui ne devrait lais-
ser aucun concurrent contrairement aux 
épreuves courtes car il  prendront le départ sur 
le même pied d’égalité. En parcourant la liste 
des chevaux en lice pratiquement la majorité 
totalisent des gains conséquents de la condi-
tion de la course du jour, à part la femelle de 7 
ans Lormane GEM qui ne totalise aucun  gain 
zéro dinars, engagée comme une simple figu-
rante non pas comme le transfuge de l’hippo-
drome du Caroubier Houlm El Hayet qui ne 
fera pas le déplacement pour rien car cette 
fois, il visera la victoire encore. Donc les 
quatre places restantes restent ouvertes pour 
un ensemble pourquoi pas la majorité. C’est la 
raison que le pronostic reste compliqué en 
pareille circonstance, une armada de cour-
siers ont les moyens de venir prendre une 
place derrière le victorieux, pour cela, il faudra 
s’attendre à une arrivée truffée de ce prix 
Tarhila support aux deux paris quarté et quin-
té de la condition de la course réservée aux 
chevaux n’ayant pas totalisé la somme de 
301.000 DA en gains et places depuis le pre-
mier octobre 2025. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. FARIDIX. Ce n’est pas un modèle de 
régularité, cependant pour peu  qu’il 
consente à s’employer il peut venir dans ce 
lot des plus équilibrés se ressaisir en bon 
rang à l’arrivée. 
 
2. HOULM EL HAYET. Simplement est le 
cheval à battre dans cette épreuve. 
 
3. M’BABI. Il faudra surveiller de près ce 

mâle bai de 5 ans, malgré son inconstance 
avérée, car il est très bien monté. 
 
4. EL KESSE. Capable du meilleur comme 
du pire, ce protégé de l’écurie H. Djelloul 
dont les intérêts ont été confiés au chevron-
né jockey S. Benyettou, un jockey de grande 
qualité technique. 
 
5. DJAWDA EL MESK. Elle vient de réaliser 
de bonnes performances durant ce mee-
ting, elle conserve des chances non négli-
geables pour venir prendre une place parmi 
les cinq premiers. 
 
6. SAIDA DE QUEZAC. Ce n’est pas une 
coursière de tous les jours, créant l’exploit 
épisodiquement surtout lorsqu’on s’y 
attend le moins. Méfiance, elle peut venir 
chambouler l’arrivée. 
 
7. AMIR JAME. Il reste sur deux échecs 
dans un parcours comme celui du jour et vu 
le lot présent, ce jeune mâle aura la tâche 
difficile. 
 
8. NEDJM EL FETH. Ce cheval de 9 ans 
idéalement placé de par la condition de la 

course, ce protégé de l’efficace entraîneur 
H. Ferhat s’élancera sans complexe à la 
quête d’une place payante. 
 
9. HOYEM EL MESK. Trois atouts plaident 
en sa faveur pour avoir une bonne place à 
l’arrivée, le sérieux de son écurie l’efficacité 
de son entraîneur et la réussite de son joc-
key du jour. 
 
10. NARJESSE EL MESK. Confiée à la fine 
cravache AB. Atallah, cette habituée des 

épreuves d’endurance trouve ce jour un bel 
engagement pour jouer un rôle important 
dans cette épreuve. 
 
11. NOUR ECHAMS. A revoir. 
 
12. LORMANE GEM. Barrée en théorie. 

MON PRONOSTIC 
 

2. HOULM EL HAYET - 9. HOYEM EL MESK - 10. NAR-
JESSE EL MESK - 3. M’BABI - 8. NEDJM EL FETH 

 
LES CHANCES 

 

1. FARIDIX - 6. SAIDA DE QUEZAC

Houlm El Hayet, grand favori

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA 
MERCREDI 22 AVRIL 2026 - PRIX : TARHILA - PS.AR.NEE 

DISTANCE : 1 500 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H00 
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS

AD. LAGHOUAG 1 FARIDIX D. BOUBAKRI 57 2 KH. DOUKHI
A. HAMIANE 2 HOULM EL HAYET T. ALI OUAR 57 11 S. HAMIANE

K. MAHOUR BACHA 3 MBABI T. LAZREG 57 4 MED. HAMIDI
H. DJELLOUL 4 EL KESSE S. BENYETTOU 56 10 PROPRIÉTAIRE
M. SELLAMI 5 DJAWDA EL MESK AB. AIDA 55 9 PROPRIÉTAIRE

ML. ZAABOUB 6 SAIDA DE QUEZAC B. BERRAH 55 7 H. ZAABOUB
A. AOUSSAT 7 AMIR JAME MS. AIDA 55 3 PROPRIÉTAIRE

AB. LOUNISSI 8 NEDJM EL FETH (0) AP:Y. CHELLAL 54,5 8 H. FERHAT
ABH. DEKHNOUCHE 9 HOYEM EL MESK CH. ATTALLAH 54 12 AB. KARA

S. BERRAH 10 NARJESSE EL MESK AB. ATTALLAH 54 5 PROPRIÉTAIRE
M. SELLAMI 11 NOUR ECHAMS JJ:R. DJAIET 53 6 PROPRIÉTAIRE

AC. DJEBBAR 12 LORMANE GEM A. HADDOUCHE 53 1 PROPRIÉTAIRE

Le directeur général de l'Office natio-
nal du pèlerinage et de la Omra 
(ONPO), Tahar Braik, a procédé à la 

remise d'une partie des autorisations aux 
agences de tourisme et de voyages can-
didates à l'organisation de l'activité de la 
Omra au titre de la saison 1448 H, a indi-
qué, hier, un communiqué de l'Office. 
Selon la même source, « M. Braik a procé-
dé à la remise d'une partie des autorisa-
tions aux agences de tourisme et de 
voyages candidates à l'organisation de 
l'activité de la Omra au titre de la saison 
1448 H, dans une démarche reflétant la 
préparation anticipée de l'Office pour 

cette saison ». Cette opération intervient 
« à l'avance par rapport aux saisons pré-
cédentes, se voulant un choix straté-
gique de l'ONPO, suite aux résultats posi-
tifs obtenus  », et vise essentiellement à 
« offrir les meilleures conditions aux pèle-
rins lors de l'accomplissement de la 
Omra, en leur permettant de choisir des 
programmes adaptés en toute aisance, 
tant en termes de coûts, de calendrier, 
que de qualité de services  », a noté le 
communiqué. Elle permet également aux 
partenaires de l'Office parmi les agences 
de tourisme et de voyages « d'organiser 
leurs offres et programmes sur une pério-
de plus longue, contribuant ainsi à l'amé-
lioration de la qualité des prestations 
offertes ». Dans le même contexte, l'ON-
PO a souligné que « la remise des autori-
sations se fait selon un cahier des charges 

précis et à un cadre réglementaire strict, 
garantissant le respect de toutes les 
conditions et normes en vigueur », préci-
sant que cette démarche s'inscrit dans le 
cadre du «  renforcement de la transpa-
rence et de l'égalité des chances entre les 
agences, et de l'encouragement de la 
concurrence positive au service du pèle-
rin en premier lieu ». Dans cette optique, 
l'Office a appelé ses partenaires parmi les 
agences à « se conformer strictement aux 
consignes et réglementations en 
vigueur, et à agir avec responsabilité 
pour la réussite de la saison de la Omra », 
tout en réaffirmant « la poursuite de leur 
accompagnement et suivi sur le terrain, 
afin d'améliorer l'expérience du pèlerin 
algérien et d'améliorer la qualité des ser-
vices », a conclu le communiqué. 

L. Zeggane 

ORGANISATION DE LA OMRA  

Des agences de voyage déjà autorisées  

SERVICES UNIVERSITAIRES ALGER-EST 
60 nouveaux bus pour les étudiants  

Le parc de transport universitaire relevant de la direction des services universitaires 
Alger-Est a été doté de 60 nouveaux bus, a annoncé le directeur général de l’Office 

national des œuvres universitaires (ONOU), Adel Mezough, dans un communiqué. Ces 
bus sont dotés de dispositifs modernes, notamment des caméras de surveillance des-
tinées à renforcer la sécurité, de systèmes de comptage des passagers permettant de 
contrôler le nombre d’étudiants et de déterminer la capacité de charge du bus, et de 
climatiseurs garantissant des conditions de transport confortables, ce qui répond aux 
normes de qualité du service public,  précise-t-on de même source. Par ailleurs, M. 
Mezough a fait savoir que la direction sera dotée, prochainement, de 40 bus supplé-
mentaires, ce qui permettra de renforcer la couverture des lignes de transport et 
d’améliorer la qualité du service au profit des étudiants. Cette dotation constitue une 
première phase, les autres directions des œuvres universitaires devant bénéficier ulté-
rieurement de dotations similaires, dans le cadre d’une vision globale visant à moder-
niser le secteur du transport universitaire et à améliorer ses performances, a conclu la 
même source. 

L. Z.

SNTF  
Le train de nuit Alger 

– Tébessa – Alger 
mis en service  

La Société nationale des transports fer-
roviaires (SNTF) a annoncé dans un 

communiqué la mise en service du train 
de nuit assurant la liaison « Alger – 
Tébessa – Alger » avec un nouveau pro-
gramme de circulation. Selon la même 
source, « ce train de nuit est composé de 
différentes options de confort aux voya-
geurs ».  En effet, le programme de circu-
lation est fixé comme suit : départ de la 
gare d’Agha (Alger) vers Tébessa à 19h40 
chaque dimanche, mardi et jeudi, tandis 
que le départ de Tébessa vers la gare 
d’Agha (Alger) est programmé à 17h30 
chaque samedi, lundi et mercredi, a 
conclu le communiqué. 

L. Z.
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FILIÈRE DE LA TOMATE 

Produire c’est bien, réguler  
c’est encore mieux  

Le ministre de 
l’Agriculture Yacine 

Oualid, a salué, 
lundi, la « 

dynamique positive 
» enregistrée par la 

filière tomate ces 
dernières années.  

 

I l a souligné lors d’une ren-
contre nationale qu’il a 
coprésidé avec la ministre 

du Commerce intérieur et de 
la Régulation du marché 
national, Amel Abdelatif,  que 
l’Algérie est parvenue à se 
passer des importations, en 
particulier pour la tomate 
industrielle, grâce au soutien 
de l’État et aux efforts soute-
nus des producteurs, qui ont 
acquis une expérience 
notable. Il a, par ailleurs, insis-
té sur la nécessité de pour-
suivre les efforts afin de 
garantir la disponibilité du 
produit et la stabilité des prix. 
De son côté, la ministre du 
Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché natio-
nal a qualifié la filière tomate 
de « stratégique », appelant à 
son renforcement à travers 
une meilleure régulation du 
marché national, l’améliora-
tion des circuits de distribu-
tion et la lutte contre les pra-
tiques illégales susceptibles 
de perturber l’approvisionne-

ment et les prix. Elle a égale-
ment mis en avant l’importan-
ce d’une coordination étroite 
entre les différents acteurs 
pour assurer une circulation 
fluide des produits agricoles, 
du producteur au consomma-
teur. 

  
DES MESURES OPÉRATION-

NELLES EN FAVEUR DES 
PROFESSIONNELS 

Dans ce cadre, le ministre 
de l’Agriculture a annoncé 
que les pouvoirs publics tra-
vaillent, en coordination inter-
sectorielle, à la mise en place 
de mesures opérationnelles 
en faveur des professionnels. 
Parmi celles-ci figurent l’éla-

boration d’un nouveau texte 
réglementaire visant à faciliter 
l’obtention de la carte d’agri-
culteur, afin d’élargir la base 
des investisseurs et d’encou-
rager les initiatives, ainsi que 
la promotion de l’organisation 
des professionnels en coopé-
ratives pour renforcer leurs 
capacités de commercialisa-
tion, tant au niveau national 
qu’à l’export.  

Par ailleurs, des initiatives 
ont été lancées pour produire 
localement des semences 
hybrides, dans l’objectif de 
réduire les coûts de produc-
tion. Il est également prévu de 
développer des mécanismes 
de financement et d’assuran-

ce adaptés aux spécificités de 
la filière, ainsi que de consa-
crer des zones industrielles 
dédiées à la transformation 
des produits agricoles à tra-
vers différentes wilayas, sous 
l’égide de l’Agence nationale 
de promotion de l’investisse-
ment.   

Les deux parties ont souli-
gné que cette rencontre s’ins-
crit dans une vision globale 
fondée sur une approche par-
ticipative entre les différents 
secteurs, visant à renforcer la 
sécurité alimentaire nationale, 
tout en assurant la disponibili-
té des produits et la stabilité 
des prix 

Ania N. 
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 GARANTIE DES CRÉDITS DE FINANCEMENT 

C’est réglé avec les banques fin avril, 
selon le FGAR 

Le directeur général du Fonds de 
garantie des crédits aux petites et 
moyennes entreprises (FGAR), El Hadi 
Temmam, a annoncé, hier, lors de son 
passage dans l’émission « L’invité du jour 
» de la Chaîne 3 de la Radio algérienne, 
l’achèvement imminent d’un vaste pro-
gramme de conventions avec le secteur 
bancaire, marquant une étape importan-
te dans le renforcement du financement 
des PME en Algérie. Selon lui, la signature 
de ces accords devrait être finalisée d’ici à 
la fin du mois d’avril, après plusieurs mois 
de négociations et de préparation. « 
Nous avons entamé ce processus le 20 
décembre 2025 avec la signature des 
conventions avec les banques publiques 
jusqu’au mois de mars. Il nous reste prati-
quement trois ou quatre banques avec 
lesquelles nous allons finaliser avant la fin 
du mois d’avril », a-t-il précisé. 

 
LES CRÉDITS À COURT TERME  

Le responsable a révélé que cette 
démarche concerne un nouveau produit 
introduit par le FGAR : la garantie des cré-
dits à court terme, également appelés 
crédits d’exploitation, destinés à soutenir 
la trésorerie des entreprises. « Le paysage 
bancaire algérien compte 23 banques 
agréées, mais seules 14 d’entre elles sont 
concernées par ces conventions », a 
expliqué M. Temmam, ajoutant que « 11 
conventions ont déjà été signées, laissant 
trois à quatre établissements pour finali-
ser l’opération  ». Ce nouveau dispositif 
constitue une évolution majeure pour le 
FGAR, historiquement orienté vers la 
garantie des crédits d’investissement. « À 

l’origine, le Fonds était une institution 
mono-produit dédiée à l’investissement. 
Il fallait se redéployer et offrir de nou-
velles opportunités aux banques et aux 
PME », a-t-il souligné. Désormais, l’institu-
tion élargit son champ d’intervention aux 
crédits d’exploitation, qui permettent de 
financer notamment l’achat de matières 
premières, les charges courantes ainsi 
que le cycle d’activité des entreprises. 

Une couverture de garantie de 70 %  
Le niveau de couverture de cette 

garantie atteint 70 %, soit jusqu’à 35 mil-
lions de dinars pour un crédit de 50 mil-
lions de dinars. Cette mesure vise à rédui-
re le risque pour les banques et à faciliter 
l’accès au financement pour les PME, par-
ticulièrement durant les phases les plus 
sensibles de leur développement. « Ce 
sera un plus pour le Fonds, un plus pour 
la PME et un réconfort pour les banques, 
qui doivent couvrir leur risque à travers 
des garanties », a affirmé M. Temmam, 
insistant sur « le rôle du FGAR comme ins-
trument de sécurisation, notamment en 
l’absence de garanties classiques jugées 
suffisantes par les établissements ban-
caires ». 

 
UN DOUBLE RÔLE :  

ACCOMPAGNEMENT ET GARANTIE  
Le directeur général a également mis 

en avant la double mission du FGAR, qui 
combine accompagnement et garantie. « 
Le Fonds dispose de deux casquettes : 
une orientée vers la PME en termes d’ac-
compagnement, de conseil et de coa-
ching, et une autre liée à l’offre de garan-
tie », a-t-il expliqué. Dans certains cas, un 

accord de principe peut être délivré 
avant même la décision de la banque, 
tandis que dans d’autres, le dossier est 
transmis par l’établissement financier 
pour validation. 

 
DES DÉLAIS DE TRAITEMENT 

RAPIDES  
Concernant les délais de traitement, 

M. Temmam a assuré qu’ils restent parti-
culièrement courts. « La procédure de 
traitement ne dépasse pas 10 jours, par-
fois moins. Si le comité se réunit le matin, 
la décision est communiquée l’après-
midi même », a-t-il indiqué. Ce délai 
concerne principalement les crédits d’in-
vestissement, tandis que pour les crédits 
d’exploitation, les dossiers doivent obli-
gatoirement transiter par les banques. 
Cette exigence répond à une volonté de 
responsabiliser davantage les institutions 
financières. « Il faut que le dossier nous 
parvienne de la banque, afin de mettre 
les banques devant leur responsabilité 
d’accompagner la PME », a-t-il souligné, 
reconnaissant que certaines réticences 
persistent en raison du risque inhérent à 
la création d’entreprise. Enfin, M. Tem-
mam a rappelé que la phase de démarra-
ge demeure la plus critique pour une 
entreprise. « C’est dans les premières 
années que le besoin en fonds de roule-
ment est le plus important, pour assurer à 
la fois les essais techniques et la continui-
té de l’activité », a-t-il expliqué. Le nou-
veau produit du FGAR vise précisément à 
répondre à cet enjeu, en consolidant l’an-
crage des PME sur le marché et en favori-
sant leur pérennité.      L. Zeggane 

BOURSE D’ALGER 
La COSOB valide 
l'augmentation de 
capital de "CRAPC 
Expertise" par appel 
public à l’épargne 
L a Commission d’organisation et de 

surveillance des opérations de Bour-
se (COSOB) a accordé son visa à la noti-
ce d’information relative à l’opération 
d’augmentation de capital de l’EPE 
CRAPC Expertise SPA à hauteur de 15 %, 
par appel public à l’épargne, a indiqué, 
hier, un communiqué de l'autorité de 
régulation. Cette opération porte sur 
l’émission de 39 000 actions nouvelles, 
au prix unitaire de 1 600 dinars algé-
riens, pour un montant global de 62,4 
millions de dinars, précise la même 
source, ajoutant que ces titres seront 
admis au compartiment croissance du 
marché des titres de capital de la Bourse 
d’Alger. Les actions émises, dont la date 
de jouissance est fixée au 1er janvier 
2026, sont des titres au porteur, déma-
térialisés et inscrits en comptes auprès 
des teneurs de comptes-conservateurs. 
La souscription minimale est fixée à 100 
actions par souscripteur. Selon le com-
muniqué, l’intégralité des actions 
offertes est exclusivement réservée aux 
filiales économiques et aux établisse-
ments relevant du ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche 
scientifique (MESRS), tandis que leur 
négociation sur le marché secondaire 
sera ouverte à toutes les catégories d’in-
vestisseurs. Fondée en 2013, l’EPE 
CRAPC Expertise SPA est une filiale du 
Centre de recherche scientifique et 
technique en analyses physico-chi-
miques (CRAPC). Elle opère notamment 
dans les analyses physico-chimiques, 
l’expertise, l’assistance technique, la for-
mation pratique, ainsi que la commer-
cialisation de produits chimiques et la 
maintenance d’équipements scienti-
fiques. Son capital social s’élève à 26 
millions de dinars, répartis en 260 000 
actions. R. E. 

 

POUR LA RÉALISATION DE PROJETS 
D'INTÉRÊT NATIONAL 
Les modalités  
du recours  
au financement 
extérieur fixées 

L es modalités de recours au finance-
ment extérieur pour la réalisation de 

projets d'intérêt national ont été fixées, 
en vertu d'un arrêté du ministère des 
Finances publié au Journal officiel (JO) 
n� 29. Selon cet arrêté, signé le 17 
février dernier, le ministère des Finances 
assure la préparation et le suivi des pro-
cédures relatives au financement exté-
rieur, comprenant la prospection des 
partenaires financiers, la soumission des 
demandes de financement et la condui-
te des négociations pour la mobilisation 
des prêts, en coordination avec les 
ministères et les institutions publiques 
concernés. Les ministères et les institu-
tions publiques concernés par les pro-
jets d'intérêt national proposés au finan-
cement extérieur engagent leur entière 
responsabilité quant à la maturité des 
projets et à la qualité des études pro-
duites, selon le même texte soulignant 
qu'ils sont également responsables de la 
bonne exécution des projets, dans le 
respect des coûts, des délais et des 
objectifs fixés. Pour recourir au finance-
ment extérieur, l'obtention d'une autori-
sation préalable du Conseil des 
ministres est requise, après l'approba-
tion du projet par les instances compé-
tentes des bailleurs de fonds, est-il souli-
gné. R. E. 



Le tapis traditionnel de 
Guerrouma, une 

commune située à 
quelque 50 km à l’ouest 

de Bouira, a été mis à 
l’honneur lors des 

expositions célébrant le 
Mois du Patrimoine, 

abritées par le centre de 
la formation 

professionnelle de cette 
ville et auxquelles 

participent une trentaine 
d’artisans de la région.  

 

E ntamé samedi dernier, 
le Mois du Patrimoine 
est célébré à Bouira avec 

une série d’activités culturelles 
dont des expositions dédiées 
spécialement aux produits du 
terroir, ainsi qu’aux produits 
artisanaux de la wilaya, à leur 
tête le Tapis de Guerrouma, a 
expliqué à l’APS le directeur de 
la culture, Ibrahim Benabder-
rahmane. Le célèbre tapis tra-
ditionnel de Guerrouma est 
fortement présent aux exposi-

tions du Mois du Ptrimoine 
avec la participation d’une 
dizaine de femmes artisanes, 
dont la doyenne Kramdi El 
Akri, âgée de plus de 80 ans, 
venues présenter aux visiteurs 
leurs produits de tapisserie. 
"Guerrouma est connue pour 
ces ateliers de tissage du tapis 
traditionnel depuis de longues 
années, a souligné Mme Kram-
di. Elle a expliqué que le tapis 
traditionnel de Guerrouma, 
tissé à la main par des femmes, 

avec de la laine du mouton, 
réputée pour sa douceur et sa 
qualité. L’association culturelle 
Ath Ighil Hammad de Saharidj 
(Est de Bouira) a, elle aussi, pris 
part aux expositions organi-
sées par la chambre de l’artisa-
nat et des métiers de la wilaya 
(CAM) à Guerrouma dans le 
cadre du Mois du Patrimoine. 
"Nous avons participé aux 
expositions de Guerrouma 
avec six artisanes qui sont 
venues présenter des produits 

locaux de poterie, de tapisse-
rie ainsi que de bijoux tradi-
tionnels de la région", a expli-
qué Mme Radia Bourrai, prési-
dente de l’association. A pro-
pos du tapis de Guerrouma, 
Mme Bourrai a expliqué que ce 
produit traditionnel avait 
besoin de plus de promotion 
pour qu’il puisse reprendre la 
place qui lui sied.  

L'art de la tapisserie tradi-
tionnelle locale, a-t-elle expli-
qué, "repose principalement 
sur deux techniques de tissa-
ge, à savoir l’haute-lisse 
(métier vertical) et la basse-
lisse (métier horizontal). Ces 
méthodes entrelacent des fils 
de chaîne verticaux et des fils 
de trame horizontaux pour 
créer des décors complexes", a 
précisé l’artisane. Plusieurs 
autres activités sont organi-
sées à Sour El Ghouzlane, Ath 
Mansour et à Thassala (Tagh-
zout) pour célébrer le Mois du 
Patrimoine, selon les détails 
fournis par le directeur de la 
culture, Ibrahim Benabderrah-
mane.  
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BOUIRA 

Le tapis traditionnel 
de Guerrouma mis à l’honneur  

LE PRÉSIDENT BRAHIM GHALI : 

« La femme sahraouie doit être 
au cœur de l’action nationale » 

Le président de la République 
sahraoui et secrétaire général du 

Front Polisario, Brahim Ghali, a 
appelé à une présence forte, 

constante et active de la femme 
sahraouie en particulier des jeunes 

dans tous les espaces de l’action 
nationale, aux niveaux local, 

régional et central, notamment 
dans les sphères de direction et de 

gestion, en privilégiant 
l’engagement concret plutôt que 

les simples discours. 
 

S’exprimant à l’ouverture des tra-
vaux du dixième congrès de 
l’Union nationale des femmes 

sahraouies, le chef de l’État sahraoui a mis 
en avant le parcours historique de la 
femme sahraouie, marqué par la dignité, 
la résilience et une endurance face à des 
conditions particulièrement difficiles, 
dans un contexte de guerre, de déplace-
ment et d’exil. Il a souligné que, dès les 
débuts du mouvement national, la 
femme sahraouie s’est imposée comme 
un acteur central aux côtés du combat-
tant, participant activement à la mobilisa-
tion, à l’organisation et aux luttes contre 
le colonialisme et l’occupation. Son enga-
gement s’est traduit aussi bien dans les 
manifestations que dans les structures du 
mouvement révolutionnaire. Le Président 
a également insisté sur le rôle détermi-
nant de la femme sahraouie dans la lutte 
pour la liberté et la dignité, rappelant 
qu’elle a soutenu les combattants tant sur 
le plan matériel que moral, y compris sur 
les lignes de front. Il a évoqué les souf-
frances endurées, notamment dans les 

prisons et les centres de détention, ainsi 
que lors des soulèvements populaires. 
Dans son discours, Brahim Ghali a mis en 
lumière les sacrifices consentis par les 
femmes sahraouies, souvent victimes de 
graves violations des droits humains. Mal-
gré cela, elles ont su s’imposer comme un 
pilier essentiel dans la construction insti-
tutionnelle et administrative de la Répu-
blique sahraouie, notamment dans les 
camps de réfugiés. Par ailleurs, il a rappelé 
que l’Union nationale des femmes sah-
raouies constitue une composante clé du 
tissu organisationnel, agissant en coordi-
nation avec les autres structures dans le 
respect des orientations et des principes 
du Front. Le chef de l’État a insisté sur 
l’importance du rôle des femmes dans le 
renforcement du front intérieur, notam-
ment à travers la sensibilisation, la mobili-
sation sociale et la consolidation de la 
cohésion nationale, face aux défis et aux 
menaces extérieures.  

 
UN SOUTIEN FORT AUX FEMMES 

SAHRAOUIES 
En marge du congrès, plusieurs délé-

gations féminines internationales ont 
réaffirmé leur soutien indéfectible à la 
lutte du peuple sahraoui pour l’obtention 
de ses droits. Des représentantes d’orga-
nisations et de partis politiques d’Algérie, 
de Mauritanie, d’Afrique du Sud, du Zim-
babwe, d’Espagne et du Portugal ont 
exprimé leur solidarité et leur engage-
ment à accompagner la cause sahraouie. 
Certaines délégations ont salué la déter-
mination et la résistance des femmes sah-
raouies, les qualifiant de modèle inspirant 
dans la lutte contre l’occupation. Elles ont 
également dénoncé les souffrances infli-
gées au peuple sahraoui, estimant 
qu’elles constituent une injustice majeure 
et une atteinte aux valeurs universelles de 
l’humanité. 

M. Seghilani  
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MASCARA  
Des expositions 

valorisant le 
patrimoine matériel 

et immatériel 
attirent un large 

public  
L es expositions consacrées à la pro-

motion du patrimoine matériel et 
immatériel, organisées dans le cadre du 
Mois du Patrimoine, dont le coup d'en-
voi a été donné dimanche à la Maison 
de la culture Abi Ras Ennaciri de Masca-
ra, attirent un public nombreux.  

Organisées par la Direction de la cul-
ture et des arts et inaugurées officielle-
ment par le wali, M. Fouad Aïssi, en pré-
sence des autorités locale, ces exposi-
tions ont enregistré une forte affluence, 
notamment de jeunes, d'étudiants uni-
versitaires, de chercheurs et de passion-
nés du patrimoine de la région, ainsi que 
d'étudiants du département d'archéolo-
gie de l'université Mustapha-Stambouli 
de Mascara et de membres d'associa-
tions culturelles. A ce propos, le docto-
rant en archéologie antique, Aroussi 
Mohamed a souligné que ce type d'ini-
tiatives constitue une opportunité pour 
mettre en valeur les richesses archéolo-
giques et historiques de la wilaya, 
témoins de périodes anciennes. Il a 
ajouté que le Mois du Patrimoine offre 
également un cadre propice à l'enrichis-
sement des travaux scientifiques, 
notamment pour les doctorants en 
archéologie. Les expositions présentent 
des affiches illustrées mettant en avant 
les principaux sites archéologiques de la 
wilaya, dont l'antique ville romaine 
d'Aquae Sirenses à Bouhanifia, le site de 
l'homme primitif de Tighennif et le 
camp romain Al Almaliaria dans la com-
mune d'El Beniane. Des maquettes met-
tent également en lumière des sites liés 
à la période de résistance de l'Emir 
Abdelkader contre l'armée coloniale 
française dans la région, notamment le 
site de l'arbre Eddardara, où eut lieu la 
première allégeance à l'Emir dans la 
commune de Ghriss, ainsi que la maison 
de commandement et le tribunal du 
fondateur de l'Etat algérien moderne au 
chef-lieu de wilaya. Dans le cadre de 
cette manifestation, qui s'étale sur un 
mois, des produits artisanaux typiques 
sont également exposés, tels que la 
poterie, la céramique et des objets fabri-
qués à base d'alfa et de palmier nain 
(doum), ainsi que des tenues tradition-
nelles. Des photographies de sites histo-
riques et touristiques, de figures emblé-
matiques de la région et des toiles à 
l'huile illustrant le patrimoine culturel 
sont également présentées.  

Des espaces sont en outre dédiés à 
l'exposition d'ustensiles de l'ancienne 
cuisine de Mascara, de zellige, de 
manuscrits anciens et d'objets histo-
riques authentiques, ainsi qu'à une 
tente traditionnelle consacrée à la tenue 
de la mariée selon la tradition de la 
région de Mascara. Dans une allocution 
prononcée à cette occasion, le wali a 
salué l'intérêt accordé par le président 
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, à la culture et au patrimoine 
national, soulignant l'importance de 
leur valorisation, de leur préservation et 
de leur intégration dans une dynamique 
de développement durable, afin de ren-
forcer le sentiment d'appartenance 
nationale et de consolider l'identité 
algérienne. Il a également réaffirmé l'en-
gagement des autorités locales à pour-
suivre les efforts visant à protéger les 
monuments historiques, préserver les 
sites archéologiques et soutenir toutes 
les initiatives contribuant à la sauvegar-
de de ce patrimoine. A souligner que la 
Direction de la culture et des arts a éla-
boré un programme riche pour le Mois 
du Patrimoine, placé cette année sous le 
slogan "Notre patrimoine, notre civilisa-
tion".

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT LIBANAIS : 

« Le Liban ne reconnait aucune ligne 
imposée par l’entité sioniste » 

Le président du Parlement 
libanais, Nabih Berri, a 
réaffirmé son soutien au 

principe des négociations 
indirectes, tout en rejetant fer-
mement ce que l’entité sionis-
te appelle la « ligne jaune » au 
sud du Liban, estimant qu’elle 
n’a aucune validité pour Bey-
routh et ne saurait être recon-
nue. Dans une déclaration à la 
presse, il a souligné que le 
Liban n’est pas opposé au dia-
logue, rappelant son expé-
rience de longue date dans ce 
domaine. Il a notamment évo-
qué sa participation à des 
cycles de négociations indi-
rectes avec plusieurs émis-

saires américains, dont Amos 
Hochstein, qui ont permis 
d’aboutir à un accord sur la 
délimitation des frontières 
maritimes. Ces discussions 
avaient également contribué 
à traiter la majorité des diffé-
rends liés à la ligne bleue, lais-
sant toutefois quelques points 
en suspens. Il a également 
rappelé que la négociation 
avait joué un rôle dans le 
cadre des efforts ayant précé-
dé la mise en œuvre de la 
Résolution 1701 du Conseil de 
sécurité des Nations unies, et 
qu’il existe encore des méca-
nismes sur lesquels il est pos-
sible de s’appuyer. Sur le plan 

sécuritaire, Nabih Berri a 
renouvelé son appel à la pru-
dence adressé aux déplacés, 
les invitant à différer leur 
retour, dans un contexte mar-
qué, selon lui, par un manque 
de confiance envers les pra-
tiques israéliennes. Concer-
nant la « ligne jaune » annon-
cée par Israël dans le sud du 
Liban, il a affirmé qu’aucune 
ligne « jaune, rouge ou verte » 
ne peut être imposée au 
Liban, rejetant toute tentative 
de redéfinition des frontières 
ou de création de zones d’in-
fluence. Il a par ailleurs exigé 
le retrait total des forces israé-
liennes de toutes les zones où 

elles se sont infiltrées en terri-
toire libanais, avertissant que 
toute tentative de maintien 
d’une présence militaire ou 
d’imposition d’un fait accom-
pli ne ferait, selon lui, que pro-
longer la logique de résistan-
ce. Enfin, il a réaffirmé que le 
territoire libanais est « non 
négociable », rejetant toute 
atteinte à la souveraineté du 
pays, et estimant que la pour-
suite de l’occupation ou des 
violations territoriales justifie, 
selon lui, la continuité de la 
résistance jusqu’à la fin de 
toute présence sioniste. 

M. S.

L e Vieux ksar de Sfissifa, situé dans la 
wilaya de Nâama, a été classé parmi 
les secteurs sauvegardés à valeur 

historique, architecturale et artistique, 
dans le but d'assurer sa protection et sa 
réhabilitation, a-t-on appris, dimanche, 

auprès de la direction de la Culture et des 
Arts de la wilaya. Le décret exécutif 26-
135, daté du 30 mars 2026, prévoit la créa-
tion du secteur sauvegardé du ksar de 
Sfissifa, d'une superficie d'environ 37 hec-
tares.  

Ce site, édifié au VIII siècle, constitue un 
témoin matériel du patrimoine et de l'his-
toire de la région. Il se distingue par trois 
types d'architecture, notamment l'archi-
tecture religieuse représentée par la mos-
quée, l'école coranique et la zaouïa, a pré-
cisé le directeur de la Culture et des Arts 
de la wilaya, Mohamed Guemoumia. Ce 
monument se caractérise également par 
une architecture civile comprenant des 
habitations, des commerces et une place 
publique appelée "Tacheraft", ainsi que 
par une architecture militaire de l'époque, 
représentée par des tours érigées aux 

principales entrées du ksar et dans son 
périmètre extérieur. Le ksar regorge aussi 
de richesses naturelles, notamment des 
vergers et des sources d'eau. Selon le 
décret exécutif définissant la création et 
les limites du secteur sauvegardé, le Vieux 
ksar de Sfissifa est délimité au Nord par le 
chemin de wilaya CW 5, le mont Ras El 
Oued et le quartier Izdagh, au Sud par le 
prolongement des oueds Fayd Echelli et 
Aït Oufra, à l'Est par le cours d'eau Châabat 
Taghilast et à l'Ouest par le cimetière Sidi 
El Hadj, la zone de Taourirt Tamougrent et 
Djebel Bourdim. A l'occasion de la célébra-
tion du Mois du patrimoine (du 18 avril au 
18 mai), le directeur local de la Culture et 
des Arts a indiqué que ce classement sera 
suivi de l'adoption d'un plan permanent 
de sauvegarde et de mise en valeur du 
ksar de Sfissifa. 

NÂAMA  
Le Vieux ksar de Sfissifa classé 

 "secteur sauvegardé"

DES PARLEMENTAIRES LIBANAIS 
DÉNONCENT :  

« L’occupation 
israélienne cherche 

à effacer notre 
identité » 

La Commission parlementaire libanaise 
pour la protection des biens civils et la 

prévention de la destruction systématique 
accuse l’occupation israélienne de mener, 
dans les villages frontaliers du sud du Liban, 
une campagne qui dépasse le cadre des 
opérations militaires, affirmant qu’il s’agirait 
d’une tentative de “gommer l’identité du 
Sud et d’effacer ses repères”. Lors de sa pre-
mière conférence de presse, la commission 
a estimé que les attaques visant les quar-
tiers résidentiels, accompagnées de vastes 
opérations de destruction, constituent une 
violation flagrante des normes et du droit 
international. Elle a insisté sur la nécessité 
de s’appuyer sur la légalité internationale 
comme cadre de référence pour faire face à 
ces pratiques. La commission a également 
précisé que son action vise à soutenir la 
position officielle de l’État libanais et à 
mobiliser l’opinion publique, considérant 
que “faire face à cette agression est une res-
ponsabilité nationale collective”, car, selon 
elle, “cette guerre vise l’ensemble du Liban”. 
Le député Kassem Hachem, membre de la 
commission et du bloc “Développement et 
Libération”, a affirmé que la réponse aux 
violations israéliennes ne devait pas se limi-
ter à la diplomatie, mais inclure tous les 
moyens légaux disponibles, y compris ce 
qu’il a qualifié de “droit à la confrontation 
populaire”, dans un contexte de tensions à 
la fois politiques et de terrain. De son côté, 
le député Achraf Baydoun a estimé que la 
confrontation avec cette politique nécessite 
l’activation de tous les leviers de pression, 
des instances internationales jusqu’à la 
mobilisation populaire, qu’il considère 
comme des droits légitimes face à l’occupa-
tion. Il a également affirmé que “la trêve est 
de facto effondrée” en raison de la poursui-
te des opérations de démolition dans le sud 
du Liban, ajoutant que toute perspective de 
paix avec une partie qui poursuit l’occupa-
tion et les destructions est, selon lui, “inac-
ceptable”. Parallèlement, plusieurs bâti-
ments ont été détruits par des explosions 
dans la ville de Bint Jbeil. Selon plusieurs 
sources locales, les violations du cessez-le-
feu se poursuivent à travers des explosions, 
des frappes et des survols de drones de 
reconnaissance dans plusieurs localités du 
sud. Le cessez-le-feu entre le Liban et l’occu-
pation israélienne était entré en vigueur à 
minuit dans la nuit de jeudi à vendredi, dans 
le cadre d’une trêve annoncée pour une 
durée de dix jours. Cependant, l’armée sio-
niste reconnaît la poursuite des démolitions 
de bâtiments civils dans les villages du sud 
du Liban malgré cette trêve. Le journal Haa-
retz indique que cette politique comprend 
la destruction massive de maisons, de bâti-
ments publics et même d’établissements 
scolaires, une stratégie que l’armée qualifie 
de “labourage de terrain”, visant à raser sys-
tématiquement les infrastructures, à l’image 
de ce qui a été observé dans la bande de 
Ghaza.            M. S.

OUARGLA 
Le musée Saharien rouvre ses portes 

au public après réhabilitation 

L e musée Saharien à 
Ouargla a repris ses 
activités et rouvert 

ses portes au public, à l'oc-
casion du mois du patri-
moine (18 avril-18 mai), à 
la suite d'une restauration 
complète et d'un inventai-
re scientifique minutieux 
de ses différentes collec-
tions. L'initiative vise à 
valoriser cet espace cultu-
rel et relancer la dyna-
mique culturelle et touris-
tique de la région, a indi-
qué lundi à l'APS la respon-
sable de l'établissement et 
directrice de l'antenne 
locale de l'Office national 
de gestion et d'exploita-
tion des biens culturels 
protégés, Oum El-Kheir 
Benzahi. Elle a qualifié la 
réouverture du musée de 
valeur ajoutée pour le 

patrimoine national, évo-
quant une approche 
moderne de gestion 
muséale basée sur la 
numérisation, la mise en 
valeur des collections et 
l'amélioration des condi-
tions de conservation et 
d'exposition, pour assurer 
la pérennité de ce patri-
moine et son accessibilité 
à la recherche et au public. 
Et d'ajouter que le musée 
offre un espace ouvert 
pour faire connaître le 
patrimoine saharien, à tra-
vers des expositions per-
manentes et des pro-
grammes pédagogiques 
destinés aux établisse-
ments scolaires et universi-
taires, en plus de l'accueil 
d'activités scientifiques, 
d'ateliers de sensibilisation 
et d'une exposition d'arti-

sanat. L'objectif étant de 
contribuer à la promotion 
du tourisme culturel et la 
prise de conscience de 
l'importance de préserver 
la mémoire historique et 
de la transmettre aux 
générations futures, a-t-
elle estimé. Figurant parmi 
les sites culturels emblé-
matiques du Sud du pays, 
le musée saharien a été 
fondé en 1938 et classé 
monument national en 
2007. Il abrite des collec-
tions archéologiques et 
ethnographiques variées 
reflétant la richesse du 
patrimoine saharien, ainsi 
que des espaces d'exposi-
tion, dont les salles 
dédiées à la préhistoire, à 
Sedrata (vestiges isla-
miques) et à l'ethnogra-
phie. 
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Agenda culturel 
- Instituts Cervantes d'Oran (Jeudi 23 
avril à 17h00) : Spectacle pour enfants 
et famille intitulé « Caballero soy/Je suis 
chevalier», animé par l'acteur espagnol 
Raúl Esquinas Martínez Santos 
- CINÉMA COSMOS BETA (RIADH EL-
FETH - ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
11H00 SCREAM 7 
13H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE 
15H30 AHMED BEY 
18H30 SUPER MARIO GALAXY 
20H15 HADDA 
JEUDI 23 AVRIL 
11H00 HADDA 
13H00 THE DRAMA 
15H00 SCREAM 7 
18H30 SUPER MARIO GALAXY 
20H15 AHMED BEY 
- CINÉMA COSMOS ALPHA (RIADH EL-
FETH - ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
11H00 THEY WILL KILL YOU 
13H00 THE DRAMA 
15H00 PROJET DERNIÈRE CHANCE 
18H30 THE DRAMA 
20H30 SCREAM 7 
JEUDI 23 AVRIL 
11H00 LE RÊVE AMÉRICAIN 
13H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE VOSTFR 
15H30 THE DRAMA 
18H00 ZIGHOUD 
20H30 LE RÉVEIL DE LA MOMIE VOSTFR 
SALLE IBN ZEYDOUN (RIADH EL-FETH - 
ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
13H00 SCREAM 7 
15H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE 
18H00 WEDDING NIGHTMARE 
JEUDI 23 AVRIL 
13H00 THE DRAMA 
15H00 ZIGHOUD 
18H00 LE RÊVE AMÉRICAIN 
21H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE

GHAZA  
Un martyr et plusieurs blessés dans des attaques sionistes 

Un Palestinien a été martyrisé et plu-
sieurs autres blessés hier dans une 
série d’attaques sionistes menées 

dans différentes zones de la bande de 
Ghaza, ont rapporté des sources média-
tiques locales. Selon un correspondant 
sur place, les attaques ont consisté en des 
frappes aériennes et des tirs nourris 
visant plusieurs secteurs du territoire, 
provoquant des pertes humaines parmi 
les civils. Dans le sud de la bande de 
Ghaza, des véhicules militaires israéliens 
ont ouvert le feu de manière intensive 
dans la zone d’Al-Mawasi, à Rafah. Par 
ailleurs, des blessés ont été signalés à la 
suite d’une frappe de drone ayant visé le 
centre de Khan Younès. À Ghaza-ville, des 
forces israéliennes ont ciblé un groupe de 

civils près du carrefour Dawla, dans le 
quartier d’Al-Zeitoun, au sud-est de la 
ville, faisant plusieurs blessés. Plus tôt 
dans la journée, trois personnes légère-
ment blessées ont été admises à l’hôpital 
Al-Shifa après une attaque visant un 
groupe de civils près du rond-point « 17 », 
à l’ouest de Ghaza-ville. Dans le camp 
d’Al-Bureij, une autre frappe a causé la 
mort d’un Palestinien et blessé un autre, 
après qu’un missile de reconnaissance a 
touché un groupe de civils dans le « bloc 
6 ». Dans un développement connexe, 
des sources liées à la résistance ont indi-
qué que leurs services de sécurité avaient 
pris pour cible des éléments de groupes 
armés accusés de collaboration avec l’ar-
mée israélienne dans le centre de Khan 

Younès, affirmant que plusieurs d’entre 
eux ont été tués alors qu’ils tentaient de 
s’approcher de zones habitées.  

Par ailleurs, cinq personnes ont été 
blessées à la suite de tirs intensifs attri-
bués à des groupes armés affiliés à l’occu-
pation, visant des tentes de déplacés 
dans la zone d’Al-Mawasi, au sud de 
Rafah. Sur un autre plan, l’Autorité des 
passages et des frontières a annoncé la 
suspension, à partir de mardi, des opéra-
tions d’évacuation des malades, en raison 
de la fermeture du poste-frontière de 
Rafah. Malgré l’accord de cessez-le-feu 
conclu en octobre 2025, l’armée israélien-
ne poursuit ses opérations de destruction 
dans plusieurs zones de la bande de 
Ghaza, accompagnées de restrictions 

continues sur les déplacements des 
populations. Selon des sources médi-
cales, le bilan de l’offensive israélienne 
depuis le 7 octobre 2023 s’élève désor-
mais à 72.553 martyrs et 172.296 blessés. 
Au cours des dernières 24 heures,  deux 
personnes ont été tuées et 22 autres bles-
sées, ont ajouté les mêmes sources, préci-
sant que de nombreuses victimes restent 
encore ensevelies sous les décombres, les 
équipes de secours étant dans l’incapaci-
té d’y accéder.  

Depuis l’entrée en vigueur du cessez-
le-feu le 11 octobre,  777 personnes ont 
été tuées et 2.193 blessées, en plus 
de  761 corps récupérés, selon les autori-
tés sanitaires locales. 

M. S.
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FACE AUX MENACES AMÉRICAINES 

L’Iran maintient ses exigences 
Hier, à quelques heures de 

l’expiration du cessez-le-
feu conclu pour une durée 

de deux semaines, par 
l’intermédiaire du 

Pakistan, entre l’Iran et 
ses agresseurs 

américano-sionistes, les 
pourparlers n’avaient pas 

encore repris à 
Islamabad, la capitale 

pakistanaise, en raison de 
l’entêtement des États-

Unis dans leurs exigences 
excessives ainsi que leurs  

menaces insistantes, en 
plus du blocus naval des 

ports iraniens.  
 

La télévision iranienne a 
démenti hier les informa-
tions concernant une 

quelconque délégation ira-
nienne se rendant à Islamabad, 
confirmant qu'« aucune délé-
gation, principale ou secondai-
re, ne s'y est rendue à ce jour ». 
Au contraire, selon l'agence de 
presse iranienne Tasnim, l'Iran 
considérait un déclenchement 
de la guerre comme une « forte 
possibilité » depuis deux 
semaines et a donc entrepris 
des mouvements militaires et 
établi une nouvelle liste de 
cibles à cette fin. L'agence a 
affirmé que l'Iran est « pleine-
ment préparé » à l'éventualité 
d'une reprise des hostilités et a 
préparé de nouvelles surprises 
pour une éventuelle escalade. 

Téhéran affirme être prêt à 
«révéler de nouvelles cartes sur 
le champ de bataille» et rejette 
toute reprise des pourparlers 
«sous les menaces». Samedi, 
l’Iran a annoncé la fermeture 
du détroit d'Ormuz jusqu'à la 
levée du blocus naval imposé 
par Donald Trump aux ports 
iraniens. Dans cette situation, 
le Financial Times a mis en 
garde contre une possible 
récession mondiale si le détroit 
d'Ormuz reste fermé, entraî-
nant d'importantes pertes 
d'approvisionnement en 
pétrole. Les incertitudes sont 
aggravées par les discours 
contradictoires du président 
américain qui enlèvent toute 
crédibilité à ses annonces. En 
effet, tout le monde l'a consta-
té, Donald Trump dit quelque 
chose et tout juste après son 
contraire, semant la confusion. 
Va-t-il prendre le chemin de la 
raison et engager avec l’Iran 
des pourparlers sérieux 

menant à une paix durable, sur 
la base des dix points proposés 
par les dirigeants iraniens ? Ou 
va-t-il s’obstiner, avec son allié 
Netanyahou, à atteindre des 
objectifs irréalistes qu’il n’a pas 
pu réaliser en 40 jours de guer-
re ? Hier, dans une interview 
accordée à CNBC, Donald 
Trump a annoncé qu'il ne sou-
haitait pas prolonger le cessez-
le-feu avec l'Iran, soulignant 
que les États-Unis et l'armée 
américaine étaient « prêts à 
agir » contre Téhéran. Il a décla-
ré que les bombardements 
constituaient « la stratégie la 
plus appropriée pour com-
mencer », indiquant que les 
États-Unis étaient « pleinement 
préparés » et que leurs armes 
étaient « chargées à bloc » et 
prêtes à l'emploi. Dans le 
même temps, le ministère 
pakistanais des Affaires étran-
gères a fait savoir qu’il exhor-
tait les États-Unis et l'Iran à pro-
longer le cessez-le-feu qui les 

lie. Pour rappel, les agresseurs 
américano-sionistes ont 
déclenché le 28 février 2026 
contre l’Iran une guerre sans 
aucun prétexte pour viser des 
objectifs qui n’ont pas été 
atteints : chute du « régime » 
par une révolte interne, des-
truction des capacités mili-
taires, en particulier les missiles 
balistiques et   les drones, 
anéantir le programme 
nucléaire civile iranien. Le pire 
pour les agresseurs américano-
sionistes, est que l’Iran a pris la 
maîtrise du détroit d’Ormuz, 
dont les spécialistes affirment 
qu’il constitue une arme plus 
efficace que l’arme nucléaire, 
par son impact sur l’économie 
mondiale. En outre, les agres-
seurs américano-sionistes sont 
isolés y compris par leurs alliés 
qui ont refusé de les suivre 
dans leur aventure guerrière 
contre l’Iran; en particulier 
concernant le détroit d'Ormuz. 
À ce propos, l’ancien Premier 
ministre français, Dominique 
de Villepin, a souligné la capa-
cité de résistance de l’Iran. Mal-
gré une infériorité militaire évi-
dente, Téhéran conserve, selon 
lui, des atouts asymétriques — 
drones, missiles — mais sur-
tout une résilience historique 
profondément ancrée. Il craint 
que les agresseurs américano-
sionistes, placés dans une 
impasse stratégique, soient 
tentés par un « écrasement 
total », y compris par des 
moyens extrêmes.  

M’hamed Rebah

VIOLENCES EN HAUSSE EN CISJORDANIE OCCUPÉE 

Plus de 1 800 attaques recensées en un mois 
Les violences se sont intensifiées hier 

en Cisjordanie occupée, où des 
groupes de colons sionistes ont mul-

tiplié les attaques contre des villages 
palestiniens, tandis que les forces israé-
liennes ont mené une large campagne de 
raids et d’arrestations dans plusieurs 
régions. Selon des sources locales, des 
colons ont pris d’assaut le village de Tur-
mus Ayya, au nord-est de Ramallah, incen-
diant la maison du citoyen Assad Tuffaha 
ainsi qu’un véhicule appartenant à Rateb 
Al-Khatib. Dans la région de Bethléem, des 
dizaines de jeunes plants d’oliviers récem-
ment cultivés ont été déracinés dans la 
zone d’«Ash Ghrab » à Beit Sahour, tandis 
que des habitations ont été attaquées 
dans le secteur de Jabal Harasa. Par 
ailleurs, des colons se sont emparés d’un 
poste connu sous le nom de «Rujm Al-
Naqa » dans le village d’Al-Rashaida, où ils 
ont installé un réseau d’eau. Dans le sud 
d’Elkhalil, à Masafer Yatta, des clôtures 
entourant de vastes terres agricoles ont 
également été détruites dans la zone de 
Huwara. Ces attaques s’inscrivent dans 
une série d’incidents survenus la veille 
dans les localités de Khala’il Al-Louz et 
Abu Anjim, près de Bethléem, accentuant 
les tensions dans un contexte marqué par 
des tentatives répétées de déplacement 
forcé de populations palestiniennes et de 
confiscation de terres. 

 
RAIDS NOCTURNES ET 

ARRESTATIONS MASSIVES 
Dans la nuit de samedi à dimanche, les 

forces sionistes ont lancé une vaste cam-
pagne d’incursions et de perquisitions 
dans plusieurs gouvernorats de Cisjorda-
nie et à El-Qods-Est. Ces opérations ont 
été accompagnées d’agressions contre 
des civils et de nombreuses arrestations 
de jeunes Palestiniens. Le Croissant-
Rouge palestinien a signalé qu’un homme 
a été blessé après avoir été battu par des 

soldats israéliens près du checkpoint de 
Qalandia, au nord d’Elqods. À Naplouse, 
les forces sionistes ont pénétré dans la 
ville par plusieurs axes, notamment via le 
checkpoint de Surra, se déployant dans la 
rue Faisal et la vieille ville. Des grenades 
assourdissantes ont été utilisées, tandis 
que les frères Walid et Nael Qouqa ont été 
arrêtés lors de perquisitions dans la rue 
Sufyan. Des incursions ont également été 
signalées dans les localités de Beit Furik et 
Rujeib, à l’est de la ville. Dans le gouverno-
rat de Qalqilya, les forces sionistes ont 
envahi la ville par son entrée est avant 
d’arrêter le jeune Mohammad Al-Niss. Des 
arrestations ont aussi eu lieu dans la ville 
d’Azzoun et le village d’Immatin, visant 
plusieurs jeunes, dont Sayed Bari, Zaïd 
Bari, Amjad Sawwan, Tareq Ghanem, Anas 
Sawwan, Abdullah Bari et Omar Bari. À 
Ramallah, la localité de Sinjil a été prise 
d’assaut, tandis que Turmus Ayya a été la 
cible d’attaques de colons. À  El-Qods-Est, 
des raids d’envergure ont été menés dans 
le camp de Qalandia et la localité de Kafr 

Aqab, avec des perquisitions dans plu-
sieurs quartiers, notamment Al-Luwayza, 
Antar, Al-Jabal et Al-Yasmin. Les forces 
israéliennes ont également investi le 
camp de Shuafat, où un jeune homme a 
été arrêté, ainsi que la localité d’Anata. 
D’autres incursions ont été signalées dans 
le camp d’Ain Al-Sultan, au nord de Jéri-
cho, et dans la région du triangle de Safa, 
à Beit Ummar, au nord d’Elkhalil. Ces opé-
rations s’inscrivent dans une dynamique 
d’escalade sur le terrain, marquée par des 
raids répétés, des arrestations et des vio-
lences exercées à la fois par les forces sio-
nistes et les colons. Selon des données 
récentes, plus de 1 800 attaques ont été 
recensées au cours du seul mois de mars, 
visant des Palestiniens, leurs biens et leurs 
terres. Parmi celles-ci, 1 322 auraient été 
commises par les forces sionistes et 497 
par des colons. Parallèlement, des appels 
palestiniens se multiplient pour intensifier 
la mobilisation et la résistance face à cette 
montée des violences dans les territoires 
occupés.    M. Seghilani  

AMNESTY INTERNATIONAL  
Appel  

à la suspension  
du partenariat 

UE–Israël  
La directrice du bureau des institutions 

européennes d’Amnesty International, 
Eve Geddie, a appelé à la fin du partena-
riat entre l’Union européenne  et  Israël, 
estimant que les politiques récentes 
menées par Tel-Aviv en Palestine et au 
Liban ont « franchi toutes les lignes 
rouges européennes ». 

La directrice a rappelé que l’UE avait 
déjà conclu que l’entité sioniste avait 
violé l’article 2 de l’Accord d’association, 
relatif au respect des droits humains. 
Cette réunion doit notamment examiner 
la possibilité de réintroduire des sanc-
tions contre l’entité sioniste. L’Accord 
d’association UE–entité sioniste, signé à 
Bruxelles le 20 novembre 1995 et entré en 
vigueur le 1er juin 2000, constitue le 
cadre juridique principal des relations 
entre les deux parties. Il vise à établir une 
zone de libre-échange progressive, à ren-
forcer la coopération économique, scien-
tifique et technologique, et à structurer le 
dialogue politique. Son article 2 stipule 
explicitement que le respect des droits 
humains et des principes démocratiques 
constitue un élément essentiel de l’ac-
cord. 

 
VIOLATIONS GRAVES 

Eve Geddie a dénoncé plusieurs déci-
sions et actions attribuées à l’entité sio-
niste, notamment l’adoption d’une loi 
permettant l’application de la peine de 
mort contre des prisonniers palestiniens, 
l’intensification des attaques au Liban, 
ainsi que ce qu’elle décrit comme un 
contexte plus large d’abus, incluant la 
situation à Ghaza et la poursuite de l’oc-
cupation en Cisjordanie occupée. Elle a 
également dénoncé le soutien de certains 
dirigeants européens au Premier ministre 
sioniste Benyamin Netanyahou, visé par 
un mandat de la Cour pénale internatio-
nale, y voyant une forme d’« impunité 
persistante ». 

 
LES APPELS À LA « RUPTURE » SE 

MULTIPLIENT  
Selon la responsable d’Amnesty Inter-

national, l’opinion publique européenne 
réclame désormais des mesures 
concrètes. Elle affirme que plus d’un mil-
lion de signatures ont été recueillies en 
trois mois dans le cadre de l’initiative des 
« citoyens européens », appelant à une 
révision des relations avec l’entité sionis-
te. Elle souligne également que des États 
membres comme l’Allemagne  et 
l’Italie jouent un rôle clé dans toute déci-
sion éventuelle de suspension partielle de 
l’accord, qui pourrait être adoptée à la 
majorité qualifiée. Par ailleurs, elle 
indique que la récente évolution des posi-
tions en Europe, notamment en France et 
en Italie, reflète une remise en question 
progressive de la coopération avec Tel-
Aviv. Elle cite notamment la décision ita-
lienne de suspendre le renouvellement 
automatique d’un accord de coopération 
militaire signé en 2003. Eve Geddie met 
en garde contre les conséquences d’une 
inaction européenne, qui pourrait fragili-
ser la crédibilité de l’Union en matière de 
respect du droit international et affecter 
sa cohérence diplomatique, y compris 
dans d’autres dossiers internationaux. Elle 
rappelle que les avantages commerciaux 
accordés à Israël sont conditionnés au 
respect des droits humains, et estime que 
leur maintien en dépit des violations 
signalées pourrait affaiblir les fonde-
ments juridiques du partenariat. Enfin, 
elle insiste sur la nécessité pour l’Union 
européenne de répondre aux attentes de 
ses citoyens et de garantir la responsabili-
té face aux violations dénoncées, esti-
mant que la situation actuelle pose un 
test majeur pour la politique extérieure 
européenne. 

M. S.

ELLE DÉNONCE DES ACTIONS « INACCEPTABLES » AU LIBAN 
Bruxelles hausse le ton contre l’entité 

sioniste  
Le ministre belge des Affaires étrangères, Maxime Prévot, a qualifié, hier, les actions 

sionistes au Liban d’absolument inacceptables, à la veille d’une réunion des chefs de 
la diplomatie de l’Union européenne prévue à Luxembourg.  Le chef de la diplomatie 
belge a réaffirmé que le comportement de l’entité sioniste à l’égard du Liban ne saurait 
être toléré, appelant à une réaction européenne plus ferme. Dans ce contexte, il a indi-
qué que la Belgique plaide pour une suspension, au moins partielle, de l’accord d’asso-
ciation entre l’Union européenne et l’entité sioniste. Il a toutefois reconnu qu’une sus-
pension totale demeure peu probable, en raison des divergences de positions entre les 
États membres. Sur le terrain, la situation reste tendue. L’entité sioniste poursuit des 
violations de l’accord de cessez-le-feu au Liban, notamment à travers des frappes 
aériennes, des explosions dans plusieurs localités, ainsi que le survol de drones de 
reconnaissance. Cet accord de trêve, entré en vigueur dans la nuit de jeudi à vendredi 
dernière, est censé durer dix jours, mais apparaît déjà fragilisé par ces développements.  

M. S.  
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Un programme de formation 
visant 180 conducteurs de 

moissonneuses-batteuses a 
été lancé, lundi, au centre de 
formation professionnelle et 

d'apprentissage (CFPA) 
Miloud-Leziar de la commune 
de Bellimour (sud-est de Bordj 

Bou Arréridj), en prévision de 
la campagne moissons-

battage de la saison agricole 
2025-2026.  

 

L e directeur de la formation et de 
l'enseignement professionnels, 
Farouk Dassa, a indiqué à l’APS que 

ce programme de formation, qui se pour-
suivra jusqu'à jeudi prochain, inscrit dans 
le cadre d’une coordination avec la direc-
tion des services agricoles, vise à "former 
une main-d'œuvre spécialisée dans la 
conduite et l'entretien des machines, 
contribuant ainsi à soutenir la campagne 
moissons-battage, à augmenter la pro-
ductivité et à réduire les pertes". Il a ajouté 
que la première promotion, forte de 80 
stagiaires, sera complétée au cours de 
deux prochains jours pour atteindre un 
total de 180 conducteurs, précisant que 
cette formation combine des cours théo-
riques et des applications pratiques. Le 
volet pratique aura pour théâtre la Coopé-
rative des céréales et des légumes secs 
(CCLS), au chef-lieu de wilaya, permettant 
aux bénéficiaires de la formation d'acqué-

rir des compétences pratiques et une maî-
trise de la manipulation du matériel agri-
cole, que ce soit pour la conduite ou pour 
l'entretien.  

Dans ce cadre, le CFPA Miloud-Leziar a 
été doté des équipements pédagogiques 
nécessaires après réorientation des équi-
pements non utilisés provenant d'autres 
centres de formation, avec mobilisation 
d'enseignants spécialisés pour garantir le 
bon déroulement du processus de forma-
tion. De son côté, le représentant de la 
direction des services agricoles, Abdel-
madjid Seghiri, a souligné que cette opé-
ration de formation s'inscrit dans le cadre 
du "programme de validation des compé-

tences professionnelles acquises par l'ex-
périence", au profit des conducteurs qui 
exercent leur activité sans certificats 
reconnus. Il a également indiqué que le 
programme de formation comprend, en 
plus des cours théoriques, des évaluations 
et des applications pratiques, avant de 
souligner que l’objectif consiste à réduire 
les pertes lors des moissons et d'améliorer 
le rendement de la production, tout en 
renforçant la prévention des incendies de 
cultures. La wilaya de Bordj Bou Arreridj 
dispose d'un parc de plus de 470 moisson-
neuses-batteuses, ce qui permet de cou-
vrir les surfaces cultivées estimées à envi-
ron 56.000 hectares.  

MILA. DCCF   
Plus de 19 400 
livrets fonciers 
prêts à être délivrés  
P as moins de 19.408 livrets fonciers 

(document prouvant une propriété 
immobilière dans les zones cadastrées) 
ont été finalisés et sont prêts à être déli-
vrés par les conservations foncières de 
la wilaya de Mila, a indiqué, lundi, le 
directeur du cadastre et de la conserva-
tion foncière (DCCF), Djamel Belaâyadhi. 
Le responsable, précisant à l'APS, que 
15.637 livrets fonciers ont déjà été 
remis à leurs bénéficiaires, a souligné 
que les propriétaires ne s'étant pas 
encore fait délivrer leurs livrets peuvent 
se rapprocher des conservations fon-
cières pour récupérer leur document 
qui constitue un titre de propriété selon 
la réglementation en vigueur. Les livrets 
fonciers, délivrés ou non, ont été établis 
sur la base du cadastre général des 
terres situées sur le territoire de la 
wilaya, l'opération ayant été achevée en 
ce qui concerne les terres situées en 
milieu rural et dont la superficie totale 
est de 350.901 hectares, a ajouté la 
même source. La superficie des terres 
cadastrées en milieu urbain est estimée, 
jusqu'à fin mars 2026, à 6.348 hectares 
répartis sur 23 communes sur les 32 
composant le territoire de la wilaya, ce 
qui représente 53 % de la superficie 
totale des terres situées en zones 
urbaines, a encore indiqué M. Belaâyad-
hi. L'opération de cadastre et d'élabora-
tion des livrets fonciers se poursuivra 
jusqu'à la couverture de la superficie 
restante et la remise des titres de pro-
priété à leurs bénéficiaires, a-t-on 
conclu.  
 

BATNA. DESTINÉS À RENFORCER 
L’AEP   
220 millions  
de dinars pour la 
réalisation de 30 
nouveaux forages  
U ne enveloppe de 220 millions DA 

financera la réalisation de 30 nou-
veaux forages dans la wilaya de Batna, 
afin de renforcer l'alimentation en eau 
potable (AEP) dans différentes com-
munes, a indiqué le wali, Riadh Benah-
med, lundi. Le chef de l’exécutif local a 
précisé, lors des travaux de la 1ère ses-
sion ordinaire de l’Assemblée populaire 
de wilaya (APW), que l'opération, inscri-
te dans le cadre du programme de la 
caisse de garantie et de solidarité des 
collectivités locales, revêt une grande 
importance dès lors qu’il s’agit d’amé-
liorer l'approvisionnement des popula-
tions en eau potable, notamment dans 
les zones où il est enregistré un déficit 
en la matière. Actuellement, selon le 
même responsable, les procédures 
administratives d’usage sont en cours 
en vue de lancer, dans les meilleurs 
délais possibles, les travaux de réalisa-
tion de plus de 122 forages, dont 66 
financés par les communes, le reste 
relevant des programmes sectoriels. M. 
Benahmed a également indiqué que la 
wilaya a récemment bénéficié, dans le 
cadre de l'extension des capacités de 
stockage de l'eau potable, d'une opéra-
tion de construction de 9 nouveaux 
réservoirs d'une capacité variant entre 
300 et 500 m3, actuellement en phase 
de finalisation des procédures adminis-
tratives. Le wali a rappelé, à cette occa-
sion, les projets sectoriels visant à ren-
forcer l'AEP, notamment le projet de 
renouvellement de la conduite de trans-
fert d'eau du barrage de Beni Haroun 
(Mila) jusqu’au barrage de Koudiat Lem-
douar, près de Timgad, via la station de 
pompage d’Ain Kercha (Oum El Boua-
ghi), où les travaux sont achevés et qui 
sera mis en service "dans les prochains 
jours". 

Ph
 : 

D
R

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ.  EN PRÉVISION DE LA CAMPAGNE MOISSONS-BATTAGE  

Programme de formation  
de 180 conducteurs 

 de moissonneuses-batteuses 

L es services de la Gendar-
merie nationale à Aïn 
Témouchent ont organi-

sé, lundi, une campagne de 
sensibilisation sur la lutte 
contre le fléau de la drogue, 
ciblant les jeunes et les élèves. 
Cette initiative s’est tenue à 
l’Institut national spécialisé de 
formation professionnelle et 
d’apprentissage "Chahid Koui-
der Brini". Le représentant du 
groupement territorial de la 
Gendarmerie nationale à Aïn 
Temouchent, le lieutenant-
colonel Hocine Guenaoui, a 
expliqué que cette campagne 
vise à protéger les jeunes des 
dangers de la drogue, en les 
sensibilisant à ses risques et à 
ses effets néfastes sur la santé 
physique et mentale, ainsi que 
sur le rendement scolaire. Il a 
ajouté que cette initiative tend 
également à ouvrir des canaux 
de dialogue avec les parents, 
les associations et les diffé-
rents acteurs, afin d’unifier les 
efforts pour protéger la jeu-
nesse, tout en instaurant une 
culture de signalement de ce 
phénomène auprès des ser-
vices de la Gendarmerie natio-
nale. Dans ce contexte, le 
groupement territorial de la 
Gendarmerie nationale a mis 
en place un programme de ter-
rain axé sur la prévention pour 
protéger les jeunes contre ce 
fléau, a-t-il souligné. Parallèle-
ment à cet événement, les 

mêmes services ont organisé 
une campagne d’information 
sur les conditions de recrute-
ment au sein de la Gendarme-
rie nationale. A ce sujet, le 
commandant Abdellah Zaber 
a précisé que cette initiative 
comprenait des ateliers d’in-
formation sur la nature des 
missions, les opportunités dis-
ponibles, les écoles de forma-

tion, ainsi que les modalités de 
constituer un dossier de candi-
dature. Il a indiqué que le 
bureau de recrutement au 
siège du groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationa-
le d’Aïn Temouchent est 
ouvert toute la semaine pour 
recevoir les dossiers des candi-
dats souhaitant rejoindre ce 
corps de sécurité, après une 

préinscription via le site web 
du ministère de la Défense 
nationale. Cette manifestation 
a connu une participation 
notable des stagiaires de l’ins-
titut, qui ont salué cette initia-
tive leur ayant permis de 
découvrir les différentes mis-
sions de la Gendarmerie natio-
nale, ainsi que les modalités 
d’y accéder.

AÏN-TÉMOUCHENT. SOCIÉTÉ  

Campagne de sensibilisation contre le fléau 
de la drogue

L e nouveau pôle urbain "Chahid Ahmed 
Zabana" à Misserghine sera renforcé, dès 
la prochaine rentrée scolaire, par cinq éta-

blissements éducatifs couvrant les trois cycles 
d’enseignement, a-t-on appris, lundi, auprès de 
la Direction des équipements publics de la 
wilaya d’Oran. Lors d’une visite d’inspection 
consacrée à ces projets, le wali d’Oran, Ibrahim 
Ouchene, a insisté sur la nécessité d’accélérer le 
rythme des travaux et de respecter les délais de 
réalisation, avec une livraison prévue au plus 
tard en juillet prochain, tout en veillant au res-
pect des normes de qualité afin de garantir un 
cadre éducatif adapté. Le taux d’avancement 
des travaux varie entre 45 p.c et 80 p.c.  

Ces projets comprennent la réalisation de 
deux écoles primaires, dont une située dans le 
quartier des 6.650 logements "AADL", ainsi que 
deux collèges d’enseignement moyen. Dans ce 
cadre, le wali a également insisté sur le respect 
strict des normes techniques en vigueur et des 
standards de construction des établissements 

scolaires, afin d’assurer des conditions de scola-
risation sûres et confortables pour les élèves. Il a 
en outre inspecté le projet de réalisation d’un 
lycée d’une capacité de 1.000 places pédago-
giques, situé au niveau du site des 38.000 loge-
ments "AADL", en soulignant la nécessité de 
livrer ce projet dans les délais fixés, au plus tard 
fin juin.  

Ces nouvelles infrastructures éducatives 
devraient permettre de réduire la pression sur 
les établissements existants dans ce pôle urbain 
en pleine expansion démographique, tout en 
améliorant les conditions de scolarisation. A 
noter que le secteur de l’éducation dans la 
wilaya d’Oran a été renforcé durant l’année sco-
laire en cours par 18 nouveaux établissements, 
dont 12 groupes scolaires, 4 CEM et 2 lycées, en 
plus de 75 classes d’extension, ainsi que des 
infrastructures sportives et 54 cantines scolaires. 
Par ailleurs, 438 écoles primaires ont été pro-
gressivement équipées de tablettes électro-
niques interactives au cours de l’année scolaire.  

ORAN. PÔLE URBAIN "AHMED ZABANA" À MISSERGHINE  
Prochaine réception de cinq nouveaux 

établissements scolaires

Dans son allocution 
d’ouverture, le président 
sénégalais a évoqué les 

nouveaux défis qui se posent à 
la diplomatie de son pays 
dans un contexte mondial 

tendu. Soulevant les questions 
de gestion des crises et 

critiquant la politique du  
« recours unilatéral à la force 
», il a appelé à « s’engager en 

faveur de l’intégration 
africaine ».  

 

L e président sénégalais Bassirou Dio-
maye Faye a présidé la cérémonie 
d’ouverture de la 7e Conférence des 

ambassadeurs et consuls généraux du 
Sénégal qui s’est tenu les   18 et 19 avril, 
événement placé cette année sous le 
thème « La diplomatie sénégalaise et le 
renouveau de la coopération internatio-
nale : principes et modes d’action   rappe-
lé l’héritage de la diplomatie sénégalaise 
dont les fondements reposent sur des « 
principes constants » incluant, entre 
autres, « le bon voisinage, la promotion de 
la paix et de la sécurité internationales, la 
défense des droits de l’Homme et l’appro-
fondissement de l’intégration africaine ». 
Toutefois, dira-t-il dans son discours d’ou-
verture que «  le monde évolue, et avec lui 
émergent des défis inédits dans un envi-
ronnement international de plus en plus 
instable et incertain », a-t-il souligné, 
appelant à adapter la diplomatie sénéga-
laise et à « moderniser » ses instruments 
pour en optimiser l’efficacité. 

 
INTERROGATIONS SUR LA 

PRÉVENTION ET LA GESTION DES 
CRISES 

Revenant sur les « grandes turbulences 
géopolitiques » qui secouent la planète et 
les « risques sérieux de fragmentation de 

notre espace communautaire » dans le 
voisinage immédiat du Sénégal, Bassirou 
Diomaye Faye a fait état d’une « situation 
internationale marquée par la « recrudes-
cence des conflits armés et les tensions 
récurrentes entre puissances nucléaires ». 
Cette situation soulève des interrogations 
quant à « l’efficacité des mécanismes 
actuels de prévention et de gestion des 
crises », a-t-il souligné. Dans une même 
perspective, il a pointé une « banalisation 
du recours unilatéral à la force », relevant 
la contradiction entre cette politique et 
les principes de la charte des Nations 
unies, et mettant en garde contre le dan-
ger que cela représente pour « l’équilibre 
mondial et la conception de la dignité 
humaine ». 

 
L’APPEL À UN « ENGAGEMENT 

RENFORCÉ EN FAVEUR DE 
L’INTÉGRATION AFRICAINE » 

 Réaffirmant la détermination du Séné-
gal à « porter, avec clarté et détermina-
tion, sur les causes d’essence universelle, 

tout en s’inscrivant dans une dynamique 
d’action unitaire aux niveaux sous-régio-
nal et continental », Bassirou Diomaye 
Faye en a appelé à la solidarité africaine 
pour construire l’avenir du continent. 
Emprunter cette voie implique, selon le 
président sénégalais, « un engagement 
renforcé en faveur de l’intégration africai-
ne », et ce, en concevant et en mettant en 
œuvre des politiques communautaires. 
Sur le plan international, il a appelé à 
redoubler d’efforts et à se mobiliser pour 
faire entendre la voix africaine. « Pour 
nous, le multilatéralisme doit rester le 
cadre privilégié de l’action internationale 
», a-t-il assuré, tout en soulignant la néces-
sité de réinventer, rénover et revitaliser ce 
multilatéralisme pour dépasser le « statu 
quo post-guerre mondiale » vers une gou-
vernance mondiale « plus équitable, plus 
représentative et mieux adaptée aux réali-
tés contemporaines » où l’Afrique occupe 
la place qui lui revient. 

R. I.  

 LE PRÉSIDENT SÉNÉGALAIS ALERTE SUR LA  BANALISATION DU RECOURS UNILATÉRAL À LA FORCE  

 «Un danger sur  l’équilibre 
mondial et la conception 

de la dignité humaine»

POUR FACILITER LA CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE 
La Côte d’Ivoire 
mise sur les 
infrastructures 
routières 
L a Côte d'Ivoire entend faire de l'in-

frastructure routière un pilier stra-
tégique de son développement et de 
son émergence, a déclaré dimanche 
Thomas Camara, président du conseil 
d'administration du Fonds d'entretien 
des routes (FER). S'exprimant lors d'une 
cérémonie marquant le 25e anniversai-
re de la FER, Camara a salué les efforts 
déployés par le gouvernement ivoirien 
pour gérer et améliorer l'infrastructure 
routière. « Ces infrastructures consti-
tuent non seulement un moteur de 
développement économique, mais 
aussi une source de fierté nationale », 
a-t-il déclaré, appelant toutes les par-
ties prenantes à contribuer à leur 
entretien et à leur préservation. « Dans 
le cadre du vaste programme de 
modernisation des infrastructures 
lancé par le gouvernement ivoirien, la 
FER entend renforcer son rôle central. 
L’institution se positionne comme un 
maillon essentiel du financement d’un 
réseau routier durable, sûr et perfor-
mant, capable de soutenir la croissance 
économique et de faciliter la mobilité 
de la population », a-t-il ajouté. Le 
réseau routier du pays est passé de 6 
500 km en 2015 à environ 9 200 km fin 
juillet 2025, dont près de 400 km d'au-
toroutes. Il totalise plus de 82 000 km. 
À plusieurs reprises, les autorités ivoi-
riennes ont réaffirmé leur engagement 
à soutenir durablement la transforma-
tion du réseau routier national et à 
contribuer significativement au déve-
loppement économique du pays.      

R. I.   
 

ETHIOPIE 
Plus  
de 46 millions 
d’électeurs  
s'inscrivent aux 
élections 
générales de juin   
P lus de 46 millions d'électeurs se 

sont inscrits, sur une population 
d'environ 130 millions, pour participer 
aux prochaines élections générales 
éthiopiennes, prévues le 1er juin, a 
révélé la Commission électorale natio-
nale d'Éthiopie (NEBE). Dans un com-
muniqué publié samedi, la NEBE a indi-
qué que sur les 46,7 millions d'élec-
teurs inscrits pour les septièmes élec-
tions générales du pays, environ 25,2 
millions sont des hommes et 21,5 mil-
lions des femmes, ajoutant que plus de 
165 000 électeurs inscrits sont des per-
sonnes handicapées. L'organisme élec-
toral a indiqué que l'inscription des 
électeurs a été effectuée dans 46 750 
bureaux de vote à travers le pays et 
que la distribution du matériel électo-
ral est en grande partie terminée afin 
de garantir un processus sans heurts. 
Initialement prévue pour se terminer 
début avril, la période d'inscription sur 
les listes électorales a été prolongée 
jusqu'au 22 avril, les préparatifs des 
élections se poursuivant. Plus tôt cette 
année, la NEBE a également lancé la 
première plateforme numérique du 
pays pour l'inscription des électeurs et 
des candidats, dans le cadre d'efforts 
plus larges visant à moderniser le sys-
tème électoral grâce à la technologie. 

R. I.  

L e traitement tarifaire 
zéro accordé par la 
Chine aux produits de 

53 pays africains entretenant 
des relations diplomatiques 
avec Pékin devrait considéra-
blement élargir l'accès au mar-
ché pour les exportations afri-
caines et donner un nouvel 
élan à la coopération commer-
ciale Afrique-Chine, a déclaré 
un chercheur juridique basé à 
Johannesburg.  

« La suppression des droits 
de douane devrait stimuler la 
croissance dans des secteurs 
clés tels que l'agriculture et 
l'industrie manufacturière, 
entre autres », a déclaré Nka-
nyiso Ngqulunga à Xinhua lors 
d'une récente interview.  

Constatant que l'influence 
économique croissante de la 
Chine façonne de plus en plus 
la dynamique du commerce 
mondial, il a déclaré que les 
pays africains cherchent à 
mieux se positionner pour 
bénéficier de l'accès au mar-
ché chinois en pleine expan-
sion.  

Selon le chercheur, les 
exportations agricoles 
devraient être les premières à 
en bénéficier, notamment les 

agrumes, le thé rooibos et les 
raisins de table, dont la 
demande est en hausse auprès 
des consommateurs chinois. « 

Cette initiative devrait renfor-
cer considérablement la com-
pétitivité de ces produits sur le 
marché chinois », a-t-il ajouté.

NKANYISO NGQULUNGA, CHERCHEUR SUD-AFRICAIN 
«La politique de droits de douane nuls de la Chine 

devrait stimuler les exportations africaines » 

RÉPUBLIQUE DU CONGO 
Le PM remet sa démission après 

la réélection de Sassou-Nguesso 

A u lendemain de la prestation de ser-
ment du président congolais, le Premier 
ministre Anatole Collinet Makosso a 

remis la démission de son gouvernement, 
conformément à la pratique institutionnelle. Le 
Premier ministre de la République du Congo, 
Anatole Collinet Makosso, a remis sa démission 
et celle de son gouvernement au président 
réélu, Denis Sassou Nguesso.  Remise, vendredi 
dernier, l’annonce n’a été rendue publique que 
deux jours plus tard,  par communiqué officiel, 
rendi public, dimanche.  

Le chef de l’État a accepté cette démission, 
tout en saluant « le travail accompli » par son 
équipe au cours des cinq dernières années, 
dans le cadre du programme « Ensemble, pour-
suivons la marche ». Pour sa part, le chef du 
gouvernement, Anatole Collinet Makosso, a 
exprimé sa « gratitude » au chef de l’État « pour 

la confiance dont il a bénéficié durant l’exercice 
de ses fonctions » et a indiqué qu’il restait « à la 
disposition du président de la République ». 

 
UN GOUVERNEMENT CHARGÉ D’EXPÉDIER 

LES AFFAIRES COURANTES 
Le chef de l’État congolais a demandé aux 

membres du gouvernement sortant « d’expé-
dier les affaires courantes jusqu’à la mise en 
place de la prochaine équipe gouvernementa-
le».  

Le président congolais a été réélu à l’issue du 
scrutin des 12 et 15 mars, avant de prêter ser-
ment le 16 avril. La tradition républicaine du 
pays veut qu’à chaque début de mandat prési-
dentiel, le Premier ministre et son gouverne-
ment présentent leur démission, en vue de la 
formation d’une nouvelle équipe. 

R. I.  
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L'entreprise des ciments 
et dérivés (ECDE) de 

Chlef a annoncé lundi 
le lancement d'un projet 

de valorisation 
énergétique des déchets 
visant à rationaliser la 
consommation de gaz 

naturel et à renforcer le 
recours aux énergies 

alternatives.  
 

C ette unité industrielle a 
été choisie par le grou-
pe "GICA" comme site 

pilote pour concrétiser ce pro-
jet, a indiqué le directeur de 
l'usine, Djamel Soualmia, en 
marge de journées portes 
ouvertes sur l'entreprise orga-
nisées à la place de la Solidarité 
du chef lieu de wilaya.  

Ce programme, qui sera 
réalisé au niveau de l'usine des 
ciments et dérivés située dans 
la zone industrielle d'Oued Sly, 
s'inscrit dans la stratégie du 
groupe GICA visant à intégrer 
des solutions innovantes et 
durables, notamment par l'ex-
ploitation des déchets indus-
triels et agricoles comme sour-
ce d'énergie alternative, a-t-il 
ajouté. Selon le responsable, le 
choix de cette entreprise fait 

suite à une étude préliminaire 
menée avec des experts natio-
naux et étrangers. Les études 
techniques et économiques 
sont en cours de finalisation en 
vue de l'acquisition et de l'ins-
tallation des équipements 
nécessaires pour ce projet, a-t-
il précisé.  Ce projet vise à sub-
stituer jusqu'à 30 % de la 
consommation de gaz naturel 
utilisé dans la production de 
ciment, grâce à la valorisation 
énergétique de divers déchets 
récupérables, notamment cer-
tains plastiques et résidus agri-
coles. M. Soualmia a souligné, 

en outre, que ce projet com-
porte d'importants enjeux éco-
nomiques et environnemen-
taux, représentées notamment 
par la réduction des coûts 
énergétiques et sa contribu-
tion à la limitation de l'accu-
mulation des déchets et des 
émissions, en adéquation avec 
les exigences du développe-
ment industriel durable.  

Les journées portes 
ouvertes sur l'entreprise des 
ciments et dérivés de Chlef ont 
pour objectif de faire connaître 
les produits de l'entreprise, 
certifiés conformes aux 

normes internationales, et de 
renforcer son ouverture sur 
son environnement écono-
mique et social, a ajoute le res-
ponsable. Il a également fait 
état de l'exportation de quanti-
tés considérables de clinker et 
de ciment vers des marchés 
européens, avec l'ambition 
d'élargir ces exportations à 
d'autres destinations à l'avenir. 
A noter que ces journées 
portes ouvertes se poursui-
vront durant la semaine en 
cours, à la place de la Solidarité 
de la ville de Chlef, selon les 
organisateurs.  

BLIDA.  RÉSEAUX D’ÉLECTRICITÉ 
ET DE GAZ  
Raccordement de 
plus de 3.300 
logements en 2026  
L a Direction de l’énergie de la 

wilaya de Blida a bénéficié d’enve-
loppes financières considérables desti-
nées au raccordement de plus de 
3.300 logements aux réseaux d’électri-
cité et de gaz durant l’année 2026, a-t-
on appris lundi auprès de cette instan-
ce. La wilaya a bénéficié d’importantes 
enveloppes destinées au raccorde-
ment de 2.274 logements au réseau 
de gaz naturel et de 1.054 autres à 
l’électricité, durant l’année en cours, a 
indiqué la directrice du secteur, Hana-
ne Meklani, lors de son intervention 
aux travaux de la 1ère session ordinai-
re de l’Assemblée populaire de wilaya 
(APW). Elle a fait part à l’occasion du 
lancement prochain des travaux du 
projet de raccordement au gaz de 
2.274 logements, répartis sur 55 quar-
tiers de plusieurs communes, dont 
Oued El Alleug, Larbaâ, Ouled Slama, 
Blida, Bougara et la commune monta-
gneuse de Djebabra. Un projet doté 
d’une enveloppe de 260 millions de 
DA, selon la même source. Dans le 
cadre des efforts visant à améliorer le 
cadre de vie des citoyens, une enve-
loppe de près de 230 millions de DA a 
également été mobilisée pour le rac-
cordement à l’électricité de 542 loge-
ments, répartis sur 10 quartiers des 
communes de Beni Tamou, Meftah, 
Ouled Slama, Aïn Romana et Chebli, et 
dont les travaux seront lancés prochai-
nement, selon la même responsable. 
Par ailleurs, 14 quartiers de la wilaya, 
totalisant 512 logements, ont égale-
ment bénéficié d’un projet de raccor-
dement au réseau électrique dans le 
cadre du Fonds de garantie et de soli-
darité des collectivités locales, dont le 
lancement de la réalisation est atten-
du dès l’achèvement des procédures 
administratives, selon la même source. 

 

BOUMERDÈS.  ANP  
Journées portes 
ouvertes sur le 
service national  
D es journées portes ouvertes sur le 

service national ont été lancées 
lundi au centre territorial du service 
national de Boumerdes (1re région 
militaire), en présence des autorités 
locales civiles et militaires. Dans son 
allocution d’ouverture, le comman-
dant du secteur militaire a indiqué 
que cette manifestation de deux jours, 
marque le 58e anniversaire de la créa-
tion du service national, et vise un rap-
prochement des citoyens, tout en ren-
forçant la communication de proximi-
té. Il a souligné que le service national 
constitue "une véritable école de for-
mation aux valeurs", ayant contribué à 
façonner des milliers de jeunes Algé-
riens et à soutenir le développement 
socioéconomique, tout en consolidant 
le lien entre le peuple et son armée et 
en accompagnant la professionnalisa-
tion de l’Armée nationale populaire 
(ANP). L’événement a également pour 
objectif de faire connaitre les réalisa-
tions des jeunes appelés et les nou-
veautés et avancées de la Direction du 
service national, notamment la créa-
tion de centres territoriaux ayant 
contribué à alléger les déplacements 
des citoyens. Il s’inscrit aussi dans le 
plan de communication de l’ANP 
2025-2026 et dans la politique d’ou-
verture sur la société civile, permet-
tant aux jeunes de mieux connaître la 
loi n14-06 du 9 août 2014 relative au 
service national. Au programme de 
ces portes ouvertes, la projection d’un 
film documentaire sur la fondation et 
les réalisations de la direction du servi-
ce national.
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CHLEF. ENTREPRISE DES CIMENTS ET DÉRIVÉS  

Lancement d'un projet de valorisation 
énergétique des déchets 

Mercredi 22 avril 2026 MONDE16

D es conventions de partenariat ont 
été signées, lundi entre l’université 
Frères Mentouri (Constantine 1) et 

plusieurs institutions nationales en marge 
d’une journée d’étude consacrée au 
potentiel minier en Algérie. Paraphées 
avec le Centre des Techniques Spatiales 
(CTS) relevant de l’Agence Spatiale Algé-

rienne (ASAL), l’Office National de 
Recherche Géologique et Minière (ORGM), 
l’Office National de la Météorologie (ONM), 
la Société Algérienne du Kaolin (SOALKA), 
le Laboratoire des Travaux Publics de l’Est 
(LTP) et l’Entreprise Nationale des Granu-
lats (ENG), ces conventions traduisent une 
volonté commune de promouvoir les 
synergies entre recherche académique et 
secteurs opérationnels, a indiqué le doc-
teur Belkacem Bitat, doyen de la Faculté 
des Sciences de la Terre, de la Géographie 
et de l’Aménagement du Territoire rele-
vant de la même université. Ces accords 
visent à renforcer la coopération scienti-
fique et technique, au service du dévelop-
pement et de la valorisation des res-
sources minières nationales, a indiqué le 
même responsable. Ces partenariats ont 

été conclus en marge d’une journée d’étu-
de nationale organisée par cette Faculté 
représentée par le Département des 
Sciences Géologiques et le Laboratoire de 
Géologie et Environnement ainsi que le 
Laboratoire de Géologie et Environne-
ment, sous l’intitulé "Le potentiel minier en 
Algérie : état des lieux et perspectives". 
Cette rencontre scientifique d’une journée 
s’inscrit dans le cadre des orientations 
nationales visant à faire du secteur minier 
un levier de diversification économique, 
en dehors des hydrocarbures, a fait savoir 
le docteur Bitat. Elle intervient également 
dans un contexte marqué par une nouvel-
le dynamique institutionnelle, consacrant 
la séparation du secteur de l’Energie et des 
Mines, afin de conférer à ce dernier une 
autonomie renforcée. 

CONSTANTINE. UNIVERSITÉ FRÈRES MENTOURI  

Conventions de partenariat pour valoriser 
les ressources minières 

U ne session de for-
mation, dédiée à 
renforcer les capa-

cités des artisans pour la 
promotion et la commer-
cialisation des produits de 
l'artisanat traditionnel, a 
été lancée à Tizi-Ouzou, a-t-
on appris lundi auprès de la 
Chambre de l’artisanat et 
des métiers (CAM).  

Entamée hier dimanche, 
cette formation, abritée par 
l'Institut national spécialisé 
de la formation profession-
nelle INSFP Imarzoukene 
Mohend Ouzerki de la 
commune de Tizi-Ouzou, 
profite à 20 artisans exer-
çant différents métiers, a 
indiqué le directeur de la 

CAM, Abdous Azzedine.  
Cette session de formation, 
qui se poursuivra jusqu'au 
30 avril prochain, cible un 
groupe de 20 artisans, suc-
cédant à une première pro-
motion formée en mai 
2025 au centre de forma-
tion professionnelle 
de Boukhalfa, a-t-il rappelé.  

L’initiative vise à doter 
les participants d'outils 
pédagogiques et de tech-
niques leur permettant de 
valoriser le produit artisa-
nal traditionnel  
algérien, conformément à 
la stratégie nationale de 
promotion et de labellisa-
tion du produit artisanal 
algérien.  

La formation met 
notamment l'accent sur 
l'amélioration de la qualité, 
les techniques de vente et 
de communication, le desi-
gn, ainsi que le condition-
nement et l'emballage, 
pour renforcer la présence 
du produit artisanal natio-
nal sur le marché extérieur, 
selon la même source.  

Les artisans bénéficie-
ront également d'une ini-
tiation aux outils du marke-
ting digital, aux réseaux 
sociaux et plateformes de 
vente en ligne, ainsi que de 
cours d’anglais pour les 
besoins de promotion de 
leur produit à l’internatio-
nal.  

TIZI OUZOU. CAM  
Lancement de la deuxième session 

de formation des artisans 

MALGRÉ LE RECUL DU RÔLE TRADITIONNEL DE PARIS AU  LIBAN 

 Nawaf Salam  en France hier avant  
de se rendre au  Luxembourg

Le président français 
Emmanuel Macron  a 
reçu hier,  le Premier 

ministre libanais Nawaf 
Salam,  dans un contexte 

de cessez-le-feu fragile en 
raison des violations 

incessantes de l’occupant 
sioniste, lors du premier 
cessez-le-feu,  au Liban, 
jusqu’au second  imposé 

par la  trêve de la guerre  
américano-sioniste contre 

l’Iran,  devant englober 
tous les fronts, comme l’a 

annoncé le médiateur 
pakistanais,  dans les  

pourparlers entre 
Washington et  Téhéran.    
 

Un contexte marqué 
aussi par les tensions 
persistantes dans le sud 

du pays,  en raison de l’occupa-
tion israélienne  de territoires 
libanais dans le sillage de ses 
visées expansionnistes  et de 
faire taire la résistance des 
Libanais  contre la politique 
sioniste visant leur pays . Offi-
ciellement, la rencontre entre 
Macro et le responsable liba-
nais vise à réaffirmer «  le sou-
tien de la France à la souverai-
neté libanaise, à l’intégrité ter-
ritoriale du pays »,  posture  à 
ce  jour confiner dans les 
déclarations de hauts respon-
sables français, dont le prési-
dent Macron sans acculer l’oc-
cupant israélien pour l’amener 
à cesser ses violations contre le 
Liban  et procéder aux retrait 
de ses soldats sionistes des ter-
ritoires du pays de Cèdre. Il 
sera aussi question de l’éternel 
retrait des armes de la résistan-
ce libanaise contre l’occupant 
israélien, avec une insistance 

sur le seul rôle de l’Etat  à  la 
détention des armes, sans 
pour autant, depuis des 
décennies aider  voire per-
mettre à l’institution militaire 
libanaise de se doter des 
armes à l’instar des autres pays 
souverains. Une restriction  qui 
profite à l’entité sioniste, 
devant, selon sa doctrine et la 
posture de soutien de ses alliés 
occidentaux à être le seul  
maitre militaire , non seule-
ment par rapport au Liban 
mais aussi toute la région.  
L’’aide humanitaire et les 
réformes économiques néces-
saires à la reconstruction de ce 
que les bombardements de 
l’armée sioniste tout azimut 
ont causé, à travers le pays, 
ciblant des  habitations, des 
écoles, des  hôpitaux et des 
centres de santé, des ponts, 
des édifices administratifs, des 
mosquées  et des églises,  ect,  
au moment où les agressions 
sionistes  se poursuivent. 

DES OBSERVATEURS :  
« LONGTEMPS ACTEUR 
CENTRAL DU DOSSIER 
LIBANAIS, LA FRANCE  

APPARAÎT DÉSORMAIS 
RELÉGUÉE AU SECOND 

PLAN »   
Par  cette séquence diplo-

matique de Paris, ce rendez-
vous dévoile fort est de le 
constater,  une toute autre réa-
lité plus inconfortable pour la 
diplomatie française, celle de 
ne pas être au premier rang  
des acteurs étrangers sur la 
scène libanaise,  au profit 
depuis notamment la venue 
de Trump à la Maison Blanche, 
du rôle des Etats-Unis. Long-
temps acteur central du dos-
sier libanais, la France  apparaît 
désormais « reléguée au 
second plan » comme le  sou-
ligne des  observateurs. Écar-
tée des négociations  à 
Washington israélo-libanaises,  
à l’initiative des Etats-Unis, 
dans le cadre politique d’Abra-

hams de normalisation, alors 
que cette dernière a montré 
ses limites, notamment depuis 
le déluge  d’El Aqsa, de la résis-
tance palestinienne, 7 octobre 
2023.  

Pour des observateurs, 
cette séquence diplomatique 
vise à  maintenir « une présen-
ce politique sans véritable 
levier d’influence ». Dans ce 
contexte, la visite de Nawaf 
Salam prend des allures « de 
geste symbolique davantage 
que d’étape décisive » rappor-
tent des médias étrangers, 
commentant la visite du res-
ponsable libanais en France. 
Paris insiste sur la nécessité de 
respecter le cessez-le-feu et de 
soutenir l’armée libanaise, 
maintenant la même cadence 
et les termes même après  la 
mort récente d’un Casque bleu 
français au sud Liban et ces 
prises de position peinent à 
masquer l’absence de rôle 
structurant dans les discus-
sions en cours, dominées par 
les États-Unis et leurs alliés et 
Paris semble désormais 
contrainte  de plus à accompa-
gner un processus que de le 
piloter.  il est à noter que le res-
ponsable libanais de Nawaf 
Salam est aussi attendu  à  
Luxembourg, en réponse à  
l’invitation de la chargée des 
affaires étrangères de  l’Union 
européenne,  Kaja Kallas, 
illustre d’ailleurs le recentrage 
du dossier au niveau euro-
péen, lequel espace est secoué 
par des divergences non des 
moindres entre les leaders sur 
d’autres dossiers, dont la sus-
pension des accords entre UE 
et l’occupant  sioniste, portée 
par Madrid et Rome  et le dos-
sier de la régulation des 
migrants irréguliers.  

                  R. I. 

STOLTENBERG ENTERRE L’OTAN 
«Quel avenir pour l’Alliance atlantique ? »  

s’interroge Mikhaïl Rostovsky

Malgré les nombreuses sorties de 
Donald Trump quant à l'inefficaci-
té de l'OTAN, voire même les 

menaces de sortir de l'Alliance, le chroni-
queur au journal Moskovsky Komsomolets 
Mikhaïl Rostovsky juge qu'il est prématuré 

de parler des funérailles de l'organisation 
atlantiste. Rien n’est éternel en ce monde 
– et l’OTAN ne fait pas exception à la règle. 
Et non, ce n’est pas mon propre jugement, 
mais celui de l’ancien secrétaire général 
de l’Alliance atlantique, Jens Stoltenberg. 

À la tête de l’OTAN pendant exactement 
dix ans, du 1er octobre 2014 au 1er 
octobre 2024, le Norvégien n’a aucune 
certitude quant à l’existence de ce bloc 
dans les dix prochaines années. Voici ce 
qu’a déclaré Jens Stoltenberg, actuelle-
ment ministre des Finances norvégien, 
dans une interview accordée à la chaîne 
danoise TV2 : « Il n'est pas dit que l'OTAN 
existera éternellement. Rien ne garantit 
que l'OTAN durera encore dix ans. » Des 
propos à première vue vagues, presque 
philosophiques. Mais derrière cette appa-
rente indétermination et ce ton « philoso-
phique » se cachent des préoccupations 
politiques très concrètes, liées au discrédit 
dont l’OTAN fait aujourd’hui l’objet auprès 
de Donald Trump et aux menaces améri-
caines d’abandonner à son sort une Allian-
ce autrefois fondée par les États-Unis. Au 
sujet d’un tel scénario, Jens Stoltenberg 
affirme ainsi : « Personne ne peut dire avec 
certitude dans quelle mesure cela est pro-
bable. Mais lorsque de telles déclarations 
viennent du président des États-Unis, il 
faut les prendre au sérieux. » Bien sûr, le 
degré de sérieux à leur accorder peut se 
discuter. En tant que journaliste russe, je 
n’ai naturellement aucune sympathie 
pour l’OTAN. Mais les déclarations fracas-
santes sur les « funérailles » imminentes 
de l’Alliance me paraissent, à ce stade, 
pour le moins prématurées. 

ELLES SE SONT PRODUITES 
 À PLUSIEURS REPRISES 
La BBC s'interroge 
sur des opérations 
financières 
inhabituelles 
avant les 
déclarations  
de Trump 

Des transactions inhabituelles se sont 
produites à plusieurs reprises sur les 

marchés financiers avant des déclara-
tions publiques importantes du prési-
dent américain Donald Trump au cours 
de son second mandat, suscitant des 
inquiétudes quant à d'éventuels délits 
d'initiés, a rapporté la BBC lundi. D'après 
le rapport, l'analyse des données de plu-
sieurs marchés a révélé des pics de 
volumes d'échanges survenus plusieurs 
heures, voire quelques minutes, avant 
que le président ne fasse des déclara-
tions susceptibles d'influencer les mar-
chés, que ce soit sur les réseaux sociaux 
ou lors d'interviews. Ces mouvements 
étaient souvent suivis de fortes fluctua-
tions de prix. Selon les analystes, ce 
schéma présente toutes les caractéris-
tiques d'un délit d'initié, où les transac-
tions sont effectuées sur la base d'infor-
mations non publiques. Certains suggè-
rent que certains traders seraient deve-
nus plus aptes à anticiper les orienta-
tions politiques du président. Le rapport 
citait plusieurs exemples. En mars, 
Trump a indiqué lors d'une interview 
que le conflit avec l'Iran était « pratique-
ment terminé ». Quelques dizaines de 
minutes avant que ces propos ne soient 
rendus publics, une forte augmentation 
des transactions spéculatives sur la bais-
se des prix du pétrole a été enregistrée. 
Les prix ont ensuite chuté brutalement 
après la publication de ces déclarations. 
Plus tard dans le mois, avant qu'un mes-
sage de Trump sur les réseaux sociaux 
ne fasse référence à des discussions « 
productives » et à une possible résolu-
tion des tensions, une activité de tra-
ding anormale est de nouveau apparue 
sur les marchés pétroliers, précédant 
une baisse notable des prix. 
 
EN AVRIL 2025, LES MARCHÉS BOUR-
SIERS ONT CONNU UNE FORTE 
HAUSSE APRÈS L'ANNONCE DE  
TRUMP DE SUSPENDRE  CERTAINES 
MESURES TARIFAIRES. 
Avant cette annonce, d'importants 
volumes de transactions avaient déjà 
été effectués, pariant sur une progres-
sion du marché, et certaines ont généré 
des profits substantiels. Le reportage de 
la BBC soulignait également que la 
croissance récente des marchés de pré-
dictions en ligne, où les utilisateurs spé-
culent sur des événements géopoli-
tiques, a suscité l'attention des observa-
teurs. Il citait le cas du président véné-
zuélien Nicolas Maduro : fin décembre 
2025, un compte avait parié sur son 
départ du pouvoir avant la fin janvier 
2026. Après la destitution de Maduro le 
lendemain, le compte aurait réalisé des 
profits substantiels. Les experts ont noté 
que, bien que le délit d'initié soit illégal 
en vertu de la loi américaine, son appli-
cation reste difficile en raison des diffi-
cultés rencontrées pour identifier les 
sources d'information et recueillir des 
preuves. « On peut constater des tran-
sactions massives sur un instrument 
financier qui démontrent clairement 
que quelqu'un était au courant de ce 
que Donald Trump allait déclarer », a 
déclaré Paul Oudin, professeur spécialisé 
en droit de la réglementation financière 
à l'ESSEC Business School, cité dans le 
rapport. « Il y a toutefois de fortes 
chances que personne ne soit poursuivi 
», a-t-il ajouté. 

R.I   

DJELFA.  AÏN OUSSARA  
Lancement de 
projets 
d’aménagement 
et d’amélioration 
urbaine  
L es travaux de réalisation de plusieurs 

projets d’aménagement urbain ont 
été lancés dans la ville d’Aïn Oussara 
(nord de Djelfa), en vue d’améliorer l’as-
pect esthétique du tissu urbain et de ren-
forcer le cadre de vie des habitants, a-t-on 
appris lundi auprès des services de la 
wilaya. Procédant au coup d’envoi de ces 
projets, le wali délégué d’Aïn Oussara, 
Boualem Allouache, a insisté sur la néces-
sité de les livrer dans les délais impartis 
tout en respectant les normes de qualité, 
eu égard au fait que ces opérations 
constituent une priorité de développe-
ment. Il s’agit notamment du projet 
d’aménagement et de bitumage de la 
voie reliant la RN 1 à la rocade, en passant 
par le centre d’enfûtage de gaz, affecté 
d’une enveloppe de plus de 70 millions 
DA, avec un délai de réalisation fixé à 
quatre (4) mois. L’opportunité a égale-
ment donné lieu au lancement des tra-
vaux d’aménagement et de bitumage de 
la RN1, à partir de l’entrée nord de la ville 
jusqu’à la RN40B, en passant par la gare 
routière de transport des voyageurs. Un 
projet doté d’une enveloppe de 85 mil-
lions DA. 

PUB
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Chergui et Jouan 
Hadjam intervient à 

un moment 
particulièrement 
opportun pour la 

sélection nationale.  
 

É loignés des terrains 
depuis la dernière phase 
finale de la Coupe 

d’Afrique des Nations en rai-
son de blessures, les deux 
joueurs ont enfin retrouvé 
leurs moyens physiques et 
compétitifs. Leur indisponibili-
té avait laissé un vide sensible, 
tant sur le plan défensif que 
dans la profondeur de l’effec-
tif. 

À l’approche du Mondial, 
cette double réintégration 
représente une excellente 
nouvelle pour le sélectionneur 
national, Vladimir Petković. Ce 
dernier, qui apprécie forte-
ment les qualités des deux 
joueurs, bénéficie désormais 
de solutions supplémentaires 
pour ajuster ses choix tac-
tiques et renforcer la solidité 
de son groupe. Dans une com-
pétition aussi exigeante, dis-
poser d’un banc riche et com-
pétitif est un atout majeur. 

La présence de Chergui et 
Hadjam relance également la 
concurrence au poste de laté-
ral, un secteur clé dans le foot-
ball moderne où les exigences 
offensives et défensives sont 
de plus en plus élevées. Cette 
émulation interne ne peut 
qu’élever le niveau global de 
l’équipe et pousser chaque 
joueur à donner le meilleur de 
lui-même pour conserver sa 
place. 

Il convient toutefois de sou-

ligner la polyvalence de Samir 
Chergui, qui constitue un 
avantage précieux pour le staff 
technique. En plus de son rôle 
habituel sur le flanc, il est 
capable d’évoluer dans l’axe 
de la défense, mais aussi en 
tant que milieu défensif. Cette 
capacité d’adaptation a été 

illustrée récemment lors de sa 
dernière apparition avec son 
club, le Paris FC, où il a livré 
une prestation solide face à 
Metz en championnat français. 
Sa lecture du jeu, son engage-
ment et sa rigueur tactique 
avaient alors été particulière-
ment remarqués. 

En somme, le retour de ces 
deux éléments renforce non 
seulement les options de Pet-
ković, mais contribue aussi à 
instaurer une dynamique posi-
tive au sein du groupe, à 
quelques encablures d’un ren-
dez-vous mondial crucial. 

Hakim S. 

À L’APPROCHE DU MONDIAL-2026  

Chergui et Hadjam relancent 
la concurrence
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UNE PÉPITE QUI DIVISE  
Hadj Moussa entre éloges et critiques  

aux Pays-Bas 

A uteur d’une saison remarquée 
sous les couleurs de Feyenoord, 
Anis Hadj Moussa s’impose 

comme l’une des révélations offensives 
du championnat néerlandais. L’internatio-
nal algérien affiche des statistiques élo-
quentes : 18 contributions décisives en 36 
apparitions, dont 11 buts et 7 passes déci-
sives. Une efficacité qui confirme son 
importance croissante dans le dispositif 
de son équipe et son rôle de dynamiteur 
sur les ailes. Mais derrière ces chiffres flat-
teurs, le débat fait rage aux Pays-Bas. Car 
si le talent du joueur ne fait guère de 
doute, son style de jeu suscite des avis 
contrastés. Figure emblématique du club, 
Willem van Hanegem n’a pas hésité à 
pointer du doigt certaines limites, évo-
quant un joueur « trop individualiste ». En 
ligne de mire : une propension à multi-
plier les dribbles et à privilégier les initia-
tives personnelles, parfois au détriment 
de la fluidité collective, ainsi qu’un repli 
défensif jugé inconstant. 

À l’opposé, son entraîneur Robin van 
Persie adopte un discours plus mesuré, 
voire protecteur. Conscient du potentiel 
de son joueur, il met en avant les progrès 
réalisés sur le plan tactique et insiste sur 
une évolution progressive vers un jeu plus 
collectif. Pour lui, Hadj Moussa est un 

talent en construction, dont la marge de 
progression reste considérable. 

Cette dualité d’appréciation se reflète 
également dans les tribunes et les médias 
néerlandais. Entre fascination et exigence, 
les observateurs oscillent : certains louent 
un joueur spectaculaire capable de faire 
basculer un match à lui seul, tandis que 
d’autres appellent à davantage de maturi-
té dans ses choix et son positionnement. 
Tous s’accordent néanmoins sur un point : 

son potentiel est indéniable, mais son 
développement passera par un meilleur 
équilibre entre créativité individuelle et 
discipline collective. 

Parallèlement, le nom de Hadj Moussa 
commence à circuler avec insistance sur le 
marché des transferts. Le prestigieux 
Liverpool FC suivrait de près son évolu-
tion, dans un contexte où l’aventure de 
l’Egyptien Mohamed Salah avec le club 
anglais tire à sa fin. Une telle opportunité 
pourrait ouvrir à l’ailier algérien les portes 
de la très exigeante Premier League, avec 
une valorisation estimée autour de 30 mil-
lions d’euros. 

Sa présence remarquée lors d’un choc 
entre Manchester City et Arsenal FC n’a 
fait qu’alimenter les spéculations autour 
d’un possible départ vers l’Angleterre, 
preuve que son profil attire déjà l’atten-
tion au plus haut niveau. 

Pour autant dire, Anis Hadj Moussa 
incarne parfaitement ce paradoxe du 
joueur moderne : à la fois décisif, specta-
culaire et encore perfectible. À quelques 
ajustements près, notamment dans la 
gestion collective et la régularité défensi-
ve, il pourrait franchir un cap décisif et 
s’imposer durablement parmi les grands 
noms du football européen. 

H. S.



La récente opération du 
néo-international algé-
rien Melvin Mastil, victi-

me d’une hernie inguinale 
après plusieurs semaines de 
gêne à l’aine, est venue aggra-
ver une situation déjà préoc-
cupante. Le gardien du Stade 
Nyonnais, pensionnaire de la 
deuxième division suisse, sera 
absent plusieurs semaines et 
manquera les prochaines 
échéances. Une indisponibili-
té lourde de conséquences 
pour une sélection qui 
manque déjà cruellement de 
stabilité à ce poste clé. 

Au-delà de la blessure elle-
même, c’est le profil du joueur 
qui interroge. Mastil, comme 
plusieurs gardiens convoqués 
ces derniers mois, évolue 
dans un championnat secon-
daire européen sans véritable 
exposition au haut niveau 
continental. Ses dernières sor-
ties en club, marquées par 
huit buts encaissés en deux 
rencontres, n’ont fait qu’ali-
menter le débat autour des 
critères de sélection adoptés 
par Vladimir Petkovic. 

La situation devient encore 
plus délicate avec la blessure 
d’Anthony Mandrea, touché à 
l’épaule, mais aussi avec la 
retraite internationale d’Ous-
sama Benbot, gardien de 
l’USM Alger. Ce dernier avait 
décidé de tourner la page 
avec la sélection nationale 
après la dernière Coupe 

d’Afrique des nations, où il 
occupait le rôle de troisième 
gardien. Un statut ingrat, 
d’autant plus difficile à accep-
ter qu’il n’a disputé la 
moindre minute durant la 
compétition. Pour un portier 
qui restait pourtant sur plu-
sieurs saisons abouties avec 
l’USMA, marquées par des 
performances solides et des 
interventions décisives sur la 
scène continentale africaine, 
cette mise à l’écart a été per-
çue par beaucoup comme un 
manque de reconnaissance. 
Son départ a privé les Verts 
d’un gardien expérimenté, 
habitué aux matchs à forte 
pression et parfaitement inté-
gré au contexte africain. 

Aujourd’hui, Lucas Zidane 
apparaît comme l’unique 
solution disponible, davanta-
ge par défaut que par convic-
tion sportive. 

  
DES CHOIX EUROPÉENS DE 
PLUS EN PLUS CONTESTÉS 

Depuis son arrivée, Petko-
vic semble privilégier systé-
matiquement des gardiens 
évoluant en Europe, indépen-
damment parfois de leur sta-
tut réel en club. Or, une ques-
tion revient avec insistance 
dans le paysage footballis-
tique algérien : ces gardiens 
auraient-ils réellement leur 
place comme titulaires dans 
des clubs de Ligue 1 Mobilis ? 

Anthony Mandrea traverse 

depuis plusieurs saisons une 
trajectoire irrégulière, alter-
nant périodes de titularisation 
et passages sur le banc. Mel-
vin Mastil évolue dans une 
division inférieure suisse, loin 
des standards d’exigence 
internationaux. Quant à Lucas 
Zidane, malgré un nom pres-
tigieux, il peine encore à 
convaincre durablement dans 
son parcours professionnel. 
Pour de nombreux observa-
teurs, aucun de ces profils ne 
surclasse clairement les 
meilleurs gardiens du cham-
pionnat local. Ce constat 
nourrit un sentiment d’injusti-
ce sportive. En Algérie, plu-
sieurs portiers affichent régu-
larité, expérience des matchs 
à pression et connaissance du 
contexte africain, pourtant 
rarement récompensées par 
une convocation. Le cas Ben-
bot reste d’ailleurs embléma-
tique : performant en club, 
décisif sur la scène continen-
tale, mais relégué au troisiè-
me rang sans véritable oppor-
tunité de s’exprimer. 

Le problème dépasse 
même la simple question indi-
viduelle. En ignorant systéma-
tiquement le vivier local, le 
staff technique envoie un 
signal négatif au champion-
nat national. Comment moti-
ver les gardiens de Ligue 1 
Mobilis si leurs performances 
ne constituent jamais une 
passerelle crédible vers l’équi-
pe nationale ? Cette stratégie 
fragilise aussi la concurrence 
interne, pourtant essentielle 

pour élever le niveau général. 
  

UNE URGENCE SPORTIVE À 
L’APPROCHE DU MONDIAL 

À moins de deux mois de la 
Coupe du monde, l’Algérie se 
retrouve face à une situation 
paradoxale : multiplier les 
convocations européennes 
n’a pas permis de stabiliser le 
poste. Pire encore, la succes-
sion de blessures et d’incerti-
tudes révèle l’absence d’un 
véritable numéro un incon-
testable. 

Les grandes sélections 
construisent leur réussite 
autour d’un gardien fiable, 
capable d’imposer autorité et 
sérénité défensive. Or, chez 
les Verts, le débat reste ouvert 
à chaque rassemblement. 
Cette instabilité permanente 
risque de coûter cher lors 
d’une compétition où la 
moindre erreur peut être fata-
le. 

Vladimir Petkovic se trouve 
désormais face à un choix 
décisif. Continuer dans la 
même logique en cherchant 
d’autres profils européens 
issus de divisions modestes, 
ou opérer enfin une rupture 
en accordant sa confiance aux 
gardiens performants du 
championnat national ? Le 
temps des expérimentations 
semble pourtant révolu. 

À force de chercher la solu-
tion loin, le sélectionneur des 
Verts n’a-t-il pas oublié que la 
stabilité pouvait aussi se trou-
ver tout près ? 

M. A. T.
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Le Comité olympique et sportif 
algérien (COA) a annoncé, lundi, 
que la délégation nationale 

engagée aux Jeux méditerranéens de 
Tarente, prévus du 21 août au 3 sep-
tembre 2026, sera la deuxième plus 
importante après celle du pays hôte, 
l’Italie. Une présence massive qui 
confirme la volonté des autorités spor-
tives algériennes de maintenir une 
dynamique de performance dans les 
grandes compétitions multidiscipli-
naires internationales. Selon la cheffe 
de délégation, Zoubida Bouyacoub, la 
liste élargie comprend 420 membres, 
dont plus de 200 athlètes représen-
tant plusieurs disciplines sportives. 
Cette composition reste toutefois pro-
visoire. La liste définitive sera arrêtée 
ultérieurement, après les derniers 
ajustements liés au programme offi-
ciel des Jeux, certaines épreuves pou-
vant encore connaître des modifica-
tions ou des annulations décidées par 
les organisateurs. 

Sur le plan logistique, l’édition 
2026 proposera une formule d’héber-
gement inédite. Les délégations 
seront installées à bord de deux 
navires de croisière amarrés à la base 
navale de Tarente. Ces structures flot-

tantes offriront respectivement 3 200 
et 2 300 lits, soit une capacité globale 
de 5 500 places. Chaque navire dispo-
sera de trois restaurants ouverts en 
continu afin d’assurer une prise en 
charge adaptée aux exigences alimen-
taires et aux rythmes de compétition 
des sportifs. 

  
DES AJUSTEMENTS ORGANISA-

TIONNELS EN COURS 
Lors de la conférence de presse 

tenue au siège du COA, la responsable 
algérienne a indiqué que plusieurs 
changements de sites avaient été 
annoncés pour certaines disciplines, 
notamment le tennis de table et la 
natation. Plusieurs infrastructures 
sportives sont encore en phase de réa-
lisation, mais le comité d’organisation 
a assuré que l’ensemble des installa-
tions sera opérationnel avant le 31 
juillet 2026. 

Un autre volet essentiel concerne le 
suivi médical des athlètes. Le COA 
œuvre actuellement à rapprocher les 
services sanitaires des zones d’héber-
gement afin d’optimiser la prise en 
charge médicale et la récupération 
des sportifs durant la compétition. 
Cette dimension devient centrale 

dans les événements multisports 
modernes où la performance dépend 
aussi de l’encadrement scientifique et 
médical. 

Par ailleurs, le programme sportif 
connaîtra une absence notable : 
l’épreuve de football masculin a été 
annulée faute d’un nombre suffisant 
de sélections engagées. Le règlement 
impose la participation d’au moins 
huit équipes, condition qui n’a pas été 
remplie pour cette édition. 

Dans le cadre des préparatifs, le 
COA a également mis à la disposition 
des fédérations nationales une plate-
forme numérique dédiée à l’inscrip-
tion des athlètes et à la gestion des 
équipements sportifs nécessaires à 
leur participation. Une démarche 
visant à moderniser l’organisation et à 
faciliter la coordination entre les diffé-
rentes structures sportives. Zoubida 
Bouyacoub avait déjà participé, fin 
mars en Italie, à la réunion officielle 
des chefs de mission regroupant 26 
comités olympiques nationaux sous 

l’égide du Comité international des 
Jeux méditerranéens (CIJM). Des 
visites techniques des sites de compé-
tition avaient alors permis d’évaluer 
l’état d’avancement des préparatifs et 
d’anticiper les besoins logistiques des 
délégations. 

Environ 5 000 athlètes issus de 26 
pays d’Europe, d’Afrique et d’Asie sont 
attendus à Tarente pour cette compé-
tition inspirée du modèle olympique 
et destinée à renforcer la coopération 
sportive entre les nations du bassin 
méditerranéen. Après Alexandrie en 
1951 et Oran en 2022, les Jeux médi-
terranéens continuent ainsi d’incarner 
un espace de rencontre, d’émulation 
et de rapprochement entre les 
peuples. 

Forte d’une délégation imposante 
et d’une expérience récente d’organi-
sation réussie, l’Algérie abordera 
Tarente 2026 avec une ambition claire 
: confirmer son statut de nation sporti-
ve incontournable en Méditerranée. 

Mohamed Amine Toumiat

CR BELOUIZDAD 
Ali Moussa 
renforce le staff 
technique  

Le technicien et ancien joueur 
du CR Belouizdad, Ishak Ali 

Moussa, a intégré le staff tech-
nique de l'équipe première du 
Chabab, en vue des prochaines 
échéances, a annoncé le club 
pensionnaire de la Ligue 1 Mobi-
lis de football, lundi dans un 
communiqué. Ali Moussa (55 
ans) qui exerçait son métier 
jusque-là au sein des jeunes 
catégories de la formation de 
Laâquiba, rejoint l'encadrement 
technique dirigé à titre intérimai-
re par Salim Sebaâ, engagé par la 
direction en remplacement de 
l'entraîneur allemand Sead 
Ramovic, suspendu provisoire-
ment par la direction. Ce renfor-
cement de la barre technique, 
intervient trois jours après l'éli-
mination des Rouge et Blanc en 
demi-finale de la Coupe de la 
Confédération africaine, en 
déplacement face aux Egyptiens 
du Zamalek (0-0), au stade inter-
national du Caire. Lors du match 
aller, le CRB s'est incliné au stade 
Nelson-Mandela de Baraki (1-0). 
Le CRB, qui a perdu ses chances 
de reconquérir le titre de cham-
pion, reste engagé en Coupe 
d'Algérie, où il affrontera en 
déplacement le CS Constantine, 
le vendredi 24 avril au stade Cha-
hid-Hamlaoui.  

 

LIGUE DES CHAMPIONS D'ASIE 
ELITE (1/2 DE FINALE)  
Al-Ahli  
de Mahrez file 
en finale  

La formation saoudienne d'Al-
Ahli SC, où évolue l'ailier 

international algérien, Riyad 
Mahrez, a validé sa qualification 
pour la finale de la Ligue des 
Champions d’Asie Elite de foot-
ball, en dominant les Japonais de 
Kobé 2-1 (mi-temps : 0-1), lundi 
soir à Djeddah. Les Nippons ont 
ouvert le score grâce à Muto 
(31'), avant que les locaux n'éga-
lisent d'abord sur un boulet de 
canon du Brésilien Galeno (62'), 
avant d'inscrire le but de la vic-
toire grâce à l'Anglais Toney 
(70'). Aligné d'entrée, le capitaine 
de l'équipe nationale a cédé sa 
place en fin de match (90'+4). 
Buteur en 1/8 de finale face aux 
Qataris d'Al-Duhaïl (1-0, a.p), du 
technicien algérien Djamel Bel-
madi, Mahrez a porté son bilan 
cette saison à 8 réalisations et 13 
passes décisives en 39 matchs, 
toutes compétitions confondues. 
Al-Ahli (tenant) croisera le fer en 
finale avec le vainqueur de 
l'autre dernier carré entre Machi-
da (Japon) et Al-Ahli Dubaï 
(EAU), prévu mardi à 17h15. La 
compétition se joue sous forme 
d'un tournoi à Djeddah en Ara-
bie saoudite, rappelle-t-on.
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   SPORTS

PETKOVIC CRÉE SA PROPRE CRISE 

Les Verts sans gardien 
avant le Mondial

Vingt six 26 ans après la mythique 
finale de la Coupe de la CAF 2000, 

remportée par la JS Kabylie aux dépens 
d'Al-Ismaïly SC, une nouvelle affiche 
Algéro-égyptienne s'invite au niveau 
continental, à l'occasion de la finale de la 
Coupe de la Confédération, 2025-2026, 
entre l'USM Alger et le Zamalek. L'USMA 
a validé avec brio son ticket pour la finale 
de la C3, en éliminant dimanche soir en 
déplacement les Marocains de l'Olym-
pique Safi (1-1). Lors de la première 
manche disputée au stade du 5-Juillet, 
les deux équipes se sont neutralisées (0-
0). De son côté, le Zamalek, actuel leader 
du championnat égyptien, a passé 
l'écueil de l'autre représentant algérien, 
le CR Belouizdad (aller : 1-0, retour : 0-0). 
26 ans après la finale de la Coupe de la 
CAF 2000, qui avait opposé la JS Kabylie 
à Al-Ismaïly SC, l'Algérie et l’Egypte se 
retrouvent ainsi au sommet d'une com-
pétition continentale de clubs. A 
l'époque, la JSK avait décroché le tro-
phée grâce à la règle du but inscrit à l’ex-
térieur, après un précieux nul (1-1) en 
déplacement en Egypte, puis un nul vier-
ge à Alger (0-0). Aujourd’hui, l'USM Alger 
s'apprête à disputer la troisième finale 
continentale de son histoire. Le club de 
la capitale est devenue la première équi-

pe algérienne à atteindre la finale de la 
Coupe de la Confédération dans sa nou-
velle version à deux reprises, confirmant 
ainsi son prestige grandissant sur la 
scène continentale. Les Rouge et Noir 
gardent en mémoire la finale de la Ligue 
des champions 2015 perdue face aux 
Congolais du TP Mazembe (aller : 1-2, 
retour : 0-2) avant de décrocher leur pre-
mier sacre en Coupe de la Confédération 
en 2023 face aux Tanzaniens de Young 
Africans S.C. (2-1 à l'aller, 0-1 au retour). 
Face au Zamalek SC, l’USMA vise un 
deuxième trophée dans cette compéti-
tion, dans sa nouvelle formule lancée en 
2004. Un sacre qui lui permettrait de 
rejoindre le cercle des clubs doubles 
vainqueurs, aux côtés de l'ES Sahel, du 

Raja Casablanca, du TP Mazembe et du 
Zamalek SC. D'ici la finale (aller), prévue 
le samedi 9 mai à Alger, l'USMA replon-
gera dans l'ambiance de la compétition 
locale, avec notamment au menu la 
demi-finale de la Coupe d'Algérie, pré-
vue le 24 avril chez le CA Batna (Ligue 2). 
La seconde manche de la finale se jouera 
le samedi 16 mai au stade international 
du Caire. Pour rappel, la dernière 
confrontation entre l'USM Alger et le 
Zamalek remonte à 2017 en phase de 
poules de la Ligue des champions. Lors 
du match aller disputé au Caire, les deux 
équipes se sont quittées sur un nul (1-1), 
avant que les Algériens ne s'imposent (2-
0) au stade 5-juillet. 

USMA - ZAMALEK SC 

26 ans après, une finale Algéro-égyptienne  
au parfum d'histoire 

Dans une volonté affirmée de structurer et de 
moderniser le sport destiné aux personnes 
en situation de handicap, une importante 

réunion de concertation s’est tenue entre le ministè-
re des Sports et la Fédération algérienne Handisport 
(FAH). Cette rencontre s’inscrit dans une démarche 
continue de dialogue et de coordination, visant à 
poser les bases d’un développement durable et 
inclusif du sport adapté en Algérie. Au cœur des 
échanges, plusieurs axes stratégiques ont été abor-
dés avec une attention particulière. En premier lieu, 
la préparation des échéances sportives de 2026 a 
fait l’objet d’une analyse approfondie. L’objectif est 
clair : anticiper les besoins, optimiser les moyens et 
assurer une préparation rigoureuse des athlètes afin 
de renforcer la compétitivité algérienne sur la scène 
internationale. Dans cette même perspective, le 
projet structurant « Champion paralympique », 
pensé à l’horizon 2028 et 2032, a occupé une place 
centrale dans les discussions. Ce programme ambi-
tieux vise à accompagner l’émergence d’une nou-
velle génération d’athlètes capables de briller lors 
des grandes compétitions, notamment les Jeux 
paralympiques. Il repose sur une vision à long 
terme, combinant détection précoce des talents, 
encadrement de qualité et suivi personnalisé des 
sportifs. Le développement du sport pour les per-
sonnes aux besoins spécifiques à l’échelle nationale 
a également été examiné sous l’angle des méca-
nismes de promotion et de démocratisation. L’enjeu 
est d’élargir la base de pratiquants tout en amélio-
rant les infrastructures et les conditions d’accès à la 
pratique sportive, dans une logique d’inclusion 
sociale et territoriale. 

Par ailleurs, une attention particulière a été 
accordée à l’accompagnement des athlètes de haut 
niveau, sans négliger la nécessité d’identifier et de 
soutenir les jeunes talents en devenir. Cette 
approche vise à assurer une relève structurée et 
pérenne, capable de porter les ambitions nationales 
dans les années à venir. 

La modernisation du fonctionnement de la fédé-
ration a également été au centre des débats. L’intro-
duction d’outils numériques et de plateformes élec-
troniques s’inscrit dans une démarche de transition 
vers une administration sans papier (zéro papier), 
gage d’efficacité, de transparence et de traçabilité 
dans la gestion administrative. 

LA FAH CROULE SOUS LES DETTES 
Sur le plan financier, la situation de la fédération 

n’a pas été éludée. La question des dettes accumu-
lées a été examinée avec sérieux, et des pistes de 
solutions ont été évoquées afin d’assainir la gestion 
budgétaire. L’objectif affiché est d’instaurer une 
gouvernance financière fondée sur la rigueur, la 
transparence et la responsabilité. 

Enfin, le volet de la formation académique et de 
la qualification des encadreurs a été identifié 
comme un levier essentiel.  

La mise en place de programmes de formation 
certifiants, accompagnés de diplômes spécialisés, 
vise à garantir un encadrement technique de haut 
niveau, indispensable à la progression des athlètes. 

Ce rendez-vous a ainsi permis d’aborder de 

manière globale les dimensions organisationnelles, 
techniques, administratives et financières du sport 
adapté en Algérie.  

Il s’est déroulé dans un climat constructif et res-
ponsable, traduisant une volonté commune d’éle-
ver les standards de performance tout en renforçant 
les valeurs d’inclusion, assure la FAH. 

À travers cette démarche, cette instance fédérale 
réaffirme son engagement à travailler en étroite col-
laboration avec les pouvoirs publics.  

L’ambition est de créer les conditions optimales 
pour la réussite de ses athlètes, tout en inscrivant 
son action dans une logique de gouvernance 
moderne et de gestion exemplaire. 

H. S. 

JEUX MÉDITERRANÉENS 2026 À TARENTE 

Une délégation 
Algérienne énorme

APRÈS LA RÉCENTE RÉUNION ENTRE LE MINISTÈRE DES SPORTS ET LA FAH 
Vers une nouvelle dynamique pour le sport adapté en Algérie

LAMINE NDIAYE, COACH DE L’USMA:  

"La finale sera très difficile" 

L'entraîneur de 
l'USM Alger, le 
Sénégalais 

Lamine Ndiaye, a affir-
mé que son équipe 
serait confrontée à un 
défi "très difficile" face 

au Zamalek égyptien 
en finale de la Coupe 
de la Confédération 
prévue en mai pro-
chain. "La finale ne 
sera facile pour aucune 
des deux équipes", a 

déclaré Ndiaye après 
que son équipe a 
décroché la qualifica-
tion après le match nul 
1-1 obtenu en dépla-
cement face à l'Olym-
pique Safi, se qualifiant 

ainsi grâce à la règle 
des buts à l'extérieur, 
le match aller s'étant 
déroulé sans but à 
Alger. "Le Zamalek est 
un grand club, riche 
d'une grande expé-

rience des compéti-
tions africaines. Nous 
nous préparerons avec 
soin et aborderons ces 
matchs avec le sérieux 
qu'ils méritent", a-t-il 
ajouté. 

TOUR D’ALGÉRIE DE CYCLISME 2026 
Les coureurs étrangers séduits  

par la qualité du tracé 

Plusieurs cyclistes partici-
pant au Tour d'Algérie 
International 2026 ont 

salué l'ambiance singulière qui a 
marqué la troisième étape reliant 
Tlemcen à Sidi Bel Abbès, souli-
gnant que la chaleur de l'accueil 
et la qualité de l'organisation ont 
conféré à la course une saveur 
particulière. Dans ce contexte, le 
coureur éthiopien Redae Tesfu 
Bizay, sociétaire de l'équipe pro-
fessionnelle algérienne "Madar 
Pro Cycling Team", a déclaré à 
l'arrivée que " le parcours était 
long et exigeant, particulière-
ment dans les zones de dénive-
lé", précisant que "la beauté des 
paysages et l'enthousiasme du 
public tout au long du trajet ont 
contribué à atténuer la difficulté 
de l'étape". De son côté, le cyclis-
te ukrainien Budyak Anatoliy a 
souligné que l'atmosphère 
régnant sur la ligne d'arrivée, au 

boulevard de la Macta, était 
"exceptionnelle à tous points de 
vue", affirmant que "le public 
possède une haute culture spor-
tive et sait comment motiver les 
coureurs à donner le meilleur 
d'eux-mêmes". Il a également 
noté que l'interaction entre les 
cyclistes et la population locale 
reflète le prestige dont jouit 
désormais le Tour d'Algérie 
auprès des athlètes étrangers. 
Les éloges ne se sont pas limités 
à la ferveur populaire mais ont 
également concerné la qualité 
du tracé, alliant défi technique et 
diversité naturelle. Le coureur 
tchèque Kotulowski Bernard, 
vainqueur de cette troisième 
étape, s'est dit très fier de partici-
per à cette édition, soulignant 
que l'organisation rigoureuse n'a 
rien à envier aux grands tours 
internationaux. Pour sa part, le 
Belge Yorben Lauryssen, leader 

au classement général et déten-
teur des maillots jaune et vert à 
l'issue de cette étape, a exprimé 
sa joie de conserver son titre 
dans une ville aussi belle que Sidi 
Bel Abbès. Il a souligné le profes-
sionnalisme élevé en termes de 
sécurisation des parcours et de 
logistique, ajoutant : " La chaleur 
de l'accueil dans chaque village 
et ville traversés témoigne d'une 
culture sportive ancrée chez le 
peuple algérien. Ce supplément 
d'âme rend ce Tour spécial par 
rapport aux autres compétitions 
internationales". Il est à noter 
que cette troisième étape, dispu-
tée dimanche sur une distance 
de 139,1 km, a connu une large 
participation internationale. La 
compétition se poursuit ce lundi 
en direction de la wilaya de Mos-
taganem pour le compte de la 
quatrième étape. 

LES DEUX POIDS, DEUX MESURES 
PERDURENT DANS LE FOOTBALL 
AFRICAIN 
A quand la fin  
du ‘’statut à part’’ 
accordé aux 
Marocains  
par la CAF ? 
Dans le football moderne, les prin-

cipes sont clairs : la sécurité et le 
respect des règles priment, et les inci-
dents graves  envahissements de ter-
rain, violences ou actes de vandalisme  
appellent des réponses fermes et codi-
fiées. Pourtant, sur la scène africaine, 
certaines décisions continuent de susci-
ter un malaise persistant quant à leur 
cohérence. 
L’épisode du match de l’USM Alger dis-
puté au Maroc a ravivé ce débat. Mal-
gré des incidents signalés autour de la 
rencontre, la gestion de la situation et 
les suites disciplinaires ont été jugées, 
par plusieurs observateurs, en deçà des 
standards habituellement appliqués 
ailleurs. Ce type de cas alimente une 
interrogation de fond : les règles sont-
elles réellement appliquées de manière 
uniforme dans toutes les compétitions 
africaines ? 
Au cœur des critiques, une perception 
de plus en plus répandue : celle d’un 
traitement particulier dont bénéficierait 
le Maroc, que ce soit au niveau de sa 
sélection nationale ou de ses clubs 
engagés dans les compétitions conti-
nentales. Pour certains analystes, ce  
« statut à part » se traduirait par une 
certaine indulgence dans les décisions 
prises, voire par une forme de protec-
tion implicite dans les moments sen-
sibles. 
La Confédération africaine de football 
est ainsi pointée du doigt pour un 
manque de constance et de transpa-
rence.  
Ce qui nourrit la controverse, ce ne 
sont pas uniquement les décisions en 
elles-mêmes, mais l’impression qu’elles 
varient selon les contextes ou les prota-
gonistes. Lorsque des situations simi-
laires ne débouchent pas sur des sanc-
tions comparables, le doute s’installe 
inévitablement. 
Il convient néanmoins de rester rigou-
reux : évoquer une protection systéma-
tique ou une forme de favoritisme 
exige des preuves solides. Mais dans le 
sport, la perception compte presque 
autant que la réalité.  
Et aujourd’hui, cette perception d’un 
déséquilibre dans le traitement des 
équipes — notamment en faveur du 
Maroc — fragilise la crédibilité de l’ins-
tance dirigeante. 
Le véritable enjeu dépasse le cas isolé 
de l’USM Alger. Il touche à la gouver-
nance du football africain dans son 
ensemble. Une institution forte ne se 
contente pas d’être juste, elle doit aussi 
apparaître comme telle.  
Or, tant que certaines décisions reste-
ront opaques ou difficilement justi-
fiables, les soupçons continueront de 
prospérer. Tout le monde s’accorde à 
dire que si les incidents survenus avant 
le match de l’Olympique Safi et l’USMA 
se seraient produits dans un autre 
stade que celui de la formation maro-
caine, la partie n’aurait jamais eu lieu. 
Évidemment, c’est l’équipe locale qui 
en paye les frais. En définitive, le foot-
ball africain gagnerait à renforcer ses 
mécanismes de transparence et d’équi-
té. Clarifier les critères de sanction, 
garantir une application uniforme des 
règlements et communiquer de maniè-
re plus détaillée sont autant de leviers 
pour restaurer la confiance.  Sans cela, 
l’idée d’un « deux poids, deux mesures 
»  et celle d’un traitement privilégié 
pour certains, comme le Maroc  conti-
nuera d’alimenter les débats et de fra-
giliser l’image des compétitions conti-
nentales.       Hakim S.

Quatre ans après l’organisation réussie des Jeux méditerranéens 
d’Oran 2022, l’Algérie s’apprête à reprendre le flambeau sportif sur 

les rives italiennes. À Tarente, au sud de l’Italie, la participation 
algérienne s’annonce déjà comme l’une des plus marquantes de 

cette édition 2026, tant par son importance numérique que par ses 
ambitions sportives.

À mesure que la Coupe du monde approche, un 
paradoxe saute aux yeux : jamais le poste de gardien 

de but n’a semblé aussi fragile en équipe nationale 
algérienne. Blessures, retraites internationales et 

performances discutables révèlent surtout une 
question plus profonde : les choix du sélectionneur 

Vladimir Petkovic sont-ils réellement adaptés au 
niveau d’exigence des  

Verts ?
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 PREMIER LEAGUE 

Manchester City fait encore 
trembler Arsenal  

Dans une Premier League 
relancée à cinq journées de la 

fin, Manchester City a fait 
tomber Arsenal (2-1) et ravivé 

les doutes chez des Gunners 
plus que jamais sous pression 

dans la course au titre. 
 

D ans une Premier League plus 
indécise que jamais, ce choc entre 
Manchester City et Arsenal avait 

tout d’une finale avant l’heure. À l’Etihad 
Stadium, les hommes de Pep Guardiola 
jouaient gros ce dimanche. Distancés, 
mais avec un match en retard, les Cityzens 
avaient l’occasion rêvée de relancer une 
course au titre que l’on croyait basculer du 
côté londonien. En face, les Gunners de 
Mikel Arteta, leaders mais fragilisés par 
des résultats récents inquiétants, pou-
vaient frapper un grand coup et presque 
plier le championnat. Au lieu de cela, ce 
duel au sommet a ravivé toutes les incerti-
tudes et remis sous pression un leader qui 
n’en demandait pas tant. Sur le terrain, 
City a assumé son statut et son urgence. 
Portés par un début de match intense, les 
Cityzens ont rapidement trouvé la faille 
grâce à un Rayan Cherki inspiré, avant de 
voir Kai Havertz profiter d’une énorme 
erreur de Gianluigi Donnarumma pour 
égaliser dans la foulée. 

Le match s’est alors transformé en bras 
de fer, rythmé et tendu, où chaque équipe 
a eu ses temps forts. Mais comme souvent 
dans les grands rendez-vous, la différence 
s’est faite sur les détails… et sur le talent. 
En seconde période, Erling Haaland a fini 
par faire basculer la rencontre, concluant 
une action tranchante pour offrir une vic-
toire précieuse (2-1) aux siens. Au classe-
ment, cette défaite laisse des traces du 
côté d’Arsenal. Toujours leaders, les Gun-
ners voient pourtant revenir City à trois 
longueurs, avec la menace très concrète 
d’un retour à égalité en cas de succès 
mancunien dans leur match en retard. 
Surtout, elle ravive un scénario bien 
connu dans le nord de Londres : celui 
d’une équipe séduisante, mais friable 
dans le sprint final. Moqués à plusieurs 
reprises ces dernières saisons pour leurs 
chutes au moment décisif, les hommes 
d’Arteta donnent à nouveau des signes de 
fébrilité. 

 
ARTETA A CONSCIENCE DE LA 

PRESSION 
Mais au-delà du résultat, c’est davanta-

ge l’impact psychologique de cette défai-
te qui interroge côté Arsenal. Certes, les 
Gunners restent leaders, mais l’ombre de 
Manchester City s’est brutalement rappro-
chée, presque étouffante. Et avec elle, un 
parfum de déjà-vu qui commence sérieu-
sement à coller à la peau des Londoniens. 
Depuis plusieurs saisons, Arsenal a pris 
l’habitude de briller… avant de s’effon-
drer au moment de conclure. Cette ren-
contre en a offert une nouvelle illustration 
inquiétante de cette incapacité à gérer les 
temps faibles, fébrilité défensive, tension 
palpable dans les duels, à l’image d’un 
Gabriel à la limite de la rupture nerveuse. 
Même dans leurs temps forts, les hommes 
d’Arteta ont semblé manquer de lucidité, 
laissant passer des opportunités qui, dans 
une course au titre, ne se représentent pas 
toujours. La pression monte, les souvenirs 
des précédents échecs ressurgissent, et 
avec cinq journées encore à disputer, 
Arsenal donne le sentiment de marcher à 
nouveau sur un fil. « Il y a toujours cette 
pression dans le football. Toujours du 
bruit. Ça fait partie du métier de footbal-
leur à ce niveau. On va continuer, se 
concentrer sur nous-mêmes. Se projeter 
sur le prochain match et passer à autre 
chose. C’est tout ce qu’on a à faire. J’y crois 
encore ? Oui, bien sûr », a déclaré le capi-
taine d’Arsenal, Martin Ødegaard, à Sky 

Sports. Même constat alarmant pour 
Mikel Arteta. « Quand on ne prend pas de 
risques et qu’ils ont le talent individuel, 
c’est là que le risque apparaît. Parce qu’on 
perd le match. Je ne pense pas qu’il y ait 
eu de différence entre les deux équipes. Il 
y a une part de chance, que le ballon entre 
ou non. Sur le deuxième but, le ballon est 
dévié et arrive dans les pieds de Haaland. 
Il y a aussi les qualités individuelles : être 
calme, précis et impitoyable. Il faut être 
présent On l’a fait, c’est certain. L’attitude 
de l’équipe est restée intacte jusqu’au 
bout. On aurait pu être plus sereins par 
moments, mais on a clairement amené le 
jeu là où on le souhaitait. On savait qu’on 
avait une belle opportunité de gagner. On 
était tout près, mais pas assez. Mainte-
nant, il faut se ressaisir. On a raté une 
occasion aujourd’hui, une grosse. Mais il 
reste encore cinq matchs. Il y a quand 
même beaucoup de points positifs à rete-
nir. On prend les matchs les uns après les 
autres. On a eu de très bons moments il y 
a quelques jours en Ligue des Champions 
contre le Sporting». 

« On enchaîne les matchs. On est la 
seule équipe à jouer sans arrêt. Mais le 
point positif, c’est qu’on a vu le niveau, on 
peut y faire face, et même faire mieux. Il 
reste cinq matchs à jouer, mais on va tout 
donner. Nous sommes absolument 
convaincus que nous pouvons le faire. 
Aujourd’hui, nous l’avons prouvé à l’équi-
pe. Le destin est encore entre nos mains, 
et la victoire est à notre portée », a conclu 
l’entraîneur espagnol. En face, Manches-

ter City avance avec la sérénité des 
grandes machines. Habitués à gérer les 
fins de saison sous pression, les joueurs de 
Guardiola semblent avoir enclenché leur 
traditionnel mode rouleau compresseur. 
Leur calendrier, avec notamment un 
match en retard décisif contre Burnley 
mercredi, leur offre une trajectoire idéale 
pour revenir à hauteur, voire dépasser 
Arsenal à très court terme. «Deux équipes 
avec des entraîneurs de très haut niveau. 
Et des joueurs de très haut niveau des 
deux côtés. Mais maintenant, c’est tous les 
trois jours, c’est tellement exigeant. Mais 
la réalité est simple : ils sont en tête du 
championnat. Ils ont un but d’avance à la 
différence de buts. Il faut en profiter, le 
fêter, savourer ce moment positif. Mais il 
ne faut pas perdre de vue notre objectif. 
Dans trois jours, nous allons à Burnley», a 
expliqué Guardiola Surtout, la dynamique 
est clairement en leur faveur puisque City 
monte en puissance au moment où Arse-
nal doute. Cette capacité à accélérer dans 
les moments clefs, à faire basculer les ren-
contres grâce à des individualités comme 
Haaland ou Cherki, rappelle pourquoi les 
Cityzens dominent le football anglais ces 
dernières années. À l’inverse, Arsenal 
devra non seulement gagner, mais aussi 
lutter contre ses propres démons. Plus 
que jamais, la course au titre est relan-
cée… et tout indique que Manchester 
City, fidèle à ses habitudes, est en train de 
reprendre la main au moment le plus cruel 
pour des Gunners qui doivent aussi avoir 
l’esprit à la Ligue des Champions.

E ncore incapable de 
gagner hier face à Brigh-
ton (2-2), Tottenham 

glisse inexorablement vers le 
Championship. Et en Angleter-
re, le discours optimiste de 
Roberto De Zerbi fait déjà grin-
cer des dents. A cinq journées 
de la fin, l’urgence est absolue. 

Il y avait deux options et 
Roberto De Zerbi a choisi la 
lecture la plus positive. Face à 
son ancien club de Brighton 
samedi dernier (2-2), le coach 
italien a navigué entre toutes 
les émotions. Il a vu son équipe 
ouvrir le score grâce à Porro 
(40e, 1-0), avant d’être refroidi 
sept minutes plus tard par 
l’égalisation de Mitoma 
(45+2e, 1-1). Puis même scéna-
rio en fin de match lorsque 
Rütter est venu éteindre le Tot-
tenham Hotspur Stadium 
(90+5e, 2-2), une quinzaine de 
minutes après le but aux 
allures de libération de Xavi 
Simons (77e, 2-1). 

MÉTHODE COUÉ OU  
OPTIMISME SINCÈRE ?  
Après la rencontre, "RDZ" a 

en tout cas opté pour la carte 
de la positivité, invitant ses 
joueurs à garder le même 
esprit jusqu’à la fin de saison : « 
les joueurs ont fait un bon 
match aujourd’hui. J’ai besoin 
qu’ils gardent cette attitude, 
cette mentalité, et ce n’est pas 
encore fini. Il nous reste 5 
matchs et cette équipe est 
capable de gagner cinq 
matchs d’affilée. »  

On voit mal comment les 
Spurs pourraient mener ce 
projet à bien alors qu’ils n’ont 
toujours pas gagné un match 
de championnat en 2026. En 
Angleterre d’ailleurs, les obser-
vateurs recommencent à 
perdre patience. 

 
TOUJOURS PAS DE 

VICTOIRE CETTE ANNÉE EN 
CHAMPIONNAT 

Michael Dawson, ancien 

défenseur emblématique du 
club (2005-2014), parle d’un 
match nul « au sentiment de 
défaite » à l’heure où Totten-
ham reste relégable.  

Le discours d’auto-persua-
sion de De Zerbi commence 
même à en agacer certains. 
L’éditorialiste de Sky Sports, 
Peter Smith, écrit : « De Zerbi 
parle d’évolution ? Ce n’est pas 
le moment de faire de petits 
progrès ni de manifester des 
signes d’encouragement. Tot-
tenham a juste désespérément 
besoin d’un déclic majeur et 
transformateur.  Et le temps 
presse. L’Italien peut légitime-
ment relever des points posi-
tifs dans la prestation des 
Spurs mais la réalité, c’est que 
les chances de survie de son 
équipe se détériorent chaque 
week-end. Il parle d’un point 
gagné ? C’est surtout un match 
de plus que Tottenham ne 
peut plus gagner. » La BBC 
ajoute : « ils n’ont pas encore 

goûté à la victoire en 2026. 
Cette équipe est actuellement 
incapable de franchir le cap, 
quels que soient ses efforts. Ils 
n’ont même pas réussi à rem-
porter leurs cinq derniers 
matchs de Premier League 
après avoir mené au score. »  

Le Daily Mail ne se fait 
guère d’illusions et rappelle la 
difficulté du calendrier qui 
attend le club londonien : Tot-
tenham fonce droit vers la relé-
gation : « la peur de la descen-
te paralyse les joueurs et cette 
saison traumatisante prend un 
nouveau tournant alors que 
des déplacements chez leurs 
rivaux londoniens de Chelsea 
et chez Aston Villa, en lice pour 
la Ligue des champions, les 
guette…  

Mais De Zerbi pense que 
son équipe peut enchaîner 
cinq victoires consécutives 
pour préserver sa place en Pre-
mier League ». Sans espoir, 
point de vie. 

BOURNEMOUTH  
L’Allemand 
Marco Rose futur 
entraîneur  
L 'Allemand Marco Rose, ancien 

entraîneur de Dortmund, succède-
ra à Andoni Iraola à la tête de Bourne-
mouth la saison prochaine, a annoncé 
lundi le club anglais, actuel huitième 
de Premier League. L'actuel coach 
espagnol des Cherries a fait savoir la 
semaine dernière qu'il quitterait le 
club à la fin de la saison, après trois 
ans passés sur la côte sud de l'Angle-
terre. Rose, 49 ans, qui a entraîné 
notamment le Borussia Dortmund 
(2021-22) et le RB Leipzig (2024-25), 
s'est engagé pour trois ans avec Bour-
nemouth, a précisé le club dans un 
communiqué. A cinq journées de la 
fin, Bournemouth occupe la huitième 
place du championnat, à égalité de 
points avec le sixième Chelsea et le 
septième Brentford. Le club vise une 
qualification européenne, la sixième 
place étant qualificative pour la Ligue 
Europa. 
 

REAL MADRID 
Arbeloa tire son 
chapeau à Güler 

A près deux saisons d'adaptation, 
Arda Güler (21 ans, 49 matchs et 6 

buts toutes compétitions cette saison) 
a changé de dimension cette saison au 
Real Madrid. Devenu un titulaire en 
puissance sous les ordres de Xabi 
Alonso puis d'Alvaro Arbeloa, le milieu 
de terrain assume son nouveau rôle et 
évacue les doutes à son sujet, comme 
l'a souligné son entraîneur en confé-
rence de presse ce lundi. 
"À mon arrivée, certains disaient qu'il 
n'était pas capable de jouer les grands 
matchs, et pourtant, regardez les 
matchs qu'il a disputés contre le 
Bayern et Manchester City. J'ai tou-
jours été conscient de son talent, de 
son envie et des sacrifices qu'un 
joueur comme lui consent. C'est tout à 
son honneur, car il a su tirer des leçons 
de ses erreurs. La saison d'Arda Güler 
est une véritable réussite. C'est un 
joueur promis à un brillant avenir", a 
commenté Arbeloa. 
Le Turc a pu faire admirer sa patte 
gauche à deux reprises lors du quart 
de finale retour face au Bayern Munich 
(3-4, 1-2 à l'aller) en Ligue des Cham-
pions.

TOTTENHAM 
Roberto De Zerbi déjà sous pression 

Ph
 : 

D
R
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L'entreprise des ciments 
et dérivés (ECDE) de 

Chlef a annoncé lundi 
le lancement d'un projet 

de valorisation 
énergétique des déchets 
visant à rationaliser la 
consommation de gaz 

naturel et à renforcer le 
recours aux énergies 

alternatives.  
 

C ette unité industrielle a 
été choisie par le grou-
pe "GICA" comme site 

pilote pour concrétiser ce pro-
jet, a indiqué le directeur de 
l'usine, Djamel Soualmia, en 
marge de journées portes 
ouvertes sur l'entreprise orga-
nisées à la place de la Solidarité 
du chef lieu de wilaya.  

Ce programme, qui sera 
réalisé au niveau de l'usine des 
ciments et dérivés située dans 
la zone industrielle d'Oued Sly, 
s'inscrit dans la stratégie du 
groupe GICA visant à intégrer 
des solutions innovantes et 
durables, notamment par l'ex-
ploitation des déchets indus-
triels et agricoles comme sour-
ce d'énergie alternative, a-t-il 
ajouté. Selon le responsable, le 
choix de cette entreprise fait 

suite à une étude préliminaire 
menée avec des experts natio-
naux et étrangers. Les études 
techniques et économiques 
sont en cours de finalisation en 
vue de l'acquisition et de l'ins-
tallation des équipements 
nécessaires pour ce projet, a-t-
il précisé.  Ce projet vise à sub-
stituer jusqu'à 30 % de la 
consommation de gaz naturel 
utilisé dans la production de 
ciment, grâce à la valorisation 
énergétique de divers déchets 
récupérables, notamment cer-
tains plastiques et résidus agri-
coles. M. Soualmia a souligné, 

en outre, que ce projet com-
porte d'importants enjeux éco-
nomiques et environnemen-
taux, représentées notamment 
par la réduction des coûts 
énergétiques et sa contribu-
tion à la limitation de l'accu-
mulation des déchets et des 
émissions, en adéquation avec 
les exigences du développe-
ment industriel durable.  

Les journées portes 
ouvertes sur l'entreprise des 
ciments et dérivés de Chlef ont 
pour objectif de faire connaître 
les produits de l'entreprise, 
certifiés conformes aux 

normes internationales, et de 
renforcer son ouverture sur 
son environnement écono-
mique et social, a ajoute le res-
ponsable. Il a également fait 
état de l'exportation de quanti-
tés considérables de clinker et 
de ciment vers des marchés 
européens, avec l'ambition 
d'élargir ces exportations à 
d'autres destinations à l'avenir. 
A noter que ces journées 
portes ouvertes se poursui-
vront durant la semaine en 
cours, à la place de la Solidarité 
de la ville de Chlef, selon les 
organisateurs.  

BLIDA.  RÉSEAUX D’ÉLECTRICITÉ 
ET DE GAZ  
Raccordement de 
plus de 3.300 
logements en 2026  
L a Direction de l’énergie de la 

wilaya de Blida a bénéficié d’enve-
loppes financières considérables desti-
nées au raccordement de plus de 
3.300 logements aux réseaux d’électri-
cité et de gaz durant l’année 2026, a-t-
on appris lundi auprès de cette instan-
ce. La wilaya a bénéficié d’importantes 
enveloppes destinées au raccorde-
ment de 2.274 logements au réseau 
de gaz naturel et de 1.054 autres à 
l’électricité, durant l’année en cours, a 
indiqué la directrice du secteur, Hana-
ne Meklani, lors de son intervention 
aux travaux de la 1ère session ordinai-
re de l’Assemblée populaire de wilaya 
(APW). Elle a fait part à l’occasion du 
lancement prochain des travaux du 
projet de raccordement au gaz de 
2.274 logements, répartis sur 55 quar-
tiers de plusieurs communes, dont 
Oued El Alleug, Larbaâ, Ouled Slama, 
Blida, Bougara et la commune monta-
gneuse de Djebabra. Un projet doté 
d’une enveloppe de 260 millions de 
DA, selon la même source. Dans le 
cadre des efforts visant à améliorer le 
cadre de vie des citoyens, une enve-
loppe de près de 230 millions de DA a 
également été mobilisée pour le rac-
cordement à l’électricité de 542 loge-
ments, répartis sur 10 quartiers des 
communes de Beni Tamou, Meftah, 
Ouled Slama, Aïn Romana et Chebli, et 
dont les travaux seront lancés prochai-
nement, selon la même responsable. 
Par ailleurs, 14 quartiers de la wilaya, 
totalisant 512 logements, ont égale-
ment bénéficié d’un projet de raccor-
dement au réseau électrique dans le 
cadre du Fonds de garantie et de soli-
darité des collectivités locales, dont le 
lancement de la réalisation est atten-
du dès l’achèvement des procédures 
administratives, selon la même source. 

 

BOUMERDÈS.  ANP  
Journées portes 
ouvertes sur le 
service national  
D es journées portes ouvertes sur le 

service national ont été lancées 
lundi au centre territorial du service 
national de Boumerdes (1re région 
militaire), en présence des autorités 
locales civiles et militaires. Dans son 
allocution d’ouverture, le comman-
dant du secteur militaire a indiqué 
que cette manifestation de deux jours, 
marque le 58e anniversaire de la créa-
tion du service national, et vise un rap-
prochement des citoyens, tout en ren-
forçant la communication de proximi-
té. Il a souligné que le service national 
constitue "une véritable école de for-
mation aux valeurs", ayant contribué à 
façonner des milliers de jeunes Algé-
riens et à soutenir le développement 
socioéconomique, tout en consolidant 
le lien entre le peuple et son armée et 
en accompagnant la professionnalisa-
tion de l’Armée nationale populaire 
(ANP). L’événement a également pour 
objectif de faire connaitre les réalisa-
tions des jeunes appelés et les nou-
veautés et avancées de la Direction du 
service national, notamment la créa-
tion de centres territoriaux ayant 
contribué à alléger les déplacements 
des citoyens. Il s’inscrit aussi dans le 
plan de communication de l’ANP 
2025-2026 et dans la politique d’ou-
verture sur la société civile, permet-
tant aux jeunes de mieux connaître la 
loi n14-06 du 9 août 2014 relative au 
service national. Au programme de 
ces portes ouvertes, la projection d’un 
film documentaire sur la fondation et 
les réalisations de la direction du servi-
ce national.

Ph
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CHLEF. ENTREPRISE DES CIMENTS ET DÉRIVÉS  

Lancement d'un projet de valorisation 
énergétique des déchets 
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D es conventions de partenariat ont 
été signées, lundi entre l’université 
Frères Mentouri (Constantine 1) et 

plusieurs institutions nationales en marge 
d’une journée d’étude consacrée au 
potentiel minier en Algérie. Paraphées 
avec le Centre des Techniques Spatiales 
(CTS) relevant de l’Agence Spatiale Algé-

rienne (ASAL), l’Office National de 
Recherche Géologique et Minière (ORGM), 
l’Office National de la Météorologie (ONM), 
la Société Algérienne du Kaolin (SOALKA), 
le Laboratoire des Travaux Publics de l’Est 
(LTP) et l’Entreprise Nationale des Granu-
lats (ENG), ces conventions traduisent une 
volonté commune de promouvoir les 
synergies entre recherche académique et 
secteurs opérationnels, a indiqué le doc-
teur Belkacem Bitat, doyen de la Faculté 
des Sciences de la Terre, de la Géographie 
et de l’Aménagement du Territoire rele-
vant de la même université. Ces accords 
visent à renforcer la coopération scienti-
fique et technique, au service du dévelop-
pement et de la valorisation des res-
sources minières nationales, a indiqué le 
même responsable. Ces partenariats ont 

été conclus en marge d’une journée d’étu-
de nationale organisée par cette Faculté 
représentée par le Département des 
Sciences Géologiques et le Laboratoire de 
Géologie et Environnement ainsi que le 
Laboratoire de Géologie et Environne-
ment, sous l’intitulé "Le potentiel minier en 
Algérie : état des lieux et perspectives". 
Cette rencontre scientifique d’une journée 
s’inscrit dans le cadre des orientations 
nationales visant à faire du secteur minier 
un levier de diversification économique, 
en dehors des hydrocarbures, a fait savoir 
le docteur Bitat. Elle intervient également 
dans un contexte marqué par une nouvel-
le dynamique institutionnelle, consacrant 
la séparation du secteur de l’Energie et des 
Mines, afin de conférer à ce dernier une 
autonomie renforcée. 

CONSTANTINE. UNIVERSITÉ FRÈRES MENTOURI  

Conventions de partenariat pour valoriser 
les ressources minières 

U ne session de for-
mation, dédiée à 
renforcer les capa-

cités des artisans pour la 
promotion et la commer-
cialisation des produits de 
l'artisanat traditionnel, a 
été lancée à Tizi-Ouzou, a-t-
on appris lundi auprès de la 
Chambre de l’artisanat et 
des métiers (CAM).  

Entamée hier dimanche, 
cette formation, abritée par 
l'Institut national spécialisé 
de la formation profession-
nelle INSFP Imarzoukene 
Mohend Ouzerki de la 
commune de Tizi-Ouzou, 
profite à 20 artisans exer-
çant différents métiers, a 
indiqué le directeur de la 

CAM, Abdous Azzedine.  
Cette session de formation, 
qui se poursuivra jusqu'au 
30 avril prochain, cible un 
groupe de 20 artisans, suc-
cédant à une première pro-
motion formée en mai 
2025 au centre de forma-
tion professionnelle 
de Boukhalfa, a-t-il rappelé.  

L’initiative vise à doter 
les participants d'outils 
pédagogiques et de tech-
niques leur permettant de 
valoriser le produit artisa-
nal traditionnel  
algérien, conformément à 
la stratégie nationale de 
promotion et de labellisa-
tion du produit artisanal 
algérien.  

La formation met 
notamment l'accent sur 
l'amélioration de la qualité, 
les techniques de vente et 
de communication, le desi-
gn, ainsi que le condition-
nement et l'emballage, 
pour renforcer la présence 
du produit artisanal natio-
nal sur le marché extérieur, 
selon la même source.  

Les artisans bénéficie-
ront également d'une ini-
tiation aux outils du marke-
ting digital, aux réseaux 
sociaux et plateformes de 
vente en ligne, ainsi que de 
cours d’anglais pour les 
besoins de promotion de 
leur produit à l’internatio-
nal.  

TIZI OUZOU. CAM  
Lancement de la deuxième session 

de formation des artisans 

MALGRÉ LE RECUL DU RÔLE TRADITIONNEL DE PARIS AU  LIBAN 

 Nawaf Salam  en France hier avant  
de se rendre au  Luxembourg

Le président français 
Emmanuel Macron  a 
reçu hier,  le Premier 

ministre libanais Nawaf 
Salam,  dans un contexte 

de cessez-le-feu fragile en 
raison des violations 

incessantes de l’occupant 
sioniste, lors du premier 
cessez-le-feu,  au Liban, 
jusqu’au second  imposé 

par la  trêve de la guerre  
américano-sioniste contre 

l’Iran,  devant englober 
tous les fronts, comme l’a 

annoncé le médiateur 
pakistanais,  dans les  

pourparlers entre 
Washington et  Téhéran.    
 

Un contexte marqué 
aussi par les tensions 
persistantes dans le sud 

du pays,  en raison de l’occupa-
tion israélienne  de territoires 
libanais dans le sillage de ses 
visées expansionnistes  et de 
faire taire la résistance des 
Libanais  contre la politique 
sioniste visant leur pays . Offi-
ciellement, la rencontre entre 
Macro et le responsable liba-
nais vise à réaffirmer «  le sou-
tien de la France à la souverai-
neté libanaise, à l’intégrité ter-
ritoriale du pays »,  posture  à 
ce  jour confiner dans les 
déclarations de hauts respon-
sables français, dont le prési-
dent Macron sans acculer l’oc-
cupant israélien pour l’amener 
à cesser ses violations contre le 
Liban  et procéder aux retrait 
de ses soldats sionistes des ter-
ritoires du pays de Cèdre. Il 
sera aussi question de l’éternel 
retrait des armes de la résistan-
ce libanaise contre l’occupant 
israélien, avec une insistance 

sur le seul rôle de l’Etat  à  la 
détention des armes, sans 
pour autant, depuis des 
décennies aider  voire per-
mettre à l’institution militaire 
libanaise de se doter des 
armes à l’instar des autres pays 
souverains. Une restriction  qui 
profite à l’entité sioniste, 
devant, selon sa doctrine et la 
posture de soutien de ses alliés 
occidentaux à être le seul  
maitre militaire , non seule-
ment par rapport au Liban 
mais aussi toute la région.  
L’’aide humanitaire et les 
réformes économiques néces-
saires à la reconstruction de ce 
que les bombardements de 
l’armée sioniste tout azimut 
ont causé, à travers le pays, 
ciblant des  habitations, des 
écoles, des  hôpitaux et des 
centres de santé, des ponts, 
des édifices administratifs, des 
mosquées  et des églises,  ect,  
au moment où les agressions 
sionistes  se poursuivent. 

DES OBSERVATEURS :  
« LONGTEMPS ACTEUR 
CENTRAL DU DOSSIER 
LIBANAIS, LA FRANCE  

APPARAÎT DÉSORMAIS 
RELÉGUÉE AU SECOND 

PLAN »   
Par  cette séquence diplo-

matique de Paris, ce rendez-
vous dévoile fort est de le 
constater,  une toute autre réa-
lité plus inconfortable pour la 
diplomatie française, celle de 
ne pas être au premier rang  
des acteurs étrangers sur la 
scène libanaise,  au profit 
depuis notamment la venue 
de Trump à la Maison Blanche, 
du rôle des Etats-Unis. Long-
temps acteur central du dos-
sier libanais, la France  apparaît 
désormais « reléguée au 
second plan » comme le  sou-
ligne des  observateurs. Écar-
tée des négociations  à 
Washington israélo-libanaises,  
à l’initiative des Etats-Unis, 
dans le cadre politique d’Abra-

hams de normalisation, alors 
que cette dernière a montré 
ses limites, notamment depuis 
le déluge  d’El Aqsa, de la résis-
tance palestinienne, 7 octobre 
2023.  

Pour des observateurs, 
cette séquence diplomatique 
vise à  maintenir « une présen-
ce politique sans véritable 
levier d’influence ». Dans ce 
contexte, la visite de Nawaf 
Salam prend des allures « de 
geste symbolique davantage 
que d’étape décisive » rappor-
tent des médias étrangers, 
commentant la visite du res-
ponsable libanais en France. 
Paris insiste sur la nécessité de 
respecter le cessez-le-feu et de 
soutenir l’armée libanaise, 
maintenant la même cadence 
et les termes même après  la 
mort récente d’un Casque bleu 
français au sud Liban et ces 
prises de position peinent à 
masquer l’absence de rôle 
structurant dans les discus-
sions en cours, dominées par 
les États-Unis et leurs alliés et 
Paris semble désormais 
contrainte  de plus à accompa-
gner un processus que de le 
piloter.  il est à noter que le res-
ponsable libanais de Nawaf 
Salam est aussi attendu  à  
Luxembourg, en réponse à  
l’invitation de la chargée des 
affaires étrangères de  l’Union 
européenne,  Kaja Kallas, 
illustre d’ailleurs le recentrage 
du dossier au niveau euro-
péen, lequel espace est secoué 
par des divergences non des 
moindres entre les leaders sur 
d’autres dossiers, dont la sus-
pension des accords entre UE 
et l’occupant  sioniste, portée 
par Madrid et Rome  et le dos-
sier de la régulation des 
migrants irréguliers.  

                  R. I. 

STOLTENBERG ENTERRE L’OTAN 
«Quel avenir pour l’Alliance atlantique ? »  

s’interroge Mikhaïl Rostovsky

Malgré les nombreuses sorties de 
Donald Trump quant à l'inefficaci-
té de l'OTAN, voire même les 

menaces de sortir de l'Alliance, le chroni-
queur au journal Moskovsky Komsomolets 
Mikhaïl Rostovsky juge qu'il est prématuré 

de parler des funérailles de l'organisation 
atlantiste. Rien n’est éternel en ce monde 
– et l’OTAN ne fait pas exception à la règle. 
Et non, ce n’est pas mon propre jugement, 
mais celui de l’ancien secrétaire général 
de l’Alliance atlantique, Jens Stoltenberg. 

À la tête de l’OTAN pendant exactement 
dix ans, du 1er octobre 2014 au 1er 
octobre 2024, le Norvégien n’a aucune 
certitude quant à l’existence de ce bloc 
dans les dix prochaines années. Voici ce 
qu’a déclaré Jens Stoltenberg, actuelle-
ment ministre des Finances norvégien, 
dans une interview accordée à la chaîne 
danoise TV2 : « Il n'est pas dit que l'OTAN 
existera éternellement. Rien ne garantit 
que l'OTAN durera encore dix ans. » Des 
propos à première vue vagues, presque 
philosophiques. Mais derrière cette appa-
rente indétermination et ce ton « philoso-
phique » se cachent des préoccupations 
politiques très concrètes, liées au discrédit 
dont l’OTAN fait aujourd’hui l’objet auprès 
de Donald Trump et aux menaces améri-
caines d’abandonner à son sort une Allian-
ce autrefois fondée par les États-Unis. Au 
sujet d’un tel scénario, Jens Stoltenberg 
affirme ainsi : « Personne ne peut dire avec 
certitude dans quelle mesure cela est pro-
bable. Mais lorsque de telles déclarations 
viennent du président des États-Unis, il 
faut les prendre au sérieux. » Bien sûr, le 
degré de sérieux à leur accorder peut se 
discuter. En tant que journaliste russe, je 
n’ai naturellement aucune sympathie 
pour l’OTAN. Mais les déclarations fracas-
santes sur les « funérailles » imminentes 
de l’Alliance me paraissent, à ce stade, 
pour le moins prématurées. 

ELLES SE SONT PRODUITES 
 À PLUSIEURS REPRISES 
La BBC s'interroge 
sur des opérations 
financières 
inhabituelles 
avant les 
déclarations  
de Trump 

Des transactions inhabituelles se sont 
produites à plusieurs reprises sur les 

marchés financiers avant des déclara-
tions publiques importantes du prési-
dent américain Donald Trump au cours 
de son second mandat, suscitant des 
inquiétudes quant à d'éventuels délits 
d'initiés, a rapporté la BBC lundi. D'après 
le rapport, l'analyse des données de plu-
sieurs marchés a révélé des pics de 
volumes d'échanges survenus plusieurs 
heures, voire quelques minutes, avant 
que le président ne fasse des déclara-
tions susceptibles d'influencer les mar-
chés, que ce soit sur les réseaux sociaux 
ou lors d'interviews. Ces mouvements 
étaient souvent suivis de fortes fluctua-
tions de prix. Selon les analystes, ce 
schéma présente toutes les caractéris-
tiques d'un délit d'initié, où les transac-
tions sont effectuées sur la base d'infor-
mations non publiques. Certains suggè-
rent que certains traders seraient deve-
nus plus aptes à anticiper les orienta-
tions politiques du président. Le rapport 
citait plusieurs exemples. En mars, 
Trump a indiqué lors d'une interview 
que le conflit avec l'Iran était « pratique-
ment terminé ». Quelques dizaines de 
minutes avant que ces propos ne soient 
rendus publics, une forte augmentation 
des transactions spéculatives sur la bais-
se des prix du pétrole a été enregistrée. 
Les prix ont ensuite chuté brutalement 
après la publication de ces déclarations. 
Plus tard dans le mois, avant qu'un mes-
sage de Trump sur les réseaux sociaux 
ne fasse référence à des discussions « 
productives » et à une possible résolu-
tion des tensions, une activité de tra-
ding anormale est de nouveau apparue 
sur les marchés pétroliers, précédant 
une baisse notable des prix. 
 
EN AVRIL 2025, LES MARCHÉS BOUR-
SIERS ONT CONNU UNE FORTE 
HAUSSE APRÈS L'ANNONCE DE  
TRUMP DE SUSPENDRE  CERTAINES 
MESURES TARIFAIRES. 
Avant cette annonce, d'importants 
volumes de transactions avaient déjà 
été effectués, pariant sur une progres-
sion du marché, et certaines ont généré 
des profits substantiels. Le reportage de 
la BBC soulignait également que la 
croissance récente des marchés de pré-
dictions en ligne, où les utilisateurs spé-
culent sur des événements géopoli-
tiques, a suscité l'attention des observa-
teurs. Il citait le cas du président véné-
zuélien Nicolas Maduro : fin décembre 
2025, un compte avait parié sur son 
départ du pouvoir avant la fin janvier 
2026. Après la destitution de Maduro le 
lendemain, le compte aurait réalisé des 
profits substantiels. Les experts ont noté 
que, bien que le délit d'initié soit illégal 
en vertu de la loi américaine, son appli-
cation reste difficile en raison des diffi-
cultés rencontrées pour identifier les 
sources d'information et recueillir des 
preuves. « On peut constater des tran-
sactions massives sur un instrument 
financier qui démontrent clairement 
que quelqu'un était au courant de ce 
que Donald Trump allait déclarer », a 
déclaré Paul Oudin, professeur spécialisé 
en droit de la réglementation financière 
à l'ESSEC Business School, cité dans le 
rapport. « Il y a toutefois de fortes 
chances que personne ne soit poursuivi 
», a-t-il ajouté. 

R.I   

DJELFA.  AÏN OUSSARA  
Lancement de 
projets 
d’aménagement 
et d’amélioration 
urbaine  
L es travaux de réalisation de plusieurs 

projets d’aménagement urbain ont 
été lancés dans la ville d’Aïn Oussara 
(nord de Djelfa), en vue d’améliorer l’as-
pect esthétique du tissu urbain et de ren-
forcer le cadre de vie des habitants, a-t-on 
appris lundi auprès des services de la 
wilaya. Procédant au coup d’envoi de ces 
projets, le wali délégué d’Aïn Oussara, 
Boualem Allouache, a insisté sur la néces-
sité de les livrer dans les délais impartis 
tout en respectant les normes de qualité, 
eu égard au fait que ces opérations 
constituent une priorité de développe-
ment. Il s’agit notamment du projet 
d’aménagement et de bitumage de la 
voie reliant la RN 1 à la rocade, en passant 
par le centre d’enfûtage de gaz, affecté 
d’une enveloppe de plus de 70 millions 
DA, avec un délai de réalisation fixé à 
quatre (4) mois. L’opportunité a égale-
ment donné lieu au lancement des tra-
vaux d’aménagement et de bitumage de 
la RN1, à partir de l’entrée nord de la ville 
jusqu’à la RN40B, en passant par la gare 
routière de transport des voyageurs. Un 
projet doté d’une enveloppe de 85 mil-
lions DA. 

PUB
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Un programme de formation 
visant 180 conducteurs de 

moissonneuses-batteuses a 
été lancé, lundi, au centre de 
formation professionnelle et 

d'apprentissage (CFPA) 
Miloud-Leziar de la commune 
de Bellimour (sud-est de Bordj 

Bou Arréridj), en prévision de 
la campagne moissons-

battage de la saison agricole 
2025-2026.  

 

L e directeur de la formation et de 
l'enseignement professionnels, 
Farouk Dassa, a indiqué à l’APS que 

ce programme de formation, qui se pour-
suivra jusqu'à jeudi prochain, inscrit dans 
le cadre d’une coordination avec la direc-
tion des services agricoles, vise à "former 
une main-d'œuvre spécialisée dans la 
conduite et l'entretien des machines, 
contribuant ainsi à soutenir la campagne 
moissons-battage, à augmenter la pro-
ductivité et à réduire les pertes". Il a ajouté 
que la première promotion, forte de 80 
stagiaires, sera complétée au cours de 
deux prochains jours pour atteindre un 
total de 180 conducteurs, précisant que 
cette formation combine des cours théo-
riques et des applications pratiques. Le 
volet pratique aura pour théâtre la Coopé-
rative des céréales et des légumes secs 
(CCLS), au chef-lieu de wilaya, permettant 
aux bénéficiaires de la formation d'acqué-

rir des compétences pratiques et une maî-
trise de la manipulation du matériel agri-
cole, que ce soit pour la conduite ou pour 
l'entretien.  

Dans ce cadre, le CFPA Miloud-Leziar a 
été doté des équipements pédagogiques 
nécessaires après réorientation des équi-
pements non utilisés provenant d'autres 
centres de formation, avec mobilisation 
d'enseignants spécialisés pour garantir le 
bon déroulement du processus de forma-
tion. De son côté, le représentant de la 
direction des services agricoles, Abdel-
madjid Seghiri, a souligné que cette opé-
ration de formation s'inscrit dans le cadre 
du "programme de validation des compé-

tences professionnelles acquises par l'ex-
périence", au profit des conducteurs qui 
exercent leur activité sans certificats 
reconnus. Il a également indiqué que le 
programme de formation comprend, en 
plus des cours théoriques, des évaluations 
et des applications pratiques, avant de 
souligner que l’objectif consiste à réduire 
les pertes lors des moissons et d'améliorer 
le rendement de la production, tout en 
renforçant la prévention des incendies de 
cultures. La wilaya de Bordj Bou Arreridj 
dispose d'un parc de plus de 470 moisson-
neuses-batteuses, ce qui permet de cou-
vrir les surfaces cultivées estimées à envi-
ron 56.000 hectares.  

MILA. DCCF   
Plus de 19 400 
livrets fonciers 
prêts à être délivrés  
P as moins de 19.408 livrets fonciers 

(document prouvant une propriété 
immobilière dans les zones cadastrées) 
ont été finalisés et sont prêts à être déli-
vrés par les conservations foncières de 
la wilaya de Mila, a indiqué, lundi, le 
directeur du cadastre et de la conserva-
tion foncière (DCCF), Djamel Belaâyadhi. 
Le responsable, précisant à l'APS, que 
15.637 livrets fonciers ont déjà été 
remis à leurs bénéficiaires, a souligné 
que les propriétaires ne s'étant pas 
encore fait délivrer leurs livrets peuvent 
se rapprocher des conservations fon-
cières pour récupérer leur document 
qui constitue un titre de propriété selon 
la réglementation en vigueur. Les livrets 
fonciers, délivrés ou non, ont été établis 
sur la base du cadastre général des 
terres situées sur le territoire de la 
wilaya, l'opération ayant été achevée en 
ce qui concerne les terres situées en 
milieu rural et dont la superficie totale 
est de 350.901 hectares, a ajouté la 
même source. La superficie des terres 
cadastrées en milieu urbain est estimée, 
jusqu'à fin mars 2026, à 6.348 hectares 
répartis sur 23 communes sur les 32 
composant le territoire de la wilaya, ce 
qui représente 53 % de la superficie 
totale des terres situées en zones 
urbaines, a encore indiqué M. Belaâyad-
hi. L'opération de cadastre et d'élabora-
tion des livrets fonciers se poursuivra 
jusqu'à la couverture de la superficie 
restante et la remise des titres de pro-
priété à leurs bénéficiaires, a-t-on 
conclu.  
 

BATNA. DESTINÉS À RENFORCER 
L’AEP   
220 millions  
de dinars pour la 
réalisation de 30 
nouveaux forages  
U ne enveloppe de 220 millions DA 

financera la réalisation de 30 nou-
veaux forages dans la wilaya de Batna, 
afin de renforcer l'alimentation en eau 
potable (AEP) dans différentes com-
munes, a indiqué le wali, Riadh Benah-
med, lundi. Le chef de l’exécutif local a 
précisé, lors des travaux de la 1ère ses-
sion ordinaire de l’Assemblée populaire 
de wilaya (APW), que l'opération, inscri-
te dans le cadre du programme de la 
caisse de garantie et de solidarité des 
collectivités locales, revêt une grande 
importance dès lors qu’il s’agit d’amé-
liorer l'approvisionnement des popula-
tions en eau potable, notamment dans 
les zones où il est enregistré un déficit 
en la matière. Actuellement, selon le 
même responsable, les procédures 
administratives d’usage sont en cours 
en vue de lancer, dans les meilleurs 
délais possibles, les travaux de réalisa-
tion de plus de 122 forages, dont 66 
financés par les communes, le reste 
relevant des programmes sectoriels. M. 
Benahmed a également indiqué que la 
wilaya a récemment bénéficié, dans le 
cadre de l'extension des capacités de 
stockage de l'eau potable, d'une opéra-
tion de construction de 9 nouveaux 
réservoirs d'une capacité variant entre 
300 et 500 m3, actuellement en phase 
de finalisation des procédures adminis-
tratives. Le wali a rappelé, à cette occa-
sion, les projets sectoriels visant à ren-
forcer l'AEP, notamment le projet de 
renouvellement de la conduite de trans-
fert d'eau du barrage de Beni Haroun 
(Mila) jusqu’au barrage de Koudiat Lem-
douar, près de Timgad, via la station de 
pompage d’Ain Kercha (Oum El Boua-
ghi), où les travaux sont achevés et qui 
sera mis en service "dans les prochains 
jours". 
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BORDJ BOU-ARRÉRIDJ.  EN PRÉVISION DE LA CAMPAGNE MOISSONS-BATTAGE  

Programme de formation  
de 180 conducteurs 

 de moissonneuses-batteuses 

L es services de la Gendar-
merie nationale à Aïn 
Témouchent ont organi-

sé, lundi, une campagne de 
sensibilisation sur la lutte 
contre le fléau de la drogue, 
ciblant les jeunes et les élèves. 
Cette initiative s’est tenue à 
l’Institut national spécialisé de 
formation professionnelle et 
d’apprentissage "Chahid Koui-
der Brini". Le représentant du 
groupement territorial de la 
Gendarmerie nationale à Aïn 
Temouchent, le lieutenant-
colonel Hocine Guenaoui, a 
expliqué que cette campagne 
vise à protéger les jeunes des 
dangers de la drogue, en les 
sensibilisant à ses risques et à 
ses effets néfastes sur la santé 
physique et mentale, ainsi que 
sur le rendement scolaire. Il a 
ajouté que cette initiative tend 
également à ouvrir des canaux 
de dialogue avec les parents, 
les associations et les diffé-
rents acteurs, afin d’unifier les 
efforts pour protéger la jeu-
nesse, tout en instaurant une 
culture de signalement de ce 
phénomène auprès des ser-
vices de la Gendarmerie natio-
nale. Dans ce contexte, le 
groupement territorial de la 
Gendarmerie nationale a mis 
en place un programme de ter-
rain axé sur la prévention pour 
protéger les jeunes contre ce 
fléau, a-t-il souligné. Parallèle-
ment à cet événement, les 

mêmes services ont organisé 
une campagne d’information 
sur les conditions de recrute-
ment au sein de la Gendarme-
rie nationale. A ce sujet, le 
commandant Abdellah Zaber 
a précisé que cette initiative 
comprenait des ateliers d’in-
formation sur la nature des 
missions, les opportunités dis-
ponibles, les écoles de forma-

tion, ainsi que les modalités de 
constituer un dossier de candi-
dature. Il a indiqué que le 
bureau de recrutement au 
siège du groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationa-
le d’Aïn Temouchent est 
ouvert toute la semaine pour 
recevoir les dossiers des candi-
dats souhaitant rejoindre ce 
corps de sécurité, après une 

préinscription via le site web 
du ministère de la Défense 
nationale. Cette manifestation 
a connu une participation 
notable des stagiaires de l’ins-
titut, qui ont salué cette initia-
tive leur ayant permis de 
découvrir les différentes mis-
sions de la Gendarmerie natio-
nale, ainsi que les modalités 
d’y accéder.

AÏN-TÉMOUCHENT. SOCIÉTÉ  

Campagne de sensibilisation contre le fléau 
de la drogue

L e nouveau pôle urbain "Chahid Ahmed 
Zabana" à Misserghine sera renforcé, dès 
la prochaine rentrée scolaire, par cinq éta-

blissements éducatifs couvrant les trois cycles 
d’enseignement, a-t-on appris, lundi, auprès de 
la Direction des équipements publics de la 
wilaya d’Oran. Lors d’une visite d’inspection 
consacrée à ces projets, le wali d’Oran, Ibrahim 
Ouchene, a insisté sur la nécessité d’accélérer le 
rythme des travaux et de respecter les délais de 
réalisation, avec une livraison prévue au plus 
tard en juillet prochain, tout en veillant au res-
pect des normes de qualité afin de garantir un 
cadre éducatif adapté. Le taux d’avancement 
des travaux varie entre 45 p.c et 80 p.c.  

Ces projets comprennent la réalisation de 
deux écoles primaires, dont une située dans le 
quartier des 6.650 logements "AADL", ainsi que 
deux collèges d’enseignement moyen. Dans ce 
cadre, le wali a également insisté sur le respect 
strict des normes techniques en vigueur et des 
standards de construction des établissements 

scolaires, afin d’assurer des conditions de scola-
risation sûres et confortables pour les élèves. Il a 
en outre inspecté le projet de réalisation d’un 
lycée d’une capacité de 1.000 places pédago-
giques, situé au niveau du site des 38.000 loge-
ments "AADL", en soulignant la nécessité de 
livrer ce projet dans les délais fixés, au plus tard 
fin juin.  

Ces nouvelles infrastructures éducatives 
devraient permettre de réduire la pression sur 
les établissements existants dans ce pôle urbain 
en pleine expansion démographique, tout en 
améliorant les conditions de scolarisation. A 
noter que le secteur de l’éducation dans la 
wilaya d’Oran a été renforcé durant l’année sco-
laire en cours par 18 nouveaux établissements, 
dont 12 groupes scolaires, 4 CEM et 2 lycées, en 
plus de 75 classes d’extension, ainsi que des 
infrastructures sportives et 54 cantines scolaires. 
Par ailleurs, 438 écoles primaires ont été pro-
gressivement équipées de tablettes électro-
niques interactives au cours de l’année scolaire.  

ORAN. PÔLE URBAIN "AHMED ZABANA" À MISSERGHINE  
Prochaine réception de cinq nouveaux 

établissements scolaires

Dans son allocution 
d’ouverture, le président 
sénégalais a évoqué les 

nouveaux défis qui se posent à 
la diplomatie de son pays 
dans un contexte mondial 

tendu. Soulevant les questions 
de gestion des crises et 

critiquant la politique du  
« recours unilatéral à la force 
», il a appelé à « s’engager en 

faveur de l’intégration 
africaine ».  

 

L e président sénégalais Bassirou Dio-
maye Faye a présidé la cérémonie 
d’ouverture de la 7e Conférence des 

ambassadeurs et consuls généraux du 
Sénégal qui s’est tenu les   18 et 19 avril, 
événement placé cette année sous le 
thème « La diplomatie sénégalaise et le 
renouveau de la coopération internatio-
nale : principes et modes d’action   rappe-
lé l’héritage de la diplomatie sénégalaise 
dont les fondements reposent sur des « 
principes constants » incluant, entre 
autres, « le bon voisinage, la promotion de 
la paix et de la sécurité internationales, la 
défense des droits de l’Homme et l’appro-
fondissement de l’intégration africaine ». 
Toutefois, dira-t-il dans son discours d’ou-
verture que «  le monde évolue, et avec lui 
émergent des défis inédits dans un envi-
ronnement international de plus en plus 
instable et incertain », a-t-il souligné, 
appelant à adapter la diplomatie sénéga-
laise et à « moderniser » ses instruments 
pour en optimiser l’efficacité. 

 
INTERROGATIONS SUR LA 

PRÉVENTION ET LA GESTION DES 
CRISES 

Revenant sur les « grandes turbulences 
géopolitiques » qui secouent la planète et 
les « risques sérieux de fragmentation de 

notre espace communautaire » dans le 
voisinage immédiat du Sénégal, Bassirou 
Diomaye Faye a fait état d’une « situation 
internationale marquée par la « recrudes-
cence des conflits armés et les tensions 
récurrentes entre puissances nucléaires ». 
Cette situation soulève des interrogations 
quant à « l’efficacité des mécanismes 
actuels de prévention et de gestion des 
crises », a-t-il souligné. Dans une même 
perspective, il a pointé une « banalisation 
du recours unilatéral à la force », relevant 
la contradiction entre cette politique et 
les principes de la charte des Nations 
unies, et mettant en garde contre le dan-
ger que cela représente pour « l’équilibre 
mondial et la conception de la dignité 
humaine ». 

 
L’APPEL À UN « ENGAGEMENT 

RENFORCÉ EN FAVEUR DE 
L’INTÉGRATION AFRICAINE » 

 Réaffirmant la détermination du Séné-
gal à « porter, avec clarté et détermina-
tion, sur les causes d’essence universelle, 

tout en s’inscrivant dans une dynamique 
d’action unitaire aux niveaux sous-régio-
nal et continental », Bassirou Diomaye 
Faye en a appelé à la solidarité africaine 
pour construire l’avenir du continent. 
Emprunter cette voie implique, selon le 
président sénégalais, « un engagement 
renforcé en faveur de l’intégration africai-
ne », et ce, en concevant et en mettant en 
œuvre des politiques communautaires. 
Sur le plan international, il a appelé à 
redoubler d’efforts et à se mobiliser pour 
faire entendre la voix africaine. « Pour 
nous, le multilatéralisme doit rester le 
cadre privilégié de l’action internationale 
», a-t-il assuré, tout en soulignant la néces-
sité de réinventer, rénover et revitaliser ce 
multilatéralisme pour dépasser le « statu 
quo post-guerre mondiale » vers une gou-
vernance mondiale « plus équitable, plus 
représentative et mieux adaptée aux réali-
tés contemporaines » où l’Afrique occupe 
la place qui lui revient. 

R. I.  

 LE PRÉSIDENT SÉNÉGALAIS ALERTE SUR LA  BANALISATION DU RECOURS UNILATÉRAL À LA FORCE  

 «Un danger sur  l’équilibre 
mondial et la conception 

de la dignité humaine»

POUR FACILITER LA CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE 
La Côte d’Ivoire 
mise sur les 
infrastructures 
routières 
L a Côte d'Ivoire entend faire de l'in-

frastructure routière un pilier stra-
tégique de son développement et de 
son émergence, a déclaré dimanche 
Thomas Camara, président du conseil 
d'administration du Fonds d'entretien 
des routes (FER). S'exprimant lors d'une 
cérémonie marquant le 25e anniversai-
re de la FER, Camara a salué les efforts 
déployés par le gouvernement ivoirien 
pour gérer et améliorer l'infrastructure 
routière. « Ces infrastructures consti-
tuent non seulement un moteur de 
développement économique, mais 
aussi une source de fierté nationale », 
a-t-il déclaré, appelant toutes les par-
ties prenantes à contribuer à leur 
entretien et à leur préservation. « Dans 
le cadre du vaste programme de 
modernisation des infrastructures 
lancé par le gouvernement ivoirien, la 
FER entend renforcer son rôle central. 
L’institution se positionne comme un 
maillon essentiel du financement d’un 
réseau routier durable, sûr et perfor-
mant, capable de soutenir la croissance 
économique et de faciliter la mobilité 
de la population », a-t-il ajouté. Le 
réseau routier du pays est passé de 6 
500 km en 2015 à environ 9 200 km fin 
juillet 2025, dont près de 400 km d'au-
toroutes. Il totalise plus de 82 000 km. 
À plusieurs reprises, les autorités ivoi-
riennes ont réaffirmé leur engagement 
à soutenir durablement la transforma-
tion du réseau routier national et à 
contribuer significativement au déve-
loppement économique du pays.      

R. I.   
 

ETHIOPIE 
Plus  
de 46 millions 
d’électeurs  
s'inscrivent aux 
élections 
générales de juin   
P lus de 46 millions d'électeurs se 

sont inscrits, sur une population 
d'environ 130 millions, pour participer 
aux prochaines élections générales 
éthiopiennes, prévues le 1er juin, a 
révélé la Commission électorale natio-
nale d'Éthiopie (NEBE). Dans un com-
muniqué publié samedi, la NEBE a indi-
qué que sur les 46,7 millions d'élec-
teurs inscrits pour les septièmes élec-
tions générales du pays, environ 25,2 
millions sont des hommes et 21,5 mil-
lions des femmes, ajoutant que plus de 
165 000 électeurs inscrits sont des per-
sonnes handicapées. L'organisme élec-
toral a indiqué que l'inscription des 
électeurs a été effectuée dans 46 750 
bureaux de vote à travers le pays et 
que la distribution du matériel électo-
ral est en grande partie terminée afin 
de garantir un processus sans heurts. 
Initialement prévue pour se terminer 
début avril, la période d'inscription sur 
les listes électorales a été prolongée 
jusqu'au 22 avril, les préparatifs des 
élections se poursuivant. Plus tôt cette 
année, la NEBE a également lancé la 
première plateforme numérique du 
pays pour l'inscription des électeurs et 
des candidats, dans le cadre d'efforts 
plus larges visant à moderniser le sys-
tème électoral grâce à la technologie. 

R. I.  

L e traitement tarifaire 
zéro accordé par la 
Chine aux produits de 

53 pays africains entretenant 
des relations diplomatiques 
avec Pékin devrait considéra-
blement élargir l'accès au mar-
ché pour les exportations afri-
caines et donner un nouvel 
élan à la coopération commer-
ciale Afrique-Chine, a déclaré 
un chercheur juridique basé à 
Johannesburg.  

« La suppression des droits 
de douane devrait stimuler la 
croissance dans des secteurs 
clés tels que l'agriculture et 
l'industrie manufacturière, 
entre autres », a déclaré Nka-
nyiso Ngqulunga à Xinhua lors 
d'une récente interview.  

Constatant que l'influence 
économique croissante de la 
Chine façonne de plus en plus 
la dynamique du commerce 
mondial, il a déclaré que les 
pays africains cherchent à 
mieux se positionner pour 
bénéficier de l'accès au mar-
ché chinois en pleine expan-
sion.  

Selon le chercheur, les 
exportations agricoles 
devraient être les premières à 
en bénéficier, notamment les 

agrumes, le thé rooibos et les 
raisins de table, dont la 
demande est en hausse auprès 
des consommateurs chinois. « 

Cette initiative devrait renfor-
cer considérablement la com-
pétitivité de ces produits sur le 
marché chinois », a-t-il ajouté.

NKANYISO NGQULUNGA, CHERCHEUR SUD-AFRICAIN 
«La politique de droits de douane nuls de la Chine 

devrait stimuler les exportations africaines » 

RÉPUBLIQUE DU CONGO 
Le PM remet sa démission après 

la réélection de Sassou-Nguesso 

A u lendemain de la prestation de ser-
ment du président congolais, le Premier 
ministre Anatole Collinet Makosso a 

remis la démission de son gouvernement, 
conformément à la pratique institutionnelle. Le 
Premier ministre de la République du Congo, 
Anatole Collinet Makosso, a remis sa démission 
et celle de son gouvernement au président 
réélu, Denis Sassou Nguesso.  Remise, vendredi 
dernier, l’annonce n’a été rendue publique que 
deux jours plus tard,  par communiqué officiel, 
rendi public, dimanche.  

Le chef de l’État a accepté cette démission, 
tout en saluant « le travail accompli » par son 
équipe au cours des cinq dernières années, 
dans le cadre du programme « Ensemble, pour-
suivons la marche ». Pour sa part, le chef du 
gouvernement, Anatole Collinet Makosso, a 
exprimé sa « gratitude » au chef de l’État « pour 

la confiance dont il a bénéficié durant l’exercice 
de ses fonctions » et a indiqué qu’il restait « à la 
disposition du président de la République ». 

 
UN GOUVERNEMENT CHARGÉ D’EXPÉDIER 

LES AFFAIRES COURANTES 
Le chef de l’État congolais a demandé aux 

membres du gouvernement sortant « d’expé-
dier les affaires courantes jusqu’à la mise en 
place de la prochaine équipe gouvernementa-
le».  

Le président congolais a été réélu à l’issue du 
scrutin des 12 et 15 mars, avant de prêter ser-
ment le 16 avril. La tradition républicaine du 
pays veut qu’à chaque début de mandat prési-
dentiel, le Premier ministre et son gouverne-
ment présentent leur démission, en vue de la 
formation d’une nouvelle équipe. 

R. I.  
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Le tapis traditionnel de 
Guerrouma, une 

commune située à 
quelque 50 km à l’ouest 

de Bouira, a été mis à 
l’honneur lors des 

expositions célébrant le 
Mois du Patrimoine, 

abritées par le centre de 
la formation 

professionnelle de cette 
ville et auxquelles 

participent une trentaine 
d’artisans de la région.  

 

E ntamé samedi dernier, 
le Mois du Patrimoine 
est célébré à Bouira avec 

une série d’activités culturelles 
dont des expositions dédiées 
spécialement aux produits du 
terroir, ainsi qu’aux produits 
artisanaux de la wilaya, à leur 
tête le Tapis de Guerrouma, a 
expliqué à l’APS le directeur de 
la culture, Ibrahim Benabder-
rahmane. Le célèbre tapis tra-
ditionnel de Guerrouma est 
fortement présent aux exposi-

tions du Mois du Ptrimoine 
avec la participation d’une 
dizaine de femmes artisanes, 
dont la doyenne Kramdi El 
Akri, âgée de plus de 80 ans, 
venues présenter aux visiteurs 
leurs produits de tapisserie. 
"Guerrouma est connue pour 
ces ateliers de tissage du tapis 
traditionnel depuis de longues 
années, a souligné Mme Kram-
di. Elle a expliqué que le tapis 
traditionnel de Guerrouma, 
tissé à la main par des femmes, 

avec de la laine du mouton, 
réputée pour sa douceur et sa 
qualité. L’association culturelle 
Ath Ighil Hammad de Saharidj 
(Est de Bouira) a, elle aussi, pris 
part aux expositions organi-
sées par la chambre de l’artisa-
nat et des métiers de la wilaya 
(CAM) à Guerrouma dans le 
cadre du Mois du Patrimoine. 
"Nous avons participé aux 
expositions de Guerrouma 
avec six artisanes qui sont 
venues présenter des produits 

locaux de poterie, de tapisse-
rie ainsi que de bijoux tradi-
tionnels de la région", a expli-
qué Mme Radia Bourrai, prési-
dente de l’association. A pro-
pos du tapis de Guerrouma, 
Mme Bourrai a expliqué que ce 
produit traditionnel avait 
besoin de plus de promotion 
pour qu’il puisse reprendre la 
place qui lui sied.  

L'art de la tapisserie tradi-
tionnelle locale, a-t-elle expli-
qué, "repose principalement 
sur deux techniques de tissa-
ge, à savoir l’haute-lisse 
(métier vertical) et la basse-
lisse (métier horizontal). Ces 
méthodes entrelacent des fils 
de chaîne verticaux et des fils 
de trame horizontaux pour 
créer des décors complexes", a 
précisé l’artisane. Plusieurs 
autres activités sont organi-
sées à Sour El Ghouzlane, Ath 
Mansour et à Thassala (Tagh-
zout) pour célébrer le Mois du 
Patrimoine, selon les détails 
fournis par le directeur de la 
culture, Ibrahim Benabderrah-
mane.  
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BOUIRA 

Le tapis traditionnel 
de Guerrouma mis à l’honneur  

MASCARA  
Des expositions 

valorisant le 
patrimoine matériel 

et immatériel 
attirent un large 

public  
L es expositions consacrées à la pro-

motion du patrimoine matériel et 
immatériel, organisées dans le cadre du 
Mois du Patrimoine, dont le coup d'en-
voi a été donné dimanche à la Maison 
de la culture Abi Ras Ennaciri de Masca-
ra, attirent un public nombreux.  

Organisées par la Direction de la cul-
ture et des arts et inaugurées officielle-
ment par le wali, M. Fouad Aïssi, en pré-
sence des autorités locale, ces exposi-
tions ont enregistré une forte affluence, 
notamment de jeunes, d'étudiants uni-
versitaires, de chercheurs et de passion-
nés du patrimoine de la région, ainsi que 
d'étudiants du département d'archéolo-
gie de l'université Mustapha-Stambouli 
de Mascara et de membres d'associa-
tions culturelles. A ce propos, le docto-
rant en archéologie antique, Aroussi 
Mohamed a souligné que ce type d'ini-
tiatives constitue une opportunité pour 
mettre en valeur les richesses archéolo-
giques et historiques de la wilaya, 
témoins de périodes anciennes. Il a 
ajouté que le Mois du Patrimoine offre 
également un cadre propice à l'enrichis-
sement des travaux scientifiques, 
notamment pour les doctorants en 
archéologie. Les expositions présentent 
des affiches illustrées mettant en avant 
les principaux sites archéologiques de la 
wilaya, dont l'antique ville romaine 
d'Aquae Sirenses à Bouhanifia, le site de 
l'homme primitif de Tighennif et le 
camp romain Al Almaliaria dans la com-
mune d'El Beniane. Des maquettes met-
tent également en lumière des sites liés 
à la période de résistance de l'Emir 
Abdelkader contre l'armée coloniale 
française dans la région, notamment le 
site de l'arbre Eddardara, où eut lieu la 
première allégeance à l'Emir dans la 
commune de Ghriss, ainsi que la maison 
de commandement et le tribunal du 
fondateur de l'Etat algérien moderne au 
chef-lieu de wilaya. Dans le cadre de 
cette manifestation, qui s'étale sur un 
mois, des produits artisanaux typiques 
sont également exposés, tels que la 
poterie, la céramique et des objets fabri-
qués à base d'alfa et de palmier nain 
(doum), ainsi que des tenues tradition-
nelles. Des photographies de sites histo-
riques et touristiques, de figures emblé-
matiques de la région et des toiles à 
l'huile illustrant le patrimoine culturel 
sont également présentées.  

Des espaces sont en outre dédiés à 
l'exposition d'ustensiles de l'ancienne 
cuisine de Mascara, de zellige, de 
manuscrits anciens et d'objets histo-
riques authentiques, ainsi qu'à une 
tente traditionnelle consacrée à la tenue 
de la mariée selon la tradition de la 
région de Mascara. Dans une allocution 
prononcée à cette occasion, le wali a 
salué l'intérêt accordé par le président 
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, à la culture et au patrimoine 
national, soulignant l'importance de 
leur valorisation, de leur préservation et 
de leur intégration dans une dynamique 
de développement durable, afin de ren-
forcer le sentiment d'appartenance 
nationale et de consolider l'identité 
algérienne. Il a également réaffirmé l'en-
gagement des autorités locales à pour-
suivre les efforts visant à protéger les 
monuments historiques, préserver les 
sites archéologiques et soutenir toutes 
les initiatives contribuant à la sauvegar-
de de ce patrimoine. A souligner que la 
Direction de la culture et des arts a éla-
boré un programme riche pour le Mois 
du Patrimoine, placé cette année sous le 
slogan "Notre patrimoine, notre civilisa-
tion".

L e Vieux ksar de Sfissifa, situé dans la 
wilaya de Nâama, a été classé parmi 
les secteurs sauvegardés à valeur 

historique, architecturale et artistique, 
dans le but d'assurer sa protection et sa 
réhabilitation, a-t-on appris, dimanche, 

auprès de la direction de la Culture et des 
Arts de la wilaya. Le décret exécutif 26-
135, daté du 30 mars 2026, prévoit la créa-
tion du secteur sauvegardé du ksar de 
Sfissifa, d'une superficie d'environ 37 hec-
tares.  

Ce site, édifié au VIII siècle, constitue un 
témoin matériel du patrimoine et de l'his-
toire de la région. Il se distingue par trois 
types d'architecture, notamment l'archi-
tecture religieuse représentée par la mos-
quée, l'école coranique et la zaouïa, a pré-
cisé le directeur de la Culture et des Arts 
de la wilaya, Mohamed Guemoumia. Ce 
monument se caractérise également par 
une architecture civile comprenant des 
habitations, des commerces et une place 
publique appelée "Tacheraft", ainsi que 
par une architecture militaire de l'époque, 
représentée par des tours érigées aux 

principales entrées du ksar et dans son 
périmètre extérieur. Le ksar regorge aussi 
de richesses naturelles, notamment des 
vergers et des sources d'eau. Selon le 
décret exécutif définissant la création et 
les limites du secteur sauvegardé, le Vieux 
ksar de Sfissifa est délimité au Nord par le 
chemin de wilaya CW 5, le mont Ras El 
Oued et le quartier Izdagh, au Sud par le 
prolongement des oueds Fayd Echelli et 
Aït Oufra, à l'Est par le cours d'eau Châabat 
Taghilast et à l'Ouest par le cimetière Sidi 
El Hadj, la zone de Taourirt Tamougrent et 
Djebel Bourdim. A l'occasion de la célébra-
tion du Mois du patrimoine (du 18 avril au 
18 mai), le directeur local de la Culture et 
des Arts a indiqué que ce classement sera 
suivi de l'adoption d'un plan permanent 
de sauvegarde et de mise en valeur du 
ksar de Sfissifa. 

NÂAMA  
Le Vieux ksar de Sfissifa classé 

 "secteur sauvegardé"

OUARGLA 
Le musée Saharien rouvre ses portes 

au public après réhabilitation 

L e musée Saharien à 
Ouargla a repris ses 
activités et rouvert 

ses portes au public, à l'oc-
casion du mois du patri-
moine (18 avril-18 mai), à 
la suite d'une restauration 
complète et d'un inventai-
re scientifique minutieux 
de ses différentes collec-
tions. L'initiative vise à 
valoriser cet espace cultu-
rel et relancer la dyna-
mique culturelle et touris-
tique de la région, a indi-
qué lundi à l'APS la respon-
sable de l'établissement et 
directrice de l'antenne 
locale de l'Office national 
de gestion et d'exploita-
tion des biens culturels 
protégés, Oum El-Kheir 
Benzahi. Elle a qualifié la 
réouverture du musée de 
valeur ajoutée pour le 

patrimoine national, évo-
quant une approche 
moderne de gestion 
muséale basée sur la 
numérisation, la mise en 
valeur des collections et 
l'amélioration des condi-
tions de conservation et 
d'exposition, pour assurer 
la pérennité de ce patri-
moine et son accessibilité 
à la recherche et au public. 
Et d'ajouter que le musée 
offre un espace ouvert 
pour faire connaître le 
patrimoine saharien, à tra-
vers des expositions per-
manentes et des pro-
grammes pédagogiques 
destinés aux établisse-
ments scolaires et universi-
taires, en plus de l'accueil 
d'activités scientifiques, 
d'ateliers de sensibilisation 
et d'une exposition d'arti-

sanat. L'objectif étant de 
contribuer à la promotion 
du tourisme culturel et la 
prise de conscience de 
l'importance de préserver 
la mémoire historique et 
de la transmettre aux 
générations futures, a-t-
elle estimé. Figurant parmi 
les sites culturels emblé-
matiques du Sud du pays, 
le musée saharien a été 
fondé en 1938 et classé 
monument national en 
2007. Il abrite des collec-
tions archéologiques et 
ethnographiques variées 
reflétant la richesse du 
patrimoine saharien, ainsi 
que des espaces d'exposi-
tion, dont les salles 
dédiées à la préhistoire, à 
Sedrata (vestiges isla-
miques) et à l'ethnogra-
phie. 
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Agenda culturel 
- Instituts Cervantes d'Oran (Jeudi 23 
avril à 17h00) : Spectacle pour enfants 
et famille intitulé « Caballero soy/Je suis 
chevalier», animé par l'acteur espagnol 
Raúl Esquinas Martínez Santos 
- CINÉMA COSMOS BETA (RIADH EL-
FETH - ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
11H00 SCREAM 7 
13H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE 
15H30 AHMED BEY 
18H30 SUPER MARIO GALAXY 
20H15 HADDA 
JEUDI 23 AVRIL 
11H00 HADDA 
13H00 THE DRAMA 
15H00 SCREAM 7 
18H30 SUPER MARIO GALAXY 
20H15 AHMED BEY 
- CINÉMA COSMOS ALPHA (RIADH EL-
FETH - ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
11H00 THEY WILL KILL YOU 
13H00 THE DRAMA 
15H00 PROJET DERNIÈRE CHANCE 
18H30 THE DRAMA 
20H30 SCREAM 7 
JEUDI 23 AVRIL 
11H00 LE RÊVE AMÉRICAIN 
13H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE VOSTFR 
15H30 THE DRAMA 
18H00 ZIGHOUD 
20H30 LE RÉVEIL DE LA MOMIE VOSTFR 
SALLE IBN ZEYDOUN (RIADH EL-FETH - 
ALGER) 
MERCREDI 22 AVRIL 
13H00 SCREAM 7 
15H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE 
18H00 WEDDING NIGHTMARE 
JEUDI 23 AVRIL 
13H00 THE DRAMA 
15H00 ZIGHOUD 
18H00 LE RÊVE AMÉRICAIN 
21H00 LE RÉVEIL DE LA MOMIE
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FILIÈRE DE LA TOMATE 

Produire c’est bien, réguler  
c’est encore mieux  

Le ministre de 
l’Agriculture Yacine 

Oualid, a salué, 
lundi, la « 

dynamique positive 
» enregistrée par la 

filière tomate ces 
dernières années.  

 

I l a souligné lors d’une ren-
contre nationale qu’il a 
coprésidé avec la ministre 

du Commerce intérieur et de 
la Régulation du marché 
national, Amel Abdelatif,  que 
l’Algérie est parvenue à se 
passer des importations, en 
particulier pour la tomate 
industrielle, grâce au soutien 
de l’État et aux efforts soute-
nus des producteurs, qui ont 
acquis une expérience 
notable. Il a, par ailleurs, insis-
té sur la nécessité de pour-
suivre les efforts afin de 
garantir la disponibilité du 
produit et la stabilité des prix. 
De son côté, la ministre du 
Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché natio-
nal a qualifié la filière tomate 
de « stratégique », appelant à 
son renforcement à travers 
une meilleure régulation du 
marché national, l’améliora-
tion des circuits de distribu-
tion et la lutte contre les pra-
tiques illégales susceptibles 
de perturber l’approvisionne-

ment et les prix. Elle a égale-
ment mis en avant l’importan-
ce d’une coordination étroite 
entre les différents acteurs 
pour assurer une circulation 
fluide des produits agricoles, 
du producteur au consomma-
teur. 

  
DES MESURES OPÉRATION-

NELLES EN FAVEUR DES 
PROFESSIONNELS 

Dans ce cadre, le ministre 
de l’Agriculture a annoncé 
que les pouvoirs publics tra-
vaillent, en coordination inter-
sectorielle, à la mise en place 
de mesures opérationnelles 
en faveur des professionnels. 
Parmi celles-ci figurent l’éla-

boration d’un nouveau texte 
réglementaire visant à faciliter 
l’obtention de la carte d’agri-
culteur, afin d’élargir la base 
des investisseurs et d’encou-
rager les initiatives, ainsi que 
la promotion de l’organisation 
des professionnels en coopé-
ratives pour renforcer leurs 
capacités de commercialisa-
tion, tant au niveau national 
qu’à l’export.  

Par ailleurs, des initiatives 
ont été lancées pour produire 
localement des semences 
hybrides, dans l’objectif de 
réduire les coûts de produc-
tion. Il est également prévu de 
développer des mécanismes 
de financement et d’assuran-

ce adaptés aux spécificités de 
la filière, ainsi que de consa-
crer des zones industrielles 
dédiées à la transformation 
des produits agricoles à tra-
vers différentes wilayas, sous 
l’égide de l’Agence nationale 
de promotion de l’investisse-
ment.   

Les deux parties ont souli-
gné que cette rencontre s’ins-
crit dans une vision globale 
fondée sur une approche par-
ticipative entre les différents 
secteurs, visant à renforcer la 
sécurité alimentaire nationale, 
tout en assurant la disponibili-
té des produits et la stabilité 
des prix 

Ania N. 

Ph
 : 

D
R

 GARANTIE DES CRÉDITS DE FINANCEMENT 

C’est réglé avec les banques fin avril, 
selon le FGAR 

Le directeur général du Fonds de 
garantie des crédits aux petites et 
moyennes entreprises (FGAR), El Hadi 
Temmam, a annoncé, hier, lors de son 
passage dans l’émission « L’invité du jour 
» de la Chaîne 3 de la Radio algérienne, 
l’achèvement imminent d’un vaste pro-
gramme de conventions avec le secteur 
bancaire, marquant une étape importan-
te dans le renforcement du financement 
des PME en Algérie. Selon lui, la signature 
de ces accords devrait être finalisée d’ici à 
la fin du mois d’avril, après plusieurs mois 
de négociations et de préparation. « 
Nous avons entamé ce processus le 20 
décembre 2025 avec la signature des 
conventions avec les banques publiques 
jusqu’au mois de mars. Il nous reste prati-
quement trois ou quatre banques avec 
lesquelles nous allons finaliser avant la fin 
du mois d’avril », a-t-il précisé. 

 
LES CRÉDITS À COURT TERME  

Le responsable a révélé que cette 
démarche concerne un nouveau produit 
introduit par le FGAR : la garantie des cré-
dits à court terme, également appelés 
crédits d’exploitation, destinés à soutenir 
la trésorerie des entreprises. « Le paysage 
bancaire algérien compte 23 banques 
agréées, mais seules 14 d’entre elles sont 
concernées par ces conventions », a 
expliqué M. Temmam, ajoutant que « 11 
conventions ont déjà été signées, laissant 
trois à quatre établissements pour finali-
ser l’opération  ». Ce nouveau dispositif 
constitue une évolution majeure pour le 
FGAR, historiquement orienté vers la 
garantie des crédits d’investissement. « À 

l’origine, le Fonds était une institution 
mono-produit dédiée à l’investissement. 
Il fallait se redéployer et offrir de nou-
velles opportunités aux banques et aux 
PME », a-t-il souligné. Désormais, l’institu-
tion élargit son champ d’intervention aux 
crédits d’exploitation, qui permettent de 
financer notamment l’achat de matières 
premières, les charges courantes ainsi 
que le cycle d’activité des entreprises. 

Une couverture de garantie de 70 %  
Le niveau de couverture de cette 

garantie atteint 70 %, soit jusqu’à 35 mil-
lions de dinars pour un crédit de 50 mil-
lions de dinars. Cette mesure vise à rédui-
re le risque pour les banques et à faciliter 
l’accès au financement pour les PME, par-
ticulièrement durant les phases les plus 
sensibles de leur développement. « Ce 
sera un plus pour le Fonds, un plus pour 
la PME et un réconfort pour les banques, 
qui doivent couvrir leur risque à travers 
des garanties », a affirmé M. Temmam, 
insistant sur « le rôle du FGAR comme ins-
trument de sécurisation, notamment en 
l’absence de garanties classiques jugées 
suffisantes par les établissements ban-
caires ». 

 
UN DOUBLE RÔLE :  

ACCOMPAGNEMENT ET GARANTIE  
Le directeur général a également mis 

en avant la double mission du FGAR, qui 
combine accompagnement et garantie. « 
Le Fonds dispose de deux casquettes : 
une orientée vers la PME en termes d’ac-
compagnement, de conseil et de coa-
ching, et une autre liée à l’offre de garan-
tie », a-t-il expliqué. Dans certains cas, un 

accord de principe peut être délivré 
avant même la décision de la banque, 
tandis que dans d’autres, le dossier est 
transmis par l’établissement financier 
pour validation. 

 
DES DÉLAIS DE TRAITEMENT 

RAPIDES  
Concernant les délais de traitement, 

M. Temmam a assuré qu’ils restent parti-
culièrement courts. « La procédure de 
traitement ne dépasse pas 10 jours, par-
fois moins. Si le comité se réunit le matin, 
la décision est communiquée l’après-
midi même », a-t-il indiqué. Ce délai 
concerne principalement les crédits d’in-
vestissement, tandis que pour les crédits 
d’exploitation, les dossiers doivent obli-
gatoirement transiter par les banques. 
Cette exigence répond à une volonté de 
responsabiliser davantage les institutions 
financières. « Il faut que le dossier nous 
parvienne de la banque, afin de mettre 
les banques devant leur responsabilité 
d’accompagner la PME », a-t-il souligné, 
reconnaissant que certaines réticences 
persistent en raison du risque inhérent à 
la création d’entreprise. Enfin, M. Tem-
mam a rappelé que la phase de démarra-
ge demeure la plus critique pour une 
entreprise. « C’est dans les premières 
années que le besoin en fonds de roule-
ment est le plus important, pour assurer à 
la fois les essais techniques et la continui-
té de l’activité », a-t-il expliqué. Le nou-
veau produit du FGAR vise précisément à 
répondre à cet enjeu, en consolidant l’an-
crage des PME sur le marché et en favori-
sant leur pérennité.      L. Zeggane 

BOURSE D’ALGER 
La COSOB valide 
l'augmentation de 
capital de "CRAPC 
Expertise" par appel 
public à l’épargne 
L a Commission d’organisation et de 

surveillance des opérations de Bour-
se (COSOB) a accordé son visa à la noti-
ce d’information relative à l’opération 
d’augmentation de capital de l’EPE 
CRAPC Expertise SPA à hauteur de 15 %, 
par appel public à l’épargne, a indiqué, 
hier, un communiqué de l'autorité de 
régulation. Cette opération porte sur 
l’émission de 39 000 actions nouvelles, 
au prix unitaire de 1 600 dinars algé-
riens, pour un montant global de 62,4 
millions de dinars, précise la même 
source, ajoutant que ces titres seront 
admis au compartiment croissance du 
marché des titres de capital de la Bourse 
d’Alger. Les actions émises, dont la date 
de jouissance est fixée au 1er janvier 
2026, sont des titres au porteur, déma-
térialisés et inscrits en comptes auprès 
des teneurs de comptes-conservateurs. 
La souscription minimale est fixée à 100 
actions par souscripteur. Selon le com-
muniqué, l’intégralité des actions 
offertes est exclusivement réservée aux 
filiales économiques et aux établisse-
ments relevant du ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche 
scientifique (MESRS), tandis que leur 
négociation sur le marché secondaire 
sera ouverte à toutes les catégories d’in-
vestisseurs. Fondée en 2013, l’EPE 
CRAPC Expertise SPA est une filiale du 
Centre de recherche scientifique et 
technique en analyses physico-chi-
miques (CRAPC). Elle opère notamment 
dans les analyses physico-chimiques, 
l’expertise, l’assistance technique, la for-
mation pratique, ainsi que la commer-
cialisation de produits chimiques et la 
maintenance d’équipements scienti-
fiques. Son capital social s’élève à 26 
millions de dinars, répartis en 260 000 
actions. R. E. 

 

POUR LA RÉALISATION DE PROJETS 
D'INTÉRÊT NATIONAL 
Les modalités  
du recours  
au financement 
extérieur fixées 

L es modalités de recours au finance-
ment extérieur pour la réalisation de 

projets d'intérêt national ont été fixées, 
en vertu d'un arrêté du ministère des 
Finances publié au Journal officiel (JO) 
n� 29. Selon cet arrêté, signé le 17 
février dernier, le ministère des Finances 
assure la préparation et le suivi des pro-
cédures relatives au financement exté-
rieur, comprenant la prospection des 
partenaires financiers, la soumission des 
demandes de financement et la condui-
te des négociations pour la mobilisation 
des prêts, en coordination avec les 
ministères et les institutions publiques 
concernés. Les ministères et les institu-
tions publiques concernés par les pro-
jets d'intérêt national proposés au finan-
cement extérieur engagent leur entière 
responsabilité quant à la maturité des 
projets et à la qualité des études pro-
duites, selon le même texte soulignant 
qu'ils sont également responsables de la 
bonne exécution des projets, dans le 
respect des coûts, des délais et des 
objectifs fixés. Pour recourir au finance-
ment extérieur, l'obtention d'une autori-
sation préalable du Conseil des 
ministres est requise, après l'approba-
tion du projet par les instances compé-
tentes des bailleurs de fonds, est-il souli-
gné. R. E. 
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

Un beau spectacle à l’hippodrome Bazer Sekh-
ra D’El-Eulma pour le grand plaisir des pas-
sionnés des courses hippiques qui reviennent 
s’adonner à leur hobby préféré, assister à une 
passionnante épreuve comme il sera le cas ce 
jour où une course de bonne composition 
nous est proposée, elle réunira douze coursiers 
de race pure arabe de 4 ans et plus de valeur 
et de qualité physique et technique sensible-
ment égale au rond de présentation sur un 
profil classique de 1500m qui ne devrait lais-
ser aucun concurrent contrairement aux 
épreuves courtes car il  prendront le départ sur 
le même pied d’égalité. En parcourant la liste 
des chevaux en lice pratiquement la majorité 
totalisent des gains conséquents de la condi-
tion de la course du jour, à part la femelle de 7 
ans Lormane GEM qui ne totalise aucun  gain 
zéro dinars, engagée comme une simple figu-
rante non pas comme le transfuge de l’hippo-
drome du Caroubier Houlm El Hayet qui ne 
fera pas le déplacement pour rien car cette 
fois, il visera la victoire encore. Donc les 
quatre places restantes restent ouvertes pour 
un ensemble pourquoi pas la majorité. C’est la 
raison que le pronostic reste compliqué en 
pareille circonstance, une armada de cour-
siers ont les moyens de venir prendre une 
place derrière le victorieux, pour cela, il faudra 
s’attendre à une arrivée truffée de ce prix 
Tarhila support aux deux paris quarté et quin-
té de la condition de la course réservée aux 
chevaux n’ayant pas totalisé la somme de 
301.000 DA en gains et places depuis le pre-
mier octobre 2025. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. FARIDIX. Ce n’est pas un modèle de 
régularité, cependant pour peu  qu’il 
consente à s’employer il peut venir dans ce 
lot des plus équilibrés se ressaisir en bon 
rang à l’arrivée. 
 
2. HOULM EL HAYET. Simplement est le 
cheval à battre dans cette épreuve. 
 
3. M’BABI. Il faudra surveiller de près ce 

mâle bai de 5 ans, malgré son inconstance 
avérée, car il est très bien monté. 
 
4. EL KESSE. Capable du meilleur comme 
du pire, ce protégé de l’écurie H. Djelloul 
dont les intérêts ont été confiés au chevron-
né jockey S. Benyettou, un jockey de grande 
qualité technique. 
 
5. DJAWDA EL MESK. Elle vient de réaliser 
de bonnes performances durant ce mee-
ting, elle conserve des chances non négli-
geables pour venir prendre une place parmi 
les cinq premiers. 
 
6. SAIDA DE QUEZAC. Ce n’est pas une 
coursière de tous les jours, créant l’exploit 
épisodiquement surtout lorsqu’on s’y 
attend le moins. Méfiance, elle peut venir 
chambouler l’arrivée. 
 
7. AMIR JAME. Il reste sur deux échecs 
dans un parcours comme celui du jour et vu 
le lot présent, ce jeune mâle aura la tâche 
difficile. 
 
8. NEDJM EL FETH. Ce cheval de 9 ans 
idéalement placé de par la condition de la 

course, ce protégé de l’efficace entraîneur 
H. Ferhat s’élancera sans complexe à la 
quête d’une place payante. 
 
9. HOYEM EL MESK. Trois atouts plaident 
en sa faveur pour avoir une bonne place à 
l’arrivée, le sérieux de son écurie l’efficacité 
de son entraîneur et la réussite de son joc-
key du jour. 
 
10. NARJESSE EL MESK. Confiée à la fine 
cravache AB. Atallah, cette habituée des 

épreuves d’endurance trouve ce jour un bel 
engagement pour jouer un rôle important 
dans cette épreuve. 
 
11. NOUR ECHAMS. A revoir. 
 
12. LORMANE GEM. Barrée en théorie. 

MON PRONOSTIC 
 

2. HOULM EL HAYET - 9. HOYEM EL MESK - 10. NAR-
JESSE EL MESK - 3. M’BABI - 8. NEDJM EL FETH 

 
LES CHANCES 

 

1. FARIDIX - 6. SAIDA DE QUEZAC

Houlm El Hayet, grand favori

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA 
MERCREDI 22 AVRIL 2026 - PRIX : TARHILA - PS.AR.NEE 

DISTANCE : 1 500 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H00 
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS

AD. LAGHOUAG 1 FARIDIX D. BOUBAKRI 57 2 KH. DOUKHI
A. HAMIANE 2 HOULM EL HAYET T. ALI OUAR 57 11 S. HAMIANE

K. MAHOUR BACHA 3 MBABI T. LAZREG 57 4 MED. HAMIDI
H. DJELLOUL 4 EL KESSE S. BENYETTOU 56 10 PROPRIÉTAIRE
M. SELLAMI 5 DJAWDA EL MESK AB. AIDA 55 9 PROPRIÉTAIRE

ML. ZAABOUB 6 SAIDA DE QUEZAC B. BERRAH 55 7 H. ZAABOUB
A. AOUSSAT 7 AMIR JAME MS. AIDA 55 3 PROPRIÉTAIRE

AB. LOUNISSI 8 NEDJM EL FETH (0) AP:Y. CHELLAL 54,5 8 H. FERHAT
ABH. DEKHNOUCHE 9 HOYEM EL MESK CH. ATTALLAH 54 12 AB. KARA

S. BERRAH 10 NARJESSE EL MESK AB. ATTALLAH 54 5 PROPRIÉTAIRE
M. SELLAMI 11 NOUR ECHAMS JJ:R. DJAIET 53 6 PROPRIÉTAIRE

AC. DJEBBAR 12 LORMANE GEM A. HADDOUCHE 53 1 PROPRIÉTAIRE
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ALGÉRIE – TCHAD 

L’investissement économique et les 
échanges commerciaux sur la table 

La 4e session de la 
Commission 

gouvernementale mixte 
algéro-tchadienne est 
ouverte, depuis hier à 

Alger, sous la 
coprésidence du chef de 
la diplomatie nationale 
Ahmed Attaf et de son 

homologue tchadien 
Abdallah Saber Fadl. 

 

Les différentes dimensions 
des relations de fraternité 
et de coopération unis-

sant l'Algérie et le Tchad, et les 
perspectives de leur promo-
tion à des niveaux supérieurs, 
conformément aux hautes 
orientations des dirigeants des 
deux pays frères, le président 
Abdelmadjid Tebboune, et le 
président tchadien, le maré-
chal Mahamat Idriss Déby Itno, 
ont été passées en revue, lors 
d’entretiens, hier, à Alger, par 
le ministre d'État, ministre des 
Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger 
et des Affaires africaines, 
Ahmed Attaf,  et le ministre 
d'État, ministre des Affaires 
étrangères, de l'Intégration 
africaine et des Tchadiens de 
l'étranger de la République du 
Tchad, Abdoulaye Sabre 
Fadoul. Les deux parties ont 
également examiné "plusieurs 

questions d'intérêt commun, 
dont la situation actuelle de 
leur voisinage immédiat dans 
la région sahélo-saharienne, 
les développements au 
Moyen-Orient, et les dernières 
évolutions de la question 
palestinienne". Les deux 
ministres ont en ces entretiens 
  peu avant de co-présider les 
travaux de la 4e session de la 
Commission mixte gouverne-
mentale algéro-tchadienne, a 
indiqué un communiqué du 
ministère. Plusieurs dossiers 
importants étaient à l'ordre du 
jour de cette session, au cours 
de laquelle était prévu l’exa-
men des moyens de dévelop-
per le partenariat bilatéral, 
d'encourager l'investissement 

et de faciliter les échanges 
commerciaux, avec un intérêt 
particulier accordé au renfor-
cement et à l'élargissement de 
l'intégration économique 
entre les deux pays. La veille, le 
ministre du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des 
exportations, Kamel Rezig, a 
reçu, le ministre du Commerce 
et de l'Industrie de la Répu-
blique du Tchad, Mathieu Gui-
bolo Fanga, avec lequel il a 
examiné les voies et moyens 
de renforcer la coopération et 
le partenariat économique et 
commercial entre les deux 
pays, a indiqué le ministère 
dans un communiqué. La ren-
contre, qui s'est déroulée au 
siège du ministère, en marge 
de l'ouverture des travaux de 
la 1ère session du Conseil d'af-
faires algéro-tchadien, a été 
l'occasion d'échanger les vues 
sur les voies et moyens de ren-
forcer les relations de coopéra-
tion économique et commer-
ciale entre les deux pays, à 
même de refléter la volonté 
commune de l'Algérie et du 
Tchad, de développer le parte-
nariat bilatéral et d'élargir les 
perspectives des échanges 
commerciaux. Les deux parties 
ont également abordé la possi-

bilité d'organiser une foire des 
produits algériens au Tchad, 
dans le but de faire connaître 
les capacités de production 
nationale, mettre en exergue la 
diversité et la qualité des pro-
duits algériens et ouvrir la voie 
aux opérateurs économiques 
algériens pour accéder au mar-
ché tchadien et explorer les 
opportunités de partenariat 
offertes, ajoute le communi-
qué. Dans ce cadre, les deux 
responsables ont réaffirmé 
l'importance d'encourager les 
échanges directs entre les 
hommes d'affaires des deux 
pays, à travers le Conseil d'af-
faires algéro-tchadien et d'in-
tensifier les initiatives écono-
miques communes, à même 
de contribuer au développe-
ment des échanges commer-
ciaux. La première session du 
Conseil d'affaires algéro-tcha-
dien s'est ouverte, lundi, au 
siège du ministère du Com-
merce extérieur et de la Pro-
motion des exportations, 
supervisée par le ministre du 
secteur, Kamel Rezig, en com-
pagnie du ministre tchadien 
du Commerce et de l'Industrie, 
Mathieu Guibolo Fanga. Dans 
son allocution d'ouverture, 
Kamel Rezig  a souligné que ce 
Conseil "incarne la forte volon-
té politique des dirigeants des 
deux pays, le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, et le président de la 
République du Tchad, M. 
Mahamat Idriss Déby Itno, 
visant à promouvoir la coopé-
ration économique et à déve-
lopper les échanges commer-
ciaux entre les deux pays, 
ouvrant ainsi de nouvelles 
perspectives pour une intégra-
tion économique africaine fon-
dée sur l'exploitation des 
potentialités et des capacités 
disponibles".   

M’hamed Rebah 

BACCALAURÉAT DES ARTS  
121 candidats 

entament  
les épreuves  

pratiques à Alger 

Le ministre de l’Éducation nationale, 
Mohammed Seghir Saâdaoui, a donné, 

hier, au niveau du Lycée national des arts « 
Chahid Ali Maâchi » à El Biar, Alger, le coup 
d’envoi des épreuves pratiques du baccalau-
réat, filière Arts. Au total, 121 candidats ont 
pris part à ces épreuves, dont 16 candidats 
libres, répartis sur quatre spécialités : 
musique, audiovisuel (cinéma), théâtre et arts 
plastiques. Les épreuves se sont déroulées sur 
une seule journée. Dans une déclaration à la 
presse, M. Saâdaoui a indiqué que « toutes les 
dispositions organisationnelles ont été prises, 
en sus de la mobilisation des moyens maté-
riels, humains et pédagogiques, afin d’assurer 
le bon déroulement de ces épreuves », insis-
tant sur «l’encadrement des candidats et l’im-
portance de cette filière dans la formation 
d’artistes spécialisés ». Le ministre a ajouté 
que cette visite lui a permis de s’enquérir du 
déroulement général des épreuves, souli-
gnant que « le soutien à la filière Arts s’inscrit 
dans le cadre de la politique de l’État visant à 
former une nouvelle génération d’artistes 
spécialisés, à travers une formation de base 
au cycle secondaire, dans le cadre d’une coor-
dination participative entre le ministère de 
l’Éducation nationale et les différentes ins-
tances concernées ». Il a, en outre, adressé ses 
vœux de réussite aux élèves du Lycée des arts 
ainsi qu’à l’ensemble des candidats dans 
toutes les filières, saluant les efforts de la com-
munauté éducative et des parents ayant 
accompagné leurs enfants tout au long de 
l’année scolaire. 

L. Zeggane  
 

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
L'Algérie présente  

ses efforts au forum 
des Nations unies  

à New York 

Le ministre des Finances, Abdelkrim Bou-
zerd, a pris part, au siège des Nations unies 

à New York, aux travaux du forum du Conseil 
économique et social consacré au suivi du 
financement du développement, au titre de 
l’exercice 2026. Ce forum, prévu jusqu’à ven-
dredi 24 avril, a été ouvert lundi par le secré-
taire général des Nations unies, Antonio 
Guterres, la présidente de l’Assemblée géné-
rale des Nations unies, Annalena Baerbock, et 
le président du Conseil économique et social, 
Lok Bahadur Thapa, qui ont convenu d’œu-
vrer à la mise en œuvre des conclusions de « 
l’engagement de Séville », adopté par les 
chefs d’Etat et de gouvernement en juin der-
nier. De son côté, la vice-secrétaire générale 
des Nations unies, Amina Mohammed, a pré-
senté un exposé exhaustif incluant le rapport 
du secrétaire général pour l’exercice 2026 sur 
le financement du développement durable, 
insistant sur la nécessité urgente de renforcer 
les efforts internationaux, notamment dans 
un contexte d’instabilité économique mon-
diale, ayant entraîné une pression accrue en 
matière de développement sur les pays les 
plus pauvres.  

La hausse du coût des emprunts et la bais-
se des opportunités d’emploi, en parallèle des 
situations géopolitiques complexes au 
Moyen-Orient, menacent d’inverser les pro-
grès réalisés concernant les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD), a-t-elle dit. Lors du 
débat général, le ministre des Finances pré-
sentera une intervention sur les efforts de l’Al-
gérie, aux plans national et international, en 
matière de financement du développement.   
Ont pris part à la séance d’ouverture, le direc-
teur général adjoint du Fonds monétaire 
international (FMI), Nigel Clarke, ainsi que le 
directeur général et directeur des connais-
sances du Groupe de la Banque mondiale 
(BM), Pascal Donohoe, qui ont passé en revue 
les efforts que déploient leurs deux institu-
tions pour accompagner les pays dans le pro-
cessus de financement des projets de déve-
loppement durable. 

Ania N.  

Alors que les tensions géopolitiques 
mondiales fragilisent les chaînes 
d’approvisionnement, l’Afrique se 

retrouve exposée à un risque croissant de 
pénuries de médicaments. Entre dépen-
dance structurelle, hausse des coûts et 
manque d’intérêt des grandes puissances, 
la question de la souveraineté sanitaire 
s’impose avec urgence. Dans   l’épisode 
d’Avenir Souverain,   de l'agence russe 

Sputnik, le professeur Mostefa Khiati, 
pédiatre, médecin-chercheur et président 
de la Forem, a analysé sans détour une 
réalité préoccupante: celle d’un continent 
dont le système de santé reste profondé-
ment vulnérable aux chocs extérieurs.   
Selon lui, la crise actuelle ne surgit pas de 
nulle part ; elle prolonge une fragilité 
ancienne, longtemps ignorée, aujourd’hui 
aggravée par les tensions géopolitiques 

au Moyen-Orient et ailleurs. Il rappelle 
que cette dépendance extrême aux 
importations, notamment les principes 
actifs, expose l’Afrique à des hausses de 
prix incontrôlables et à des ruptures d’ap-
provisionnement, rendant l’accès aux 
soins toujours plus incertain pour des mil-
lions de personnes. 

  
« L’AFRIQUE OTAGE DES 

IMPORTATIONS » 
 « Nous sommes pratiquement à 100 % 

dépendants des principes actifs importés, 
et forcément cela a un coût, un coût qui 
ne cesse d’augmenter avec le prix du 
pétrole, du transport et les difficultés 
d’acheminement.  

Mais le problème est plus profond [...] 
ce n’est pas une faille du système mon-
dial, c’est un manque d’intérêt. Le médi-
cament est pensé pour des marchés ren-
tables, pas pour l’Afrique. Aujourd’hui, il 
est impératif que le continent se réveille, 
qu’il prenne son destin en main et qu’il 
mette en place une véritable industrie 
pharmaceutique pour répondre à ses 
propres besoins. Cette crise peut être un 
déclic, à condition d’adopter une 
démarche commune et une vision à long 
terme », a-t-il affirmé. 

Ania N.  

MÉDICAMENTS 

Le Pr Khiati appelle l’Afrique  
à « prendre son destin en main » 

Ph
 : 
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ATTAF REÇOIT LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE L'OLACDE 
Le renforcement de la coopération 

énergétique au centre des discussions 

Le ministre d'État, ministre des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à 
l'étranger et des Affaires africaines, Ahmed Attaf, a reçu, hier, le secrétaire exécutif 

de l'Organisation latino-américaine et caribéenne de l'énergie (OLACDE), Andrès 
Rebolledo Smitmans, en visite officielle en Algérie. Selon  un communiqué du ministè-
re, cette rencontre a permis de passer en revue l'état de la coopération avec cette orga-
nisation régionale au sein de laquelle l'Algérie jouit de la qualité d'«observateur perma-
nent», et d'examiner les perspectives de son renforcement en adéquation avec les 
potentialités et les expertises dont disposent l'Algérie et ses partenaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, tant en matière de ressources énergétiques convention-
nelles que dans le domaine des énergies renouvelables.   Les deux parties ont égale-
ment échangé «les points de vue sur les évolutions que connaissent les marchés mon-
diaux de l'énergie et examiné les moyens de renforcer la coopération Sud-Sud, notam-
ment à travers l'intensification de la coordination dans les fora internationaux liés aux 
domaines de l'énergie», ajoute la même source. 

A. N. 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune reçoit le secrétaire 

exécutif de l'OLACDE 

L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a 
reçu, hier, le secrétaire exécutif de l'Organisation latino-

américaine et caribéenne de l'énergie (OLACDE), Andrès 
Rebolledo Smitmans. Ont assisté à cette audience, Mohamed 
Arkab, ministre d'État, ministre des Hydrocarbures, et Amar 
Abba, conseiller auprès du président de la République chargé 
des affaires diplomatiques. 

R. N. 



P rès des trois 
quarts des Etats 
de l'Union euro-

péenne (UE) utilisent 
des outils d'intelligen-
ce artificielle (IA), 
notamment pour l'ima-
gerie médicale, la 
détection des maladies 
et l'aide à la décision 
clinique, a indiqué l'Or-
ganisation mondiale 
de la santé (OMS), dans 
un nouveau rapport.  
Ce rapport, publié 
lundi, révèle une 
"dynamique forte et 
constante" dans l'en-
semble, les 27 pays 
reconnaissant l'amélio-
ration des soins aux 
patients comme un 
moteur du développe-
ment de l'IA et la majo-
rité d'entre eux 
déployant déjà des 
outils d'IA en milieu cli-
nique.  S'appuyant sur 
des données recueillies 
entre juin 2024 et mars 
2025, le rapport de la 
branche européenne 

de l'OMS met en évi-
dence un contexte 
dans lequel les sys-
tèmes de santé de la 
région s'emploient 
activement à jeter les 
bases nécessaires pour 
exploiter ces technolo-
gies de manière sûre, 
équitable et respon-
sable.  Alors que 74% 
des pays de l'UE décla-
rent utiliser l'IA dans le 
domaine du diagnostic 
et que 63% ont recours 
à des "chatbots" pour 
favoriser l'implication 
des patients, la région 
s'attache désormais à 
faire en sorte que la 
formation du person-
nel suive le rythme, les 
pays intégrant de plus 
en plus les compé-
tences en IA tant dans 
la formation initiale 
que dans le développe-
ment professionnel 
continu.  Dans ce 
contexte de restructu-
ration et d'anticipation 
des usages, les sys-

tèmes de santé com-
mencent à adapter 
leurs ressources 
humaines et leurs dis-
positifs de formation. 
Près de la moitié des 
Etats membres de l'UE 
ont déjà créé des 
postes professionnels 
dédiés à l'IA et à la 
science des données 
dans le domaine de la 
santé.  A mesure que 
l'IA s'intègre davantage 
dans les milieux cli-
niques, le rapport 
montre l'urgence de 
veiller à ce que les pro-
fessionnels de santé 

disposent des compé-
tences nécessaires 
pour travailler avec ces 
technologies de maniè-
re sûre et efficace, afin 
de maintenir des 
normes élevées de 
soins aux patients.  La 
branche européenne 
de l'OMS encourage 
donc les gouverne-
ments à renforcer la 
préparation du person-
nel par l'éducation et la 
formation aux prin-
cipes fondamentaux de 
l'IA, à l'éthique et à la 
gouvernance des don-
nées. 
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«La finale ne sera facile pour aucune des 
deux équipes. Le Zamalek est un grand 
club, riche d'une grande expérience des 
compétitions africaines. Nous nous 
préparerons avec soin et aborderons 
ces matchs avec le sérieux qu'ils méri-
tent» 
 
Lamine Ndiaye, entraîneur de l'USM 
Alger M
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EXPRESS- HISTORIQUE 

Près des trois quarts des pays européens  
recourent aux diagnostics assistés par l'IA 

La distribution d’eau potable perturbée  
dans 7 communes de la wilaya de Khenchela  

L a distribution d’eau potable connait une perturbation dans sept (7) communes de la wilaya de 

Khenchela, indique un communiqué publié mardi par la cellule de communication de l'unité 

locale de l'Algérienne des eaux (ADE).  Le document précise que cette perturbation, qui 

concerne les communes de Kais, de Taouzianet, d’El-Hamma, d’El-Mahmel, d’Ouled Rechache, d’Ensi-

gha et de Khenchela, est due à " l'interruption du pompage depuis la station de barrage de Koudiat 

Lemdouar (Batna) en raison des travaux de maintenance entrepris par les services techniques de cet 

ouvrage pour garantir la distribution régulière du précieux liquide durant les jours de l'Aïd El Adha ".  

Selon le communiqué de l’ADE, un " programme spécial " a été mis en place pour alimenter la popu-

lation à partir du volume produit à partir des puits artésiens, et au moyen de citernes jusqu'à la fin 

des travaux de maintenance des installations du barrage de Koudiat Lemdouar.  L’ADE, qui "s’excuse 

auprès de ses clients " de cette perturbation " indépendante de sa volonté ", assure que l'alimenta-

tion eau potable " reprendra ultérieurement " dans les communes concernées. 

 29 morts et 1456 blessés sur les routes en une semaine

V ingt-neuf (29) personnes 
sont décédées et 1456 
autres ont été blessées 

dans 1227 accidents de la route 
survenus durant la période du 12 
au 18 avril, dans plusieurs 
wilayas, indique, mardi, un bilan 
de la Protection civile.  Le bilan 
le plus lourd a été enregistré 
dans la wilaya de M'sila avec 4 
morts et 40 blessés, suite à 36 
accidents de la circulation, préci-
se la même source.  Durant la 
même période, les unités de la 
Protection civile sont interve-
nues pour l'extinction de 577 

incendies urbains, industriels et 
autres, dont les plus importants 
ont été enregistrés dans les 
wilayas d'Alger (96 incendies), 
Oran (31) et Blida (27).  S'agissant 
des cas d'intoxication au 
monoxyde de carbone émanant 
de dispositifs de chauffage et 
chauffe-eau, les secours de la 
Protection civile ont effectué 
plusieurs interventions pour la 
prise en charge de 51 personnes 
incommodées par ce gaz, note le 
communiqué, déplorant toute-
fois le décès d'une personne 
dans la wilaya de Constantine. 

9 blessés suite  
à une collision 
entre un bus de 
transport de 
voyageurs et un 
engin de travaux 
à Constantine 

N euf personnes ont été 
blessées suite à une 
collision entre un bus 

de transport de voyageurs et 
un engin de travaux routiers, 
survenue lundi dans la ville de 
Constantine, a-t-on appris 
auprès de la direction de la 
Protection civile. L’accident 
qui s’est produit, à la cité des 
muriers, a causé des blessures 
à ce nombre de personnes 
âgées entre 26 et 69 ans qui 
ont été acheminées vers le 
centre hospitalo-universitaire 
(CHU) Dr. Benbadis, a précisé 
la cellule d’information et de 
communication de ce corps 
constitué. L’intervention pour 
cet accident a été assurée par 
les éléments du poste avancé 
de la Protection civile de la 
même ville en coordination 
avec ceux de l’unité secondai-
re de la daïra de Constantine, 
a-t-on indiqué. Une enquête a 
été ouverte par les services de 
sécurité territorialement com-
pétents pour déterminer les 
causes et les circonstances 
exactes de l’accident.  

L'Unesco appelle à 
renforcer  
la protection de ses 
sites face aux défis 
environnementaux 
et sociétaux  
mondiaux  

L' Unesco a appelé à renfor-
cer la protection de es 

sites face aux défis environne-
mentaux et sociétaux mon-
diaux, dans un rapport publié, 
mardi, intitulé : "Vivre avec la 
nature dans les sites de l'Unes-
co : contributions mondiales et 
locales". Il s'agit du premier rap-
port examinant l'ensemble des 
sites de l'Unesco, biens du 
patrimoine mondial, réserves 
de biosphère et géo-parcs 
mondiaux, comme un réseau 
unique de plus de 2.260 sites 
couvrant plus de 13 millions de 
km². Selon le rapport, les sites 
de l'Unesco abritent plus de 
 60 % des espèces recensées à 
l'échelle mondiale, dont envi-
ron 40 % ne se trouvent nulle 
part ailleurs sur la Terre. Ils ren-
ferment aussi quelque 240 
gigatonnes de carbone, soit 
l'équivalent de près de 20 
années d'émissions mondiales 
actuelles si ce carbone venait à 
être libéré. En outre, ces sites 
accueillent près de 900 millions 
de personnes, soit approximati-
vement 10 % de la population 
mondiale. Malgré leur impor-
tance à l'échelle mondiale, ces 
sites font face à des pressions 
croissantes, souligne le rapport, 
précisant que près de 90 % 
d'entre eux sont confrontés à 
des niveaux élevés de stress 
environnemental, tandis que 
les risques liés au climat ont 
augmenté de 40 % au cours de 
la dernière décennie. En l'ab-
sence de mesures renforcées, ils 
s'exposent à des risques tels 
que la disparition des glaciers, 
l'effondrement des récifs coral-
liens, le déplacement d'espèces, 
l'aggravation du stress 
hydrique et la transformation 
des forêts de puits de carbone 
en sources de carbone. Le rap-
port appelle à intensifier les 
efforts autour de quatre priori-
tés, à savoir, restaurer les éco-
systèmes afin de renforcer la 
résilience, promouvoir un déve-
loppement durable grâce à une 
coopération transfrontalière 
accrue, intégrer davantage les 
sites de l'Unesco dans les plans 
climatiques mondiaux, et 
mettre en place une gouver-
nance plus inclusive à l'égard 
des peuples autochtones et des 
communautés locales. 

 PROTECTION DES INFRASTRUCTURES VITALES DU PAYS  

L’ANP aux avant-postes
BANDES DE QUARTIERS 
L’État va sévir  
S i les autorités publiques déci-

dent, en ce moment précis, d’ins-
taller ce dispositif national, la 
démarche traduit l’engagement 
ferme de l’État à lutter contre un 
fléau social qui menace sérieusement 
la quiétude des habitants. Le ministre 
de l’Intérieur, des Collectivités locales 
et des Transports, Saïd Sayoud, a pro-
cédé à l’installation officielle des 
membres de la Commission nationa-
le de prévention et de lutte contre 
les bandes de quartiers pour la pério-
de 2026-2029, en présence des repré-
sentants de différents secteurs sécu-
ritaires et ministériels.  Le ministre a 
souligné que cette installation ne 
relève pas de simples procédures 
routinières, mais constitue un nou-
veau départ pour un processus natio-
nal décisif visant à faire face au phé-
nomène des bandes de quartiers, qui 
continue de représenter une réelle 
menace pour la sécurité des citoyens 
et la tranquillité des quartiers.  Il a 
insisté sur le fait que la prévention 
demeure le choix stratégique, dans le 
cadre d’une approche globale fon-
dée sur la complémentarité entre 
sensibilisation et répression. Il a éga-
lement mis en avant le rôle central 
des services de sécurité dans la lutte 
contre ce phénomène, leur adressant 
ses remerciements pour leurs efforts 
constants en matière de protection 
des citoyens et de leurs biens. Dans 
ce contexte, le ministre a indiqué que 
la vision du président de la Répu-
blique repose sur une approche glo-
bale et intégrée pour faire face à ce 
phénomène, à travers la mise en 
place d’un cadre juridique spécifique 
et le renforcement des mécanismes 
de prise en charge via la Commission 
nationale au niveau central et les 
commissions de wilaya au niveau 
local.  La Commission nationale est 
notamment chargée d’élaborer et de 
mettre en œuvre une stratégie natio-
nale globale, fondée sur un diagnos-
tic précis du phénomène et ciblant 
différents espaces, notamment le 
milieu scolaire, les quartiers, les mai-
sons de jeunes, les mosquées et l’es-
pace numérique, avec un accent par-
ticulier sur les mécanismes de pré-
vention, de sensibilisation et d’alerte 
précoce. Le ministre a également 
salué le rôle efficace de sensibilisa-
tion joué par les différents acteurs, 
soulignant l’importance d’exploiter 
les réseaux sociaux pour diffuser la 
prise de conscience et développer un 
discours préventif adapté aux préoc-
cupations des jeunes, contribuant 
ainsi à réduire les comportements 
déviants et violents. Enfin, le ministre 
a appelé à une mobilisation collecti-
ve de tous les acteurs (famille, école, 
mosquées, société civile et médias), 
tout en affirmant que la lutte contre 
le phénomène des bandes de quar-
tiers est une responsabilité partagée 
nécessitant la coordination des 
efforts et l’intensification du travail 
de terrain pour atteindre les objectifs 
escomptés.       

Ania N. 

L’Armée nationale 
populaire n’est pas 

seulement garante de la 
sécurité du pays, des 

citoyens et de la stabilité 
de l’État, mais elle est 

aussi le bouclier auquel 
se heurtent les tentatives 

de sabotage qui visent les 
installations vitales du 

pays.        
 

« La protection des instal-
lations vitales du pays 
face aux nouvelles 

menaces : réalité et perspec-
tives d'amélioration ». Tel est le 
thème d’un séminaire organi-
sé, hier, au Cercle national de 
l’Armée à Béni-Messous, et 
dont les travaux ont été prési-
dés par le général d'armée Saïd 
Chengriha, ministre délégué 
auprès du ministre de la Défen-
se nationale, chef d'état-major 
de l'Armée nationale populai-
re. En parlant de sécurisation 
des installations vitales du pays 
contre les attaques classiques 
ou nouvelles, une probléma-
tique posée il y a quelques 
mois par le président de la 
République nous revient à l’es-
prit. Il s’agit du double défi qui 
consiste à édifier une écono-
mie forte en parallèle à une 
armée qui s’affirme de plus en 
plus forte. Alors en visite en 
octobre 2025 au siège du MDN, 
le président Abdelmadjid Teb-
boune a affirmé que « puissan-
ce économique et puissance 
militaire vont de pair ». Autre-
ment dit, les deux compo-
santes sont indissociables. Le 
défi étant de préserver la sou-
veraineté et l'indépendance 
des positions du pays en se 
dotant d’une économie forte 
et d’une armée tout aussi forte. 
Il se trouve que l’ANP est, une 

fois de plus, au cœur de ce défi. 
L’ANP dispose d’une expérien-
ce de terrain en matière de 
protection des installations 
économiques vitales. Et elle en 
a fait ses preuves. L’attaque 
massive perpétrée par un 
groupe terroriste à Tiguentou-
rine (In Salah) en janvier 2013 
témoigne des capacités de dis-
suasion et de riposte de l’ANP 
contre toute menace, quelle 
que soit son ampleur, contre 
les installations stratégiques 
du pays. 

À l’occasion de ce séminai-
re, Chengriha a ainsi prononcé 
une allocution dans laquelle il 
a posé les jalons de cette pro-
blématique.  

« Les installations vitales ne 
se limitent plus à de simples 
actifs économiques dans la 
mesure où leur rôle s'est 
consolidé pour constituer de 
véritables artères de vie, irri-
guant le corps de l'État moder-
ne en sécurité et stabilité, 
impulsant les dynamiques d'in-
tégration du développement 
et contribuant à la promotion 
de la sécurité nationale dans 
toutes ses dimensions », a-t-il 
relevé. Dès lors, « la protection 

des installations vitales et des 
infrastructures s'impose 
comme un choix stratégique et 
rationnel, constituant une 
composante essentielle du dis-
positif de défense nationale et 
se plaçant au cœur de la sécuri-
té globale », a-t-il ajouté, assu-
rant que l'ANP « contribue de 
manière essentielle à la sécuri-
sation des installations vitales 
et veille à l'actualisation per-
manente des plans d'interven-
tion des équipes d'intervention 
et à leur formation et à la coor-
dination entre les différents 
acteurs concernés ». 

Dans ce sens, l'ANP, à la 
lumière des orientations du 
président de la République, 
Chef suprême des Forces 
armées, ministre de la Défense 
nationale, souligne Chengriha, 
« joue un rôle fondamental et 
central, contribuant à travers 
ses unités opérationnelles et 
son appareil sécuritaire, à la 
sécurisation des installations 
stratégiques par la mise en 
œuvre de plans de protection 
et d'intervention, afin de faire 
face à diverses menaces, 
qu'elles soient terroristes, de 
sabotage, cybernétiques ou 

relevant de ce que l'on appelle 
aujourd'hui les menaces 
hybrides ». L'ANP veille égale-
ment à « l'actualisation et au 
développement permanent 
des plans d'intervention des 
équipes d'intervention et de 
leur formation, ainsi que des 
méthodes de planification et 
de coordination entre les diffé-
rents secteurs, et ce, dans le 
cadre d'une approche globale 
fondée sur l'anticipation plutôt 
que la réaction, la prévention 
plutôt que le traitement, tout 
en consolidant la complémen-
tarité entre le facteur humain 
et les technologies modernes 
», a ajouté le général d'armée, 
qui a ensuite annoncé l'ouver-
ture officielle des travaux de ce 
séminaire. 

Signe de l’importance de ce 
séminaire, une pléthore de 
hauts cadres et responsables 
des institutions présidentielle 
et militaire ont répondu pré-
sents. Il y a eu la présence aux 
côtés du SG de la présidence 
de la République, de ministres 
et du Conseiller auprès du pré-
sident de la République chargé 
des affaires liées à la sécurité et 
la défense, le général de corps 
d'armée Commandant des 
Forces terrestres, le SG du 
ministère de la Défense natio-
nale, les Commandants de 
Forces et de la Garde républi-
caine, le directeur de cabinet 
auprès du ministère de la 
Défense nationale, le Com-
mandant de la Gendarmerie 
nationale, le Commandant de 
la 1re région militaire, les chefs 
de départements, le Contrô-
leur général de l'armée, les 
directeurs centraux du MDN et 
de l'état-major de l'ANP, ainsi 
que de hauts responsables et 
des professeurs universitaires. 

Farid Guellil
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Près de 8.000 migrants morts ou portés  
disparus sur les routes migratoires en 2025   
Près de 8.000 migrants sont morts ou portés disparus sur les routes migratoires à 
travers le monde l'an dernier, un chiffre inférieur au record de 9.200 enregistré en 
2024, a indiqué l'Organisation internationale pour les migrations (OIM), dans un 
rapport mardi.  "Les près de 8.000 décès enregistrés en 2025 marquent la poursuite 
et l'aggravation d'un échec mondial à mettre fin à ces décès évitables", a souligné 
l'OIM dans son rapport annuel sur ce sujet.  Depuis le début de l'année, l'agence 
onusienne a déjà enregistré 1.723 personnes mortes ou portées disparues sur les 
routes migratoires.  Selon l'OIM, la baisse enregistrée l'an dernier "est liée en partie 
à une diminution réelle du nombre de personnes qui tentent d'emprunter des 
routes migratoires irrégulières et dangereuses", en particulier sur le continent amé-
ricain.  "Mais elle s'explique aussi par les restrictions financières imposées aux 
acteurs humanitaires qui documentent les décès de migrants sur les principaux 
axes de migration", a-t-elle expliqué. Au total, plus de 80.000 migrants sont morts 
ou ont été portés disparus depuis que l'agence onusienne a commencé à recueillir 
ces données en 2014. 
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L a direction générale de la Protection 
civile (DGPC) a lancé, hier, une cam-
pagne nationale de prévention 

contre les incendies de récoltes agricoles, 
ciblant particulièrement plusieurs wilayas 
du sud du pays.  Cette initiative intervient 
à l’approche de la période de moisson-bat-
tage, qui débute généralement entre la fin 
du mois d’avril et le début du mois de mai, 
une phase sensible marquée chaque 
année par des risques accrus d’incendies 
pouvant entraîner des pertes considé-
rables. Dans son communiqué, la DGPC 
souligne que « cette initiative s’inscrit dans 
la dynamique des efforts soutenus de 
l’État visant à préserver le potentiel agrico-
le national, en particulier les cultures 
céréalières, élément stratégique de la 
sécurité alimentaire ». Les wilayas concer-
nées par cette campagne sont Adrar, Timi-
moun, El Meniâa, In Salah, El Oued, Toug-
gourt, Ouargla et Ghardaïa, avec un lance-
ment officiel prévu à Timimoun en présen-
ce des différents partenaires du secteur 
agricole. Les données recueillies au cours 
des trois dernières années révèlent que « 
la majorité des incendies enregistrés est 
due à des facteurs évitables, notamment le 
non-respect des consignes de prévention 
», selon la DGPC, précisant que « le 
manque d’entretien des équipements 
agricoles, l’absence de moyens d’extinc-
tion adaptés, l’insuffisance de réserves 
d’eau à proximité des exploitations ou 

encore la méconnaissance des gestes d’in-
tervention rapide figurent parmi les 
causes les plus fréquentes ». 

 
UN DISPOSITIF DE 

 PRÉVENTION RENFORCÉ  
Pour faire face à cette situation, un dis-

positif de sensibilisation a été mis en place 
sur le terrain, reposant sur « des caravanes 
itinérantes », « des journées d’information 
» et « des ateliers pratiques destinés aux 
agriculteurs ». L’objectif est « de promou-
voir les bonnes pratiques, de renforcer les 
capacités d’intervention précoce et d’assu-
rer une large diffusion des consignes de 
sécurité à travers différents supports de 
communication ».  

Parallèlement, les services de la Protec-
tion civile, en coordination avec les autori-
tés locales et les services agricoles, pour-
suivent « le renforcement des mesures 
préventives, notamment par l’aménage-
ment de pistes agricoles, la création de 
bandes coupe-feu et l’installation de 
points d’eau à proximité des zones de pro-
duction ».  

Les agriculteurs sont ainsi appelés « à 
adopter des comportements responsables 
afin de réduire les risques de départ et de 
propagation des incendies. »  

Un dispositif opérationnel spécifique 
est également déployé durant toute la 
campagne de moisson-battage, basé sur 
le pré-positionnement d’unités d’interven-

tion dotées de moyens humains et maté-
riels adaptés.  

Ce dispositif vise à garantir une inter-
vention rapide dès les premiers signes 
d’incendie, limitant ainsi sa propagation et 
les dégâts potentiels. À travers cette cam-
pagne, la Protection civile ambitionne « de 
renforcer la culture de prévention, de pro-
mouvoir la responsabilité collective et de 
contribuer à la protection durable de la 
production agricole nationale, dans un 
contexte où la sécurité alimentaire 
demeure un enjeu majeur», a conclu le 
communiqué. 

L. Zeggane 

PROTECTION CIVILE  

Une campagne contre les incendies  
de récoltes agricoles 

ANP  
Un terroriste lourdement armé abattu 

à Aïn Defla  
Un terroriste a été abattu et un pistolet-mitrailleur et une quantité de munitions 

récupérés lors d'une opération de recherche et de ratissage menée par des détache-
ments de l'Armée nationale populaire (ANP) dans le secteur militaire d'Aïn Defla, a indi-
qué le ministère de la Défense nationale dans un communiqué. Selon la même sour-
ce, « dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d'une opération de recherche et de 
ratissage dans le secteur militaire d’Aïn Defla en première Région militaire, des déta-
chements de l'ANP ont abattu, lundi 20 avril 2026, un  terroriste et récupéré un pistolet 
mitrailleur de type Kalachnikov, une quantité de munitions et d’autres effets ». Ajou-
tant que «cette opération, qui est toujours en cours, confirme une nouvelle fois l'effica-
cité de l'approche adoptée par le Haut Commandement de l'ANP dans la lutte contre 
les résidus de ces groupes criminels, notamment à travers l'intensification de la pres-
sion et le tarissement des sources de soutien, et ce, jusqu'à leur éradication totale », a 
conclu le communiqué. L. Z. 



D ans le cadre de sa sixième édition, 
prévue du 24 au 30 avril 2026, le 
Festival du Film méditerranéen 

d’Annaba annonce la sélection de huit 
projets dans la catégorie développement 
du programme « Annaba Days of Cinema 
Industry ». Cette initiative s’inscrit dans 
une volonté de structuration de l’industrie 
cinématographique régionale. 

Cette année, 212 projets ont été sou-
mis par des créateurs issus des pays médi-
terranéens et du monde arabe. Le pro-
gramme « Annaba Days of Cinema Indus-
try », lancé en 2024, poursuit ainsi son 
objectif de soutien aux projets en déve-
loppement, à travers des ateliers, des ses-
sions de mentorat et des rencontres avec 
des producteurs et experts internatio-
naux.  

Le Festival du Film méditerranéen 
d’Annaba s’impose, année après année, 
comme un rendez-vous culturel majeur 
réunissant cinéastes, professionnels du 
septième art et acteurs de l’industrie 
audiovisuelle issus des deux rives de la 
Méditerranée et du monde entier. Organi-
sé dans la ville d’Annaba, il confirme son 
rôle de pont artistique et culturel entre les 
civilisations méditerranéennes. Créé en 
2015, le festival s’est donné pour mission 
de promouvoir la création cinématogra-
phique contemporaine.  

Il propose une programmation riche et 
diversifiée allant des longs et courts 
métrages de fiction aux documentaires, 
en passant par des œuvres expérimen-
tales et des films intégrant l’intelligence 
artificielle, illustrant ainsi les nouvelles 
frontières de la création audiovisuelle. Au-
delà des projections, le festival accorde 
une importance particulière à la formation 

et à l’accompagnement des jeunes 
talents. Des ateliers spécialisés, des ses-
sions de mentorat ainsi que des pro-
grammes de financement et de dévelop-
pement de projets sont organisés afin de 
soutenir les cinéastes émergents et ren-
forcer la dynamique de production dans la 
région méditerranéenne et en Algérie. 
Chaque édition met également à l’hon-
neur un pays invité, favorisant ainsi les 
échanges culturels et professionnels. Le 
festival rend par ailleurs hommage à des 
figures marquantes du cinéma méditerra-
néen et international, saluant leur contri-
bution au développement du septième 
art. 

 
L’ÉGYPTE INVITÉE D’HONNEUR  

Dans une volonté de renforcer le dia-
logue cinématographique méditerranéen, 
l’Égypte a été désignée invitée d’honneur 
de cette édition 2026. Ce choix met en 
lumière son rôle historique dans la pro-
duction cinématographique arabe et 
méditerranéenne, ainsi que sa contribu-
tion à l’évolution du langage audiovisuel.  

Le festival rappelle également la 
richesse des coproductions algéro-égyp-
tiennes, qui ont marqué plusieurs décen-
nies de création commune, notamment à 
travers des œuvres emblématiques du 
cinéma arabe. L’ambassadeur d’Égypte en 
Algérie a salué cette initiative, soulignant 
la profondeur des relations culturelles 
entre les deux pays et l’importance de ce 
type de rencontres pour renforcer les 
échanges artistiques. Le commissaire du 
festival a, de son côté, qualifié cette invita-
tion de « célébration d’un héritage ciné-
matographique commun ». Le festival a 
également annoncé la clôture des inscrip-

tions le 28 février 2026, avec un total de 
plus de 2000 films reçus provenant de 101 
pays. Cette participation massive confir-
me l’attractivité croissante de la manifes-
tation.  

Les œuvres soumises couvrent une 
grande diversité de genres : fiction, docu-
mentaire et cinéma expérimental, illus-
trant la richesse des expressions cinéma-
tographiques contemporaines. Toutes les 
œuvres sélectionnées bénéficieront de 
premières projections en Algérie, renfor-
çant ainsi la vocation du festival à offrir 

des découvertes inédites au public. À tra-
vers cette nouvelle édition, le Festival du 
Film méditerranéen d’Annaba confirme 
son positionnement comme plateforme 
internationale de dialogue artistique, de 
promotion des jeunes talents et de valori-
sation des cinémas méditerranéens. Il s’af-
firme plus que jamais comme un espace 
de rencontre, de création et de coopéra-
tion entre les cultures du bassin méditer-
ranéen et au-delà. 

M. Seghilani  

Un vol 
fantôme vers 

Marrakech

INCIDENT INÉDIT DANS  
UN AÉROPORT FRANÇAIS

P 24

« La femme 
sahraouie doit 

être au cœur 
de l’action 

nationale » P 6

Pays souvent présenté 
comme une référence en 

matière d’organisation et 
d’infrastructures, la Fran-

ce vient pourtant d’offrir 
une scène digne d’une 

satire administrative. Un 
avion a décollé sans pas-

sagers, non pas à cause 
d’une tempête ou d’une 
panne technique, mais 

faute… d’agents de sécuri-
té. 

 

U n Boeing 737-800 de la 
compagnie Ryanair, 
programmé pour relier 

« Paris » à Marrakech, a quitté 
l’aéroport de Châlons-Vatry 
sans aucun des 192 voyageurs 
censés embarquer. La raison 
est aussi simple qu’embarras-
sante : aucun agent de sûreté 
n’était présent pour effectuer 
les contrôles obligatoires. Sans 
contrôle, pas d’embarque-
ment. La règle est stricte et ne 
laisse aucune place à l’improvi-
sation. Le premier paradoxe 
commence avec la destination 
affichée. Car ce vol présenté 
comme parisien ne décollait 
pas réellement de la capitale. 
Situé à plus de deux heures de 
route de Paris, l’aéroport de 
Châlons-Vatry illustre ces pla-
teformes périphériques qui 
empruntent le nom d’une 

grande ville pour exister com-
mercialement. Un choix mar-
keting qui masque souvent 
une réalité moins reluisante : 
des infrastructures modestes, 
des moyens humains réduits 
et une organisation fragile. Le 
jour du départ, aucun disposi-
tif de remplacement n’a été 
prévu pour pallier l’absence 
des agents de sûreté. Or ces 
personnels relèvent d’un opé-
rateur distinct disposant d’au-
torisations spécifiques. Ni la 
compagnie aérienne ni les 
employés présents sur place 
ne pouvaient légalement assu-
rer leur mission. Résultat : des 
passagers prêts à voyager, un 
avion prêt à partir… et un sys-
tème incapable de fonction-
ner. Face à la situation, la déci-
sion prise souligne une 
logique devenue familière 

dans le transport aérien euro-
péen. Après deux heures de 
retard, la compagnie a préféré 
préserver son programme glo-
bal plutôt que d’attendre indé-
finiment une solution. L’appa-
reil a donc décollé à vide afin 
d’éviter des perturbations en 
cascade. Une décision ration-
nelle sur le plan économique, 
mais difficilement défendable 
du point de vue des voyageurs 
abandonnés sur le tarmac. 

 
UNE RESPONSABILITÉ 

DILUÉE 
L’incident révèle surtout un 

flou institutionnel typique-
ment administratif. Le vol 
n’ayant pas été officiellement 
annulé, le règlement européen 
CE 261/2004 sur les compen-
sations reste difficile à appli-
quer. Ryanair estime que la 

situation relève de circons-
tances extérieures échappant 
à son contrôle. En clair, l’avion 
a bien volé, donc personne ne 
semble réellement respon-
sable. Les passagers, eux, se 
retrouvent dans une zone juri-
dique grise. La seule solution 
proposée consiste en un 
report gratuit sur un prochain 
vol. Mais la liaison n’étant opé-
rée que deux fois par semaine, 
replacer près de deux cents 
personnes prendra nécessaire-
ment du temps. Beaucoup 
devront prolonger leur séjour, 
modifier leurs réservations ou 
supporter des frais supplé-
mentaires sans garantie d’in-
demnisation. Au-delà de 
l’anecdote, cet épisode met en 
lumière une contradiction 
frappante. La France impose 
des normes de sécurité parmi 
les plus strictes d’Europe, mais 
se montre incapable d’assurer 
la présence minimale du per-
sonnel nécessaire pour les 
appliquer. Entre multiplication 
des acteurs, externalisation 
des services et rigidité admi-
nistrative, l’efficacité promise 
laisse place à une bureaucratie 
paralysante. À vouloir tout 
réglementer sans toujours 
garantir les moyens humains, 
la France a offert un spectacle 
rare : celui d’un avion parfaite-
ment conforme… mais inutile. 

Mohamed Amine Toumiat

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
La sécurité sociale 

et l’emploi  
à l’examen 

L e Gouvernement a examiné, hier, 
sous la présidence du Premier 

ministre, Sifi Ghrieb, deux dossiers rela-
tifs à la sécurité sociale et à l’emploi des 
ressortissants étrangers.  Un communi-
qué des services du Premier ministre a 
précisé que le Gouvernement a, premiè-
rement, examiné un projet de décret 
exécutif fixant les modalités de la prise 
en charge par l'Etat du versement des 
charges financières résultant de l'aug-
mentation du taux de remboursement 
des prestations en nature de la sécurité 
sociale au profit de certaines catégories 
d'assurés sociaux. Ce texte, précise la 
même source, intervient dans le but de 
règlementer la couverture par l'Etat du 
différentiel des frais de remboursement 
des prestations en nature d'assurance 
maladie au profit de certaines catégories 
d'assurés sociaux. Le Gouvernement a 
également entendu une communication 
sur l'emploi de la main d'œuvre étrangè-
re en Algérie. Cet exposé a mis en 
exergue l'arsenal juridique national 
régissant cet aspect conformément, 
notamment, à la convention 97 de 1949 
de l'Organisation internationale du tra-
vail (OIT) relative aux travailleurs 
migrants, consacrant le principe d'égali-
té de traitement entre travailleurs natio-
naux et étrangers. Cet exposé a mis en 
exergue la nécessité de développer 
davantage des compétences nationales 
pour accompagner les grands projets 
d'investissement structurants et la trans-
formation économique nationale.  

R. N. 

SOUS-RIRE

INCIDENT INÉDIT DANS UN AÉROPORT FRANÇAIS 

Un vol fantôme vers Marrakech 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Mercredi 4 dhou al-qi’da 1447

Dohr : 12h47 
Assar : 16h30 
Maghreb : 19h32 
Îcha : 20h57 

Jeudi 5 dhou  
al-qi’da 1447 
Sobh : 04h30 
Chourouk : 06h04

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 22 avril 2026 

24 °C / 13 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 70 % 
 
Dans la nuit : Dégagé 
Vent : 10 km/h 
Humidité : 93 %

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
La sécurité sociale 
et l’emploi  
à l’examen 
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LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 
14 partis hors 
course pour  
non-conformité 
avec la loi 

P 4

FILIÈRE DE LA TOMATE

Produire c’est bien, 
réguler c’est encore 
mieux 

P 5

ALGÉRIE – TCHAD

L’investissement économique 
et les échanges commerciaux 

sur la table
L es lignes bougent dans la relation d’Israël avec 

les 27 pays de l’Union européenne (UE). Le sou-
tien accordé à l’État hébreu par l’UE se fissure de 

plus en plus.  Hier, les pays de l’Union Européenne (UE) 
se sont réunis au Luxembourg pour discuter de l’ac-
cord d’association avec Israël. Ceci à la demande de 
plusieurs pays membres et notamment de l’Espagne, 
suivie par l’Irlande et la Slovénie. La Belgique deman-
de une suspension partielle de l’accord. Même la Com-
mission européenne s’est jointe à la demande belge 
pour demander une suspension partielle du volet 
commercial qui peut se décider, non plus à l’unanimi-
té, mais seulement à la majorité qualifiée (15 pays sur 
27) des pays de l'Union européenne. Le pays le plus 
engagé dans la suspension de l’accord avec Israël est 
l’Espagne. Pedro Sanchez, le premier ministre espa-
gnol, a rappelé son ambassadeur de Tel-Aviv après 
avoir interdit son espace aérien aux avions israéliens et 
stoppé ses livraisons d’armes à l’État hébreu. Conclu 
en 1995 et entré en vigueur en 2000, l’accord d’asso-
ciation n’est pas respecté par le gouvernement israé-

lien. Notamment son article 2 qui stipule que : « Les relations 
entre les parties, ainsi que toutes les dispositions de l’accord 
lui-même, sont fondées sur le respect des droits humains et 
des principes démocratiques, qui guide leur politique intérieu-
re et internationale et constitue un élément essentiel du pré-
sent accord ». Pedro Sanchez qui a appelé les pays membres à 
suspendre l’accord d’association avec Israël explique pour-
quoi. Pour Sanchez, « Un gouvernement qui viole le droit inter-
national (...) ne peut être partenaire de l’Union européen-
ne…  C’est aussi simple que cela  » a-t-il fait valoir lors d’un 
meeting électoral en Andalousie. Il faut rappeler qu’Israël a 
accumulé les motifs de sa mise au ban des nations. Par sa ter-

rifiante sauvagerie à Ghaza. Par sa politique d’apartheid, 
notamment la peine de mort votée pour les seuls condamnés 
palestiniens. Par l’agression israélo-américaine contre l’Iran. 
Par l’agression israélienne contre le Liban. Et, dernier motif 
intervenu dimanche dernier. L’armée israélienne s’en prend au 
principal symbole chrétien. Une photo illustrant la destruction, 
dans un village du Sud-Liban, de la statue du Christ par l’armée 
israélienne a fait le buzz sur les réseaux sociaux. Cette profana-
tion vient s’ajouter à la mort, le 9 mars dernier, du prêtre de la 
paroisse de Qlayâa, autre village maronite du Sud, dans un 
bombardement israélien. Benyamin Netanyahu ne respecte 
aucune autre religion que la sienne. Autre fait nouveau, Israël 
a perdu, le 12 avril dernier, son allié inconditionnel hongrois, 
Victor Orban. Le nouveau premier ministre de la Hongrie, Péter 
Magyar, promet d’exécuter le mandat d’arrêt de la CPI contre 
Benyamin Netanyahu. La réunion de l’UE au Luxembourg, hier, 
n’était pas comme les autres. Elle a ouvert la voie à une remise 
en cause profonde de la relation entre Israël et l’Occident y 
compris la communauté chrétienne. Ce n’est plus qu’une 
question de temps. Les masques sont tombés ! 

Zouhir Mebarki L’
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Israël, l’UE  
et les chrétiens 
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HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA, 
CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Houlm El Hayet, 
grand favori P 21
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BRAHIM GHALI :

FESTIVAL DU FILM MÉDITERRANEEN D’ANNABA  

Huit projets sélectionnés pour sa 6e édition 


